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LETTRE D'E..TWOI

Le 4 septembre 1980

Honsieur le Secretaire general,

J'ai l'honneur, conformement à la décision adoptée par le Comite special contre
l'a~artheid à sa 459ème seance, tenue le 29 août 1980, de vous transmettre ci-joint
un rapport sur l'application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à l' apartheid par les gouvernements et les organisations inter
gouvernementales con~p~nées et de vous prier de faire publier ce rapport comme
docurrent de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Ledit rapport a été
établi par le Sous-Comite de l'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et de la collaboration avec l'AfriClue du Sud, et approuvé par le
Comité spécial le 29 août 1980.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire genéral, les assurances de ma très
haute considération.

Le Président du Comité spécial
contre l'apartheid

(Signé) B. Akporode CLAEK

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies
Nei'; York
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1

I. INTRODUCTION

l. L'Asseoblée générale est sa1S1e d~ la question de la discriDination raciale
en Afrique du Sud depuis sa preDière session en 1946. Des Jizaines de résolutions
ont ét~ adoptées par l'Assemblée, le Conseil de sécurité et J'autres organes des
Nations Unies contre ce qui est devenu la politique d'qpartheid du régime sud-africain.
PenJant de nombreuses années, l'Organisation des Nations Unies a fait appel au régine
sud-africain POU? qu'il abandonne sa politique raciale répressive qui allait de
plus en plus à l'encontre des buts et des principes de la Charte des Nations Unies.
Ces appels sont restés lettre morte et, comme les victimes de l'apartheid se
rebellaient contre cette odieuse politique et son impitoyable application, le
régime a pris des mesures de plus en plus discriminatoires et répressives.

2. A la suite du massacre de Sharpeville en mars 1960, le Conseil de sécurité a
adopte la résolution 134 (1960) en date du 1er avril 1960, par laquelle il invitait
le Gouvernement sud-africain à prendre des mesures pour assurer entre les races une
harmonie fondée sur l'égalité et à abandonner sa politique d'apartheid et de discri
mination raciale; il demandait er;alen:ent [.:.1 Secré~ai:-e r.;":nêral, en consultation avec
le Gouvernement sud-africain, ae prendre les dispositions qui contribueraient effi
cacement au respect des buts et principes de la Charte. La rencontre entre le
Secrétaire gênéral et le Premier ~ûnistre d'Afrique du Sud s'est avérée infr~~tueuse

et le régime sud-africain fi. encore dur.ci sa poli t.i.oue d '1..:;:'.rthei(~, déclp..ro.nt l'état
d'urgence, frappant d'interdiction l'African National Congress et le Pan Africanist
Congress et arrêtant des milliers d' opposants il. l' aoar-the i d ,

3. En conséquence, les organes des Nations Unies ont été aoenés à ne plus se
contenter de lancer des appels au régime sud-africain. En 1961, l'Assemblée
générale a adopté les résolutions 1598 (XV) du 13 avril ],961 et 1663 (xv::) du
28 novembre 1961 qui priaient instanment tous les Etats d'envisager de prendre les
mesures individuelles et collectives qui leur étaient possibles, en conformité
de la Charte des Nations Unies, pour amener l'abandon de cette politique. La
résolution 1161 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du 6 novembre 1962, invitait
pour la première ~ois les Etats à prendre des mesures déterminées. La résolution
priait les Etats Membres, individueller:J.ent ou collectivement, de rompre leurs
relations avec l'Afrique du Sud ou de s'abstenir d'en établir dans le donaine diplo
matique et dans ceux des transports maritimes et aériens ainsi que du cOmTIerce,
y compris celui des armes et munitions de tous types. Les résolutions que
l'Assemblée a adoptées par la suite reprenaient les TIesures préconisées <l'lns 1Ft
résolution 1761 (XVII) et en réclamaient d'autres, notaonent la fourniture d'une
aide politique, humanitaire et autre aux victimes de l'apartheid. et au mouvement
de libération nationale de l'Afrique du Sud; la plus larGe diffusion possible au
sein du public des informations sur les effets néfastes ~e l'apartheid ainsi que
la promotion d'une action internationale en VUe d'assurer son éliBination, et le
renforcement de l'isolement de l'Afrique du Sud grâce à des TIesures telles que
boycottage des Échanges culturels et sportifs avec l'Afrique du Sud, campagne de
dissuasion auprès des candidats à l'émigration vers l'Afrique du Sud, condamnation
de la politique des bantoustans, et interdiction de la collaboration économique,
militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud.

4. Dans sa résolution 181 (1963) du 7 août 1963, le Conseil de sécurité estimait
que la situation en Afrique du Sud troublait gravement la paix et la sécurité
internationales et demandait à tous les Etats de mettre fin immédiatement à la
vente et à. l'expédition d'armes, de munitions de tous types et de véhicules
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et ùe vêh i cuj.es militaires il l' 1'lfri'luc: ùu 8'.1,1. Le. résc'luticn 282 (1970), e.do]'tée
par le Conse i L de sécurité le 23 juillet 1970, renfc'rçait l'enbargo sur les
armemerrt s il l' encorrt re cle l' Af'rLque du Sud , A la suite des actes de brutalité
cornrri s iraI' le r;;gine (l' aT'e.rtheiil Q SC:1fete et dans d'autres quartiers noirs en 1976,
de la. mor-t en pri s on de Steve Eike et des Lnnombr-ab.Les mesur-es d'interdiction et
d'ènrrisl,nnenent pri s es contre les cppos arrt s Q li o:rartheid en octobre 1977, le
Conseil ûe s êcurtité 0. Ildq~,té un eD1)a.rc;'~· l'blip;ateire sur les armements il l'encontre
de l'AfriQue du Suù. Da.ns Sa résolution 418 (1977) du 4 noveI'lbre 1977, le Conseil
è.e sécurité pr-es cr i vrrit il t.ous les Etats de cesser tnute Livrrdson il l'AfriQue du
Suè. è.1 armes et de LlO.tériel ccnnexe (le tous types, y conpr-Ls III vente ou le tra.nsfert
cl'nrnes et de mm.it i.cns , de vêrri.cul.es e-t de ffil1.tériel militaires d'éQuipement de
police ;,nrru:1ilitaire et de pièces détachées l)our les articles susmentionnés. Elle
demanda.it écalenent aux Etats de cesser la livraison ~e tous tYIJes d'éQuipement
et ùe fournitures, et de revoir tous les arranGenents contractuels existants aVeC
l'AfriQue du Sud, et tnutes les licences qui lui étaient e.ccordées et Qui avaient
tra.it à la fabrication et à l'entretien d'a~mes, de mQ~itions de tous types, et de
natériel et de véhicules nilita.ires. La résolution prescrivait en outre à tous les
Eto.ts de s'abstenir é'.e t.out e coopération avec l'Afrique du Sud concerna.nt la
fw)rication et l'élaboration d'~rmes nucléaires.

5. Ces dernières a.nnées, l'Assemblée r,énéro.le et d'autres organes se sont montrés
de plus t'n l'lus f'récccuIJés Quant à l' arT:>lication des (lispositions des résolutions
w'i.optées au sujet de If' politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain. En 1976,
l'~sserililée 0. adopté cont"2 l'apartheid un programne d'action détaillé (réso-
lution 31/6 J, annexe, du 9 novembre 19(6), destiné à être mis en oeuvre IJar les
c;ouvernenents, les institutions spécialisées et les orr,anisations intergouver
nementales et non Gouvernenentales ainsi que par le Conité spécial et le Centre
contré' l' apartheid. La IJ~riode du 21 nars 1978 au 20 raar's 1979 a été proclamée ~

[mnée in~ernationale contre l'anarthei~ et le Comité spécial a lancé,
le 21 mars 1979, une opération de m('bilisaticn interno.tionale contre l' apartheid.

6. Alors Que de nonbreux E~ats Merilires ~nt fait de grands efforts pour appliquer
les nceûrreuses réscluticJns visarrt à éliI'J.iner le systène d' apartheiè_, d'autres Etats
ne les ont I)as respectées. Certains Etats ont consiùérableflent accru leur c~mmerce

o.vec l'Afri(].ue du Sud ainsi (].ue leurs investissementd da~s ce pays, après l'~doIJtion

des résolutions invitant à mettre fin à ces activités. Quelques-uns ont nêne
continué à fournir une aide militaire et nucléaire à l'Afri~ue du Sun. En consé
quence, l'action des Nation3 Unies contre l'apartheid est loin d'avoir été efficace.

7. Le présent r appor-t , en VUe (~e proDouvnir des mesures l'lus efficaces aux fins
d~ la l~tte internationale contre l'apartheid, indiQue dnns quelle I!lesure les
res)~ut:ons de l'OrGanisati~n èes Nations Unies relatives à l'aparthei~ ont été
aprllquees par les Gouvernements et leS orpanismes interGouvernementaux concernés 1).

1/ A la denande du Conité spécial, le Secrétaire ~énéral 0. adressé aux Etats
lv:embr;s, le 26 avril 1979, une cOffiI'lunication leur demandarrt de fournir de;:; rensei
gnements sur l'apIJlicatinn des résolutions pertinentes. Pour les réponses reçues,
voir A/AC.115/L.513.
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II. APPLICATION DES RESOLUTIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
P.AR LES GOUVERNEMENTS

A. Relations politiques, diplomatiques, consulaires et autres
relations off~ci~~les avec l'Afrique'du Sud

8. Dans sa résolution 1761 (XVII), l'Assemblée ~énérale Qemandait aux Etats
Membres de rompre leurs relations diplomatiques avec l'Afrique du Sud ou de
s'abstenir d'en établir. Dans ses résolutions suivantes, l'Assemblée a également
ùemnndé l'interruption des relQtiuns politi~ues, consulaires et autres relations
officielles.

9. Plusieurs Etats, dont l'Inde, l'Union des Républi~ues socialistes soviétiques
et l'Egypte, avaient rompu leurs relations avec l'Afrique du Sud avant que la
résolution 1761 (XVII) n'ait été adoptée. La majorité des Etats, conformément aux
recommandations de l'Assemblée Bénérale, ont rompu leurs relations aVec le régime
d' aparthe:.d ou se sont abstenus d'en établir. A leur indépendance, les Etats
africains, à l'exception du Malawi, ont refusé d'établir des relations diplomatiques
uvec l'Afrique du Sud et ont fermé les consulats sud-africains sur leurs territoires.

10. A la suite de l'adoption de la résolution, la Bolivie, le Chili, le Costa Rica,
la Tchécoslovaquie et la YouGoslavie ont annoncé la fermeture de leurs services
consulaires en Afrique du Sud. Depuis la Bolivie, le Chili et le Costa Rica ont
réétabli des relations consulaires et diplomatiques avec le régime d'a~artheid.

D'autres Etats, il la suite d'un changemerrt de gouvernement, ont mis fin aux
relations diplomatiques et autres qu'ils avaient entretenues avec l'Afrique du Sud
sous les régimes précédents. Tout récemment, El Salvador, la Grenade, l'Iran,
et le Nicaragua ont rompu leurs relations diplomatiques aVec l'Afrique du Sud.
Certains Etats, qui se sont abstenus d'échanger des représentations diplomatiques
avec l'Afrique du Sud, ont établi des relations consulaires et commerciales. Le
Japon est probablement l'Etat le plus important qui maintienne ce type de repré
sentation en Afrique du Sud tout en s'abstenant d'y entretenir des relations
diplomatiques.

il. En dépit de l'isolement diplomatique croissant de l'Afrique du Sud, plusieurs
Etats ont maintenu et même renforcé leurs relations officielles avec l'Afrique
du Sud. Le tahleau l énumère les Etats qui ont une représentation diplomatique
ou autre en Afrique du Sud et qui accueillent des représentants sud-africains
dans leur pays. Les missions diplomatiques de six Etats (Argentine, Etats-Unis
d'Amérique, France, Paraguay, Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord) comprennent des attachés militaire, naval ou de l'air, tanr1,is

que beaucoup d'autres Etats accueillent des attachés de la défense sud-africaine
sur leur territoire. Ce type de relations avec le régime raciste est particulièrement
condamnable, eu éeard à la menace universellement reconnue que la puissance
militaire sud-africaine représente pour d'autres Etats Membres et pour la
p1.ix mondiale.

- 6 -
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Source: Who's ~~o of Southern Africa, 1979; République d'Afrique du Su~,

Government Gazette, Pretoria.

* y compris les missions consulaires honoraires.

** Le représentant australien est responsable des intérêts de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée.

*** Les Pays-Bas sont responsables des intérêts du Suriname en Afrique du Sud.

~ Stationnés en République fédérale d'AllemaGne.

QI Représentation par l'intermédiaire de l'Ambassade sud-africaine en
Arc;entine.

El Stationnés à la Nouvelle-Orléans.

2J Stationnés en Suède.

§! Les représentants suisses veillent à ses intérêts en Afrique du Sud.

fi La Mission diplomatique des Pays-Bas en Afrique du Sud s'occupe des
affaires diplomatiques du Luxembourg et les représentants diplomatique et
consulaire belges des affaires consulaires, économiques et commerciales du Luxembour~.

L'Afrique du Sud est représentée au Luxembourg par l'intermédiaire de son ambassade
en Belgique.

BI Stationnés en Autriche.
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B. Application de l'embargo obligatoire sur les armements

12. Conscient du fait que les besoins militaires de l'Afrique du Sud découlaient
principalement de la situation intérieure engendrée par la politique répressive
d'apartheid, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 181 (1963), a demandé à
tous les Etats de mettre fin à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions
de tous types et de véhicules militaires à l'Afrique du Sud. La même année, le
Conseil de sécurité a élargi l'embargo pour y inclure la vente et la livraison de
matériel et de fournitures destinés à la fabrication et à l'entretien d'armes et
de munitions en Afrique du Sud. Depuis cette date, l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité on~ à maintes reprises exprimé leur préoccupation devant
l'accroissement de la puissance militaire sud-africaine et, en novembre 1977, le
Conseil a adopté la résolution 418 (1977) instaurant un embargo obligatoire sur
les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud. Cette résolution demandait à -:-ous les
Etats d'interdire également tous les arrangements contractuels et toutes les
licences qui ont trait à la fabrication, à la vente et à l'entretien d'armes, de
munitions et de matériel et de véhicules militaires. Les Etats étaient invités à
s'abstenir de toute coopération aVec l'Afrique du Sud concernant la fabrication
et l'élaboration d'armes nucléaires.

13. Les dépenses militaires du régime sud-africain se sont accrues de façon
spectaculaire ces dernières années. Le Livre blanc sur la défense qui demandait
en 1973 la mobilisation de toutes les ressources disponibles au service de la
défense a été suivi en 1974 par un programme quinquennal de développement en
matière de défense. L'accent était mis sur le plein développement de la capacité
militaire classique ainsi que des forces anti-insurrectionnelles spéciales
destinées à combattre les mouvements de libération 2/. Le budget de la défense
a plus que triplé de 1973 à 1978 et représente à l'heure actuelle 18 p. 100 de
l'ensemble des dépenses budgétaires.

Tableau 2

Dêpenses militaires de l'Afrique du Sud, 1973-1978

Année

19:73
1974
1975
1976
1977
1978

En prix constants aux prix de 1973
et au taux de change de 1973

(en millions de dollars E.-U.)

633
848

l 042
l 368
l 717 (2 140)*
l 888

* Chiffre aux prix et au taux de change courants.

Source: Institut international de recher~he sur la paix (SIPRI), Stockholm
Y"earbool~ on World. Armaments and Disarmament (SIPRI Yearbook 1979), Taylor and
Francis Ltd., 1979.

2/ Voir ViLes activités des sociétés transnationales en Afrique australe, dans
les secteurs industriel, minier et militaire il (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.80.II.A.3).

- 9 -



ll~. Le budget du Département sud-africain de la défense pour l'exercice 1980 a été
évalué à 2 milliards 74 millions de rands, avec autorisation de dépasser ce chiffre
jusqu'à concurrence d'un total supplémentaire de 272 millions de rands si
nécessaire. Selon les estimations pour 1980, sans compter les dépenses
additionnelles ainsi autorisées, les prévisions budgétaires pour 1980 représentaient
un accroissement de 17 p. 100 par rapport à l'exercice 1979 JI.

15. Par le passé, le secteur milltaire sud-africain a été fortement tributaire des
sources étrangères de matériel et de technologie militaires. Toutefois, un aspect
essentiel de la politique d'investissement de l'Afrique du Sud en matière
stratégique a été de viser à l'autosuffisance dans la production de systèmes
d'armes. L'Etat a accru son contrôle sur la mise au point des armes par
l'intermédiaire de l'Armaments Board, composé de neuf membres, et de son organe
de production, l'Armaments Development and Production Corporation (ARMSCOR). Les
contrats privés représentent plus de 80 p. 100 des crédits alloués pour l'achat
d'armements en Afrique du Sud, et ARMSCOR met au point et fabrique les produits
commandés par l'Armaments Board dont, pour des raisons économiques et stratégiques,
la fabrication ne peut être confiée au secteur privé ~!.

16. A la suite du scandale international provoqué par l'utilisation illicite de
fonds secrets du Ministère sud-africain à l'information, il est apparu que
l'ARMSCOR disposait d'un volume de fonds secrets bien plus considérable, dont une
partie était destinée à payer des pots-de-vin et des commissions. Les fonds
secrets de l'ARMSCOR étaient administrés par le ministre de la défense,
M. P. W. Botha, devenu depuis Premier Ministre dl Afrique du Sud 5/. L'ARMSCOR est
en train de réunir 90 millions de rands en trois emprunts de 30 millions de rands
chacun, les deux premiers ayant été émis en 1979 §/.

17. Il est pratiquement impossible d'obtenir des informations précises sur le
programme de défense sud-africain. Toute enquête sur l'étendue de la participation
étrangère dans le secteur militaire est rendue encore plus difficile par la mise
en place récente d'une législation qui restreint la publication d'informations
par les filiales de sociétés étrangères implantées en Afrique du Sud. Le
Gouvernement sud-africain détient une juridiction de fait sur les opérations de
ces sociétés, dont certaines continuent à produire, en vertu de contrats passés
avec le gouvernement, des matériels ayant des applications militaires. Des
mesures législatives récemment prises en Afrique du Sud obligent les filiales
étrangères à produire des armes et du matériel connexe en cas de crise.

JI Rand Daily Mail, Johannesburg, 27 mars 1980.

4/ South African Bureau of National and International Communication, South
Africa 1978 : Official Yearbook of the Republic of South Africa, Pretoria, 1978.

5/ Sampson, Anthony, "The Long Reach of the Arms Men", The Observer, Londres,
4 février 1979.

§j Rand Daily Mail, Johannesburg, 27 juillet 1979.
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18. L'Afrique du Sud a été traditionnellement tributaire de sources étrangères
pour satisfaire ses besoins en matériel et en technologie militaires, les prévisions
relatives aux importations relevant de la défense allant jusqu'aux deux tiers du
budget total de la défense 7/. Des estimations fondées sur des chiffres publiés
par le Service sud-africain-des douanes et de la régie et la Banque centrale
sud-africaine situent les importations liées à la défense à environ
345 millions de dollars pour 1978, somme remarquable si l'on tient compte de"
l'embargo international sur la vente d'armes et de matériel connexe au régimé
raciste 8/. Bien que l'industrie locale ait absorbé une grande partie de la
technologie militaire étrangère, certaines sources affirment que l1Pretoria dépend
encore à un point étonnant de fournisseurs étrangers pour certains éléments clefs
et pour les techniques de conception essentielles" 9/. La participation des
sociétés étrangères à la production militaire va de-ia production par des filiales
locales, comme il a déjà été indiqué, à la passation de contrats avec des sociétés
étrangères pour la fabrication de matériels destinés à être exportés vers
l'Afrique du Sud, en passant par l'octroi de licences de fabri~ation à des sociétés
sud-africaines, et par la vente de matériels relevant de la "zone grise",
c'est-à-dire des articles ambivalents dont l'exportation en tant que produits à
usage civil est autorisée, mais qui peuvent être facilement convertis à des fins
militaires. Les informations figurant dans la section ci-après, qui portent sur
des contrats et licences maintenant caducs, sont intéressantes dans la mesure où
elles montrent à quel point les sources étrangères ont contribué à édifier
l'actuelle capacité militaire de l'Afrique du Sud.

19. Il convient également de noter que, bien que la section ci-après traite
uniquement des armements et du matériel connexe, un programme militaire dépend,
pour son succès, de la facilité avec laquelle, entre autres choses, acier, pétrole,
produits chimiques et moyens de financement sont mis à sa disposition. Les
investissements étrangers dans ces secteurs cruciaux sont examinés dans d'autres
parties du présent rapport, mais le caractère militaire de ces investissements
ne doit pas être méconnu. Parce que l'importance exacte de la participation
étrangère à la mise en place de l'actuelle puissance militaire de l'Afrique du Sud
est trop grande pour pouvoir être exposée en détail dans le cadre du présent
rapport, les exemples cités ci-après sont destinés seulement à faire apparaître la
nature de l'assistance étrangère dont bénéficie le complexe militaire sud-africain.

20. Pour faire l'historique de l'assistance étrangère à la militarisation de
l'Afrique du Sud, il faut remonter à la création des forces aériennes sud-africaines
(SAAF) en 19.21, date à laquelle le Gouvernement britannique fit don à
l'Afrique du Sud de 100 avions de combat de la première guerre mondiale ainsi que
du matériel d'entretien nécessaire. La société sud-africaine Atlas Aircraft est

7/ Hoag'Land, Jim, "U.S. Firm Imprint on South Africa Deep", Washington Post,
16 janvier 1977, cité dans IIU.S. Corporate Interests in Africa ll

, Commission des
affaires étrangères, Sénat des Etats-Unis, janvier 1978.

8/ Africa Research Bulletin, cit~ dans Southern Africa, New York, mars 1979;
Rand DailY Mail, Johannesburg, 18 décembre 1978.

21 African Confidential, Londres, 20 octobre 1978.
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entrée en activité en 1964 avec l'aide technique de la France, avant d'être
nationalisée en 1969 10/. Vers la fin des années 60, l'industrie aéronautique
sud-africaine passa d'un régime d'importations à un régime de production locale
sous licence, à l'aide d'éléments importés aux fins d'assemblage sur place.

21. Depuis l'imposition en 1963 d'un embargo lIvol ont ai r e " sur les armes, les
Etats-Unis ont été l'un des principaux export~teurs de matériel aéronautique vers
l'Afrique du Sud. Parmi les appareils prétendument civils qui ont été vendus à
ce pays figurent 16 avions de transport Lockheed L-IOO; 7 avions de transport de
moyen tonnage Swearingen Merlin IV, et au moins 22 Cessna modèle 185 Skywagon.
Les appareils des deux premiers types ont été utilisés par l'Afrique du Sud lors
de ses opérations militaires en Angola, tandis qu'on a fait l'éloge des appareils
du dernier type pour leur précieuse aptitude à la lutte anti-insurrectionnelle 11/.
Les Etats-Unis continuent à exporter des pièces détachées pour les appareils L-IOO
(S/AC.20/15).

22. Un nombre considérable d'aéronefs conçus aux Etats-Unis ne sont pas vendus
directement à l'Afrique du Sud, mais y sont acheminés par l'intermédiaire de
sociétés opérant sous licence. Dix Lockheed AL-60 (modèle fabriqué en Italie par
Aermacchi et classé comme avion civil dans ce pays) ont été exportés vers
l'Afrique du Sud en 1967, et l'envoi d'un lot de pièces détachées a été autorisé
en 1971 (S/AC.20/16). On ignore si l'exportation de ce type d'appareil vers
l'Afrique du Sud est maintenant interdite. Le C-4M Kudu, dérivé du modèle AL-60,
est fabriqué en Afrique du Sud depuis 1975 par Atlas Aircraft 12/.

23. Aermacchi a également exporté 40 monoplans AM.3C vers l'Afrique du Sud en
1970 et en 1971. Bien que le Gouvernement italien ait affirmé que la licence de
fabrication de cet appareil n'avait pas été cédée à l'Afrique du Sud, d'autres
sources déclarent que l'appareil AM.3C Bosbok est produit par Atlas en
Afrique du Sud sous licence italienne et qu'il est fabriqué en série depuis 1975
au rythme de 40 avions par an 131.

24. Aermacchi a également passé un contrat avec Atlas Aircraft pour la fabrication
des appareils Aermacchi ME 326 (Impala I). Les licences d'exportation des éléments
connexes ont expiré en 1972; pourtant Aermacchi a ultérieurement fabriqué quatre
cellules d'appareils du modèle ME 326 (S/AC.20/16). Atlas a mis au point sa propre
version du modèle ME 326 (Impala II), et 90 appareils de ce type ont déjà été
fabriqués en Afrique du Sud. En dépit des affirmations du Gouvernement italien
qui soutient que l'Impala II ne dérive que partiellement du prototype italien, le
Gouvernement sud-africain a déclaré qu'il s'agissait d'une réplique exacte du
modèle italien initial (S/AC.20/SR.25). En 1964, Piaggio a cédé à Atlas Aircraft
la licence de fabrication des moteurs "Viper" de la société lJrite.::niC;.'ll: Rolls Royce
qui équipent à la fois les modèles Impala l et Impala II. Ces moteurs sont
maintenant intégralement fabriqués en Afrique du Sud (Voir S/AC.20/16).

10/ Voir note ?:J.
III Africa Confidential, Londres, 20 octobre 1978; Southern Africa, New York,

novembre 1978.

121 Institut international de recherche sur la paix (SIPRI), Stockholm :
H'orldJ\rm.alTlents and Disarmament:> SIPRI Yearbook 1979, Taylor and Francis Ltd, 1979.

13/ Ibid., voir aussi S/AC.20/16.
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25. Vingt et un avions de transport Piaggio p-166 ont été vendus à l'Afrique du Sud
entre 1967 et 1971. Cet appareil, comme l'AL-60 et l'AM-3C, n'est pas considéré
en Italie comme un avion militaire ou de combat (S/AC.20/16). Les moteurs de
conception américaine qui équipent des appareils comme le p-166 et le C-4M sont
également exportés en tant que matériel civil (S/AC.20/15). En l'absence d'une
définition précise des termes "armes et matériel connexe", ainsi que de moyens
efficaces de contrôler le respect de l'embargo international obligatoire sur les
armes à llencontre de l'Afrique du Sud, 19s livraisons d'armes et de fournitures
militaires continuent à parvenir au ré~ime dl apartheid.

26. Un autre exemple de transfert d'appareils de conception amer~caine à
l'Afrique du Sud a été celui de la vente B.UX forces aériennes sud-africaines, en
1973, de 56 Lockheed F-I04G Starfighter provenant de la Luftwaffe allemande.
Ces appareils avaient été fabriqués sous licence en République fédérale d'Allemagne
par le consortium ouest-allemand Messerschmidt, Heinkel-Dornier et FockeWulf, et
leur vente était contraire à la politique publiquement déclarée des Etats-Unis
aussi bien que de la République fédérale d'allemagne à l'égard de l'embargo sur les
armes 14/.

27. Parmi les autres ventes d'appareils "c ivi.Ls " à l'Afrique du Sud figure celle,
intervenue en 1974 ou 1975, de 25 hélicoptères Bell 205A (Huey) Augusta 15/.
Onze appareils de ce modèle, version civile des hélicoptères UH-I qui étaient
utilisés au Viet Nam pour les opérations de transport, sont récemment apparus au
Zimbabwe. Le Département d'Etat des Etats-Unis a annoncé que ces hélicoptères
avaient été vendus initialement à l'armée de l'air israélienne et qu'ils avaient
ensuite été revendus, avec l'autorisation des Etats-Unis, "à une société
américaine opérant à Singapour" 16/. En fait, ces appareils ont été envoyés en
Rhodésie par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud 17/. Israël aurait également
fourni des équipements de vol de nuit destinés à un groupe d'hélicoptères des
forces sud-africaines (A/AC.15/L.488) 18/.

28. La société française Marcel Dassault/Bréguet Aviation avait passé un contrat
avec ARMSCOR en vue de la livraison de 16 avions de chasse Mirage F-l avant que
les usines Atlas, en 1975, ne fabriquent sous licence 32 Mirage supplémentaires.
Tous les éléments des appareils produits localement, à l'exception des moteurs,
ont été fabriqués en Afrique du Sud 19/.

14/ Der Spiegel, Hambourg (République fédérale d'Allemagne), 11 et
18 dé~mbre 1978; Africa Confidential, op. cit.

15/ Klare, Michael, "South Africa's U.S. Weapons Connections", The Nation,
28 juillet-4 août 1979.

16/ New York Times, 6 janvier 1979.

17/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 8 janvier 1979.

18/ Ce document du Comité spécial contre l'apartheid est intitulé "Examen des
faits-récents concernant l'accroissement de la puissance militaire de
l'Afrique du Sud et la collaboration de ce pays avec d'autres pays dans les
domaines militaire et nucLêa.i.r-e",

19/ Voir note g/.
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29. L'a~mée de terre sud-africaine a acheté des obusiers de 155 mm autopropulsés
type M-IO de conception américaine et, pour un montant de 27 millions de dollars,
des vehicules blindés de transport de troupes type M-113 fabriqués en Italie par
OTO-Melara, sous licence de la FMC Corp., le fabricant américain 20/.

30. Ramta, filiale de la société d'Etat israélienne Israeli Aircraft Industries,
a accorde à l'Afrique du Sud une licence de fabrication pour six patrouilleurs
Reshef. Ces navires emploient des radars de poursuite EL/M-220, également
fabriques par Israeli Aircraft Industries, pour la détection des objectifs tant
terrestres qu'aériens, et ils sont équipés de missiles sol-air type Gabriel.
Trois de ces patrouilleurs ont été construits à Haifa et livrés en 1978; trois
autres ont été construits sous licence à Durèan. Ces navires peuvent transporter
un hélicoptère 21/.

31. Les activités de coopération entre Israël et l'Afrique du Sud ont porté
egalement sur la modernisation de 150 chars sud-africains de type Centurion. De
même, la France a contribué au développement de la capacité de transport de l'armée
sud-africaine par la production de véhicules blindés Panhard. Alors que dans le
passe la fabrication de ces véhicules était fortement tributaire des importations,
le nouveau Panhard AML 245 Eland est fabriqué intégralement sur place 19/. Une
société de la République fédérale d'Allemagne appartenant au groupe Thyssen
construirait des chars à l'intention de l'armée de terre sud-africaine, et
Daimler Benz (République fédérale d'Allemagne) a également expédié à cette armée
des véhicules militaires UNIMOG 22/.

32. Des sociétés françaises et ouest-allemandes ont aidé à édifier la capacité
sud-africaine dans le domaine des missiles. Parmi les sociétés de la République
fédérale d'Allemagne qui ont contribué à la mise au point et à la production
de missiles sud-africains de fabrication locale figurent Bëlkow AC,
BMW South Africa (pty) Ltd., Diesel Electric Holding (Pty) Ltd. (filiale de la
Robert Bosch GMBH), Liebherr-Africa (pty) Ltd. et Siemens Ltd. Des sociétés
françaises, parmi lesquelles Engins Matra et Thomson-CSF, ont conçu et produit
les missiles sol-air Cactus. Ces missiles équipent les avions de transport
C-130 Hercules et c-160 Transall qui ont été livrés à l'Afrique du Sud. Ce
projet a été financé à 85 p. 100 environ par le Gouvernement sud-africain 19/.

33. Le processus qui consiste à intégrer les techniques étrangères dans la
production nationale a connu un succès tout particu~ier dans le domaine des armes
individuelles. L'Afrique du Sud se targue d'être qu.si autonome dans une
production d'armes fondée sur l'adaptation de modèles étrangers. La licence de
fabrication de la mitraillette israélienne Uzi a été accordée à une societé belge,
qui l'a alors cedée elle-même pour exploitation en Afrique du Sud. Bien que les

20/ ICLare, The Natio~? op. cit.; Africa Confidential, op. cit.

21/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième. session,
Supplément No 22A (A/33/22/Add.l et 2), deuxième rapport spécial (A/33/22/Add.2).

22/ "Black South Africa Explodes", Counter Information Services, Londres,
1977.
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deux licences aient été retirées ou soient arr~vees à expiration, l'Afrique du Sud
continue à fabriquer cette arme 19/. Le fusil R-l, qui constitue l'arme de base
de l'armée de terre sud-africaine: n'est qu'une réplique du fusil FN 7.62 produit
par la Fabrique nationale de Herstal en Belf,ique. La fabrication de cette arme
se poursuit également 19/.
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34. Les informations continuelles relatives à des livraisons illégales d'armes à
l'Afrique du Sud démentent cependant les affirmations sud-africaines d'autonomie
en matière de production d'armes. En 1976, deux sociétés des Etats-Unis - la
division Colt Firearms du groupe Colt Industries et la division Winchester Arms
d'Olin Corporation - ont été accusées d'avoir expédié des fusils, des fusils de
chasse et des munitions à l'Afrique du Sud par l'intermédiaire de sociétés fictives
ayant leur siège aux Canaries, en Autriche, en Grèce, en République fédérale
d'Allemagne et au Mozambique. La société Olin-Winchester n'a pas contesté avoir
fait passer en contrebande entre 1971 êt 1975, à destination de l;Afrique du Sud,
3 200 armes à feu et 20 millions de cartouches. Pour leur défense, les deux
manufactures d'armes ont tenté de justifier leurs actions en faisant valoir que
le Département d'Etat des Etats-Unis avait manqué de fermeté et n'avait guère paru
se soucier de faire en sorte que les Etats-Unis respectent effectivement l'embargo
sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud 23/.

35. Un autre cas de violation de l'embargo sur les livraisons d'armes au régime
d'apartheid a été découvert en 1978. La Space Research Corporation (SRC),
entreprise travaillant pour le Département de la défense des Etats-Unis dont les
installations sont à cheval sur la frontière entre les Etats-Unis et le Canada,
a expédié au moins 55 000 obus de 155 mm en Afrique du Sud, en quatre livraisons
principales en 1977 et 1978. Ces diverses livraisons ont été effectuées par
l'intermédiaire du Canada, des Etats-Unis, d'Antigua, de l'Espagne et de Majorque.
L'un des navires utilisés était le TURelaland, enregistré en République fédérale
d'Allemagne, qui appartient à la South African Maria.' Corporation; parmi les
autres figurent deux navires de la marine des Etats-Unis ainsi que des bâtiments
néerlandais et danois affrétés. Le Département de la défense des Etats-Unis aurait
approuvé la vente des obus à Israël et la Space Research Corporation (SRC) aUrait
par la suite détourné cette livraison vers l'Afrique du Sud. Selon des
informations récentes, la SRC aurait fourni à l'ARMSCOR les renseignements
nécessaires à la mise au point du système d'artillerie de 155 mm, et au moins
12 employés de la SRC auraient supervisé en Afrique du Sud, en 1977, l'essai de
pièces d'artillerie utilisant des projectiles au calibre, à portée accrue. Les
obus de 155.mm peuvent être aisément dotés d'ogives nucléaires 24/.

36. La First Pennsylvania Bank de Philadelphie, qui est la plus ancienne banque
des Etats-Unis, aurait procuré à la SRC les moyens de financement nécessaires à
la vente des obus de 155 mm et des techniques connexes à l'Afrique du Sud. Une
lettre de crédit de 3,7 millions de dollars, représentant le montant versé par

23/ ICLare, The Nation. op. cit.

24/ Klare, The Nation, op. cit.; Abley, Mark. "Adventures in the Arms Trade
A Canadian Saga", Canadian Forum, avril 1979; Hemingway. Sam et Malone,
William Scott, Burlington Free Press, 7 décembre 1978, 13 juillet 1979.
12 septembre 1979, 28 octobre 1979. 4 novembre 1979 et 14 mars 1980.
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la SRC pour les p1eces forgées des obus, a été accordée à une filiale fictive de
la SRC par la Société générale de Banque (Belgique) et 3arantie à la fois par la
Canadian Imperial Bank of Commerce et la First Pennsylvania Bank. On a appris
plus récemment que~ depuis une réunion tenue à Londres en 1977, l'Afrique du Sud
détenait une participation de 20 p. 100 au capital social de la SRC.
M. J. S. Coetzee, directeur principal des ventes commerciales pour l'ARMSCOR,
représentait les intérêts sud-africains à cette réunion et avait fourni les
10 millions de dollars à investir. La SRC avait été auparavant un important
fournisseur du Département de la défense des ~tats-Unis et, pendant qu'elle faisait
l'objet d'une enquête du Federal Grand Jury des Etats-Unis et de la Royal Canadian
Mounted Police, cette société a été partie à des contrats avec les Gouvernements
du Canada et de la ThaÏlande ~.

37. A la suite d'une enquête de 16 mois du Federal Grand Jury, la SRC (connue à
présent sous le nom de Sabre Industries) et ses deux principaux dirigeants ont en
mars 1980 plaidé coupable d'un chef d'accusation d'avoir illégalement exporté
des armes vers l'Afrique du Sud. L'arrangement conclu avec l'accusation met les
accusés à l'abri de toute nouvelle inculpation, bien que l'enquête se poursuive 26/.
Aucune enquête n'a été effectuée au sujet de la part que le Gouvernement des -
Etats-Unis aurait prise à l'opération par l'intermédiaire du Congrès, du
Département d'Etat, des Départements de la défense, du commerce et du Trésor ou
de la Central Intelligence Agency 27/.

38. L'enquête de la Police montée canadienne, qui s'est achevée en avril 1979,
a recommandé au Ministère canadien de l~ Justice d'intenter une action contre
la SRC. Ce ministère a procédé à une enquête préliminaire à huie clos 28/.
Il a été déclaré que l'enquête était close, que la SRC avait plaidé coupable pour
tous les chefs d'accusation et avait été frappée d'une amende.

39. L'Afrique du Sud prétend maintenant qu'elle fabrique une pièce d'artillerie
de 155 mm qu'elle aurait mise au point elle-même et ayant des caractéristiques
et des capacités très proches de celles du système de la SRC 29/. Plus récemment,
l'Afrique du Sud a révé16 l'existence d'un système de roquettes de 127 mm dont

25/ Hemingway et Malone, Burlington Free Press, op. dt.

26/ Ibid.

27/ Ibid., et déclaration de MM. Sam Hemingway et William Scott Malone devant
le Comité spécial contre l'apartheid, 17 févri~r 1980.

281 Voir "Space Research Corporation ll
, Centre international de solidarité

ouvrière, Montréal, mars 1980; et A/AC.ll5/L.524.

29/ Sunday Times, Johannesburg, 29 avril 1979.

30/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 2 mai 1980.
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l'exportation a été autorisée 30/. Parlm les autres adjonctions récentes à
l'arsenal militaire sud-africain figurent un nouveau fusil d'infanterie, réplique
du fusil d'assaut israélien Galil, et un navire patrouilleur lance-missiles équipé
de plusieurs nouveaux systèmes de missiles guidés 31/. L'Afrique du Sud ne se
contente pas d'importer et d'intégrer les techniques militaires étrangères en vue
de faire face à ses besoins militaires nationaux croissants; elle est à présent
le onzième exportateur mondial d'armements 32/.

40. Ces révélations et d'autres encore ont fait naître des doutes sérieux quant
à la volonté ou à la capacité de plusieurs Etats Membres d'appliquer l'embargo
obligatoire sur les armes décidé par l'Organisation des Nations Unies. S'ajoutant
à la manifeste et grossière illégalité des livraisons d'armes susmentionnées, les
transft=rts de matériel militaire se poursuivent sous le couvert d'exportations
de matériel t1 ci vi l " ou relevant de la il zone grise". Un exemple de ce type de
violations a été l'approbation par le Département d'~~at des Etats-Unis, en
décembre 1977 (moins de six semaines après l'imposition de l'embargo), de la vente
de six avions de reconnaissance Cessna à du personnel "r.on militaire" sud-africain
suivie d'une autorisation pour la vente de 70 à 80 autres appareils légers.
L'argument selon lequel ces appareils sont destinés à des fins "civiles" est réduit
à néant par le Defense Act sud-africain, qui stipule que tout bien privé peut être
saisi par l'Etat en cas de crise 33/.

41. De même, en juin 1977, une société de la Republique fédérale d'Allemagne
a livré à l'Afrique du Sud de puissants moteurs marins destinés à équiper ses
patrouilleurs côtiers. Ces moteurs ne revêtant pas à proprement parler un
caractère militaire, ils ne nécessitaient pas de licence d'exportation 34/.

42. Un autre type d'investissement militaire étranger de fait est celui que
pratique l'Imperial Chemical Industries (ICI) d'Afrique du Sud, filiale de la
société britannique Imperial Chemical Industries, qui détient une participation
de 40 p. 100 au capital social de l'African Explosives and Chemical Industries Ltd.
(AECI). L'African Explosives, qui exploite les dèux plus grandes fabriques
commerciales d'explosifs du monde, gère également pour le compte du gcuver.ement
deux fabriques de munitions situées au Transvaal, et a construit pour le régime,
en 1971, une troisième usine de ce type dans la province du Cap. En 1976, l'ICI
a fourni à l'AECI 40 millions de rands à investir dans des projets d'équipement.
Du gaz lacrymogène fabriqué par l'AECI a été utilisé pour réprimer les soulèvements
de Soweto de 1976 et cette société produit également des gaz neurotoxiques ainsi que
des produits chimiques susceptibles d'être utilisés comme défoliants 35/. L'AECI
a récemment conclu un ccntrat avec l'Union Carbide (Etats-Unis) aux fins
d'utilisaticn d'une nouvelle technologie du polyéthylène à basse densité 36/.

31/ Washington Star, Washington, 2 mai 1980.

32/ SIPRI Yearbook, op. cit.

33/ Southern Africa, New York, novembre 1978.

34/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 15 décembre 1977.

35/ IIBlack South Africa Explodes", op. cit.

36/ Sunday Times, Business Times, Johannesburg, 23 septembre 1979.

- 17 -

,-



Dans ce contexte, il est essentiel de noter le rôle stratégique que jouent

43. Selon un rapport adressé en 1979 au Conseil de sécurité au sujet de l'invasion
du camp de réfugiés nrunibiens de Kassinga par l'Afrique du Sud en 1978, des gaz
paralysants de fab~ication sud-africaine ont été utilisés au cours de l'attaque
(S/131~73). Les prêts dont l'AECI a bénéficié ont fait appel à des banques du
Royaume-Uni, du Canada, de la République fédérale d'AllemaGne et des Etats-Unis 37/.

44.
les ordinateurs et l'industrie électronique dans le maintien de la politique
répressive d'apartheid et dans le développement d'un secteur fort avancé de la
défense et des armements en Afrique du Sud. L'industrie informatique et
électronique est le secteur de l'économie sud-africaine qui connaît l'expansion
la plus rapide, se développant à un taux estimatif de 20 à 40 p. 100 par an et
enregistrant en ventes et services un chiffre d'~ff3ires de plus de
2 milliards de dollars par an. Le matériel produit par cette industrie sert
notamment à la mise au point et à la fabrication d'armements, dans les communi
cations, la surveillance, le renseignement, la navigation et les systèmes de
commande et même directenent en tant qu'armes. Les sociétés étran~ères dominent
l'industrie informatique et électronique sud-africaine plus que tout autre secteur,
dans la mesure où elles sont en grande majorité responsables de l'importation, de
la vente, de l'installation et de l'entretien de ce matériel d'une haute
technicité 38/.

45. Le Gouvernement et le secteur semi-~ublic sud-africains représentent, en ce
qui concerne les ordinateurs, le plus important marché du pays, et des sociétés
étrangères en ont notamment fourni aux forces de défense sud-africaines, à
l'Atomic Energy Board (Commission de l'énArgie atomique), à l'Uranium Enrichment
Corporation, à l'ARMSCOR et au Council for Scientific and Industrial Research
(Conseil de la recherche scientifique et industrielle), ainsi qu'à l'Iron and
Steel Corporation (ISCOR), à l'Electricity Supply Commission (ESCOM), à la
South African Railways et ~ la South African ail, Coal and Gas Corporation Ltd.
(SASOL). Les sept sociétés étrangères qui contrôlent l'essentiel de l'industrie
informatique sud-africaine sont International Business Machines (IBM), Burroughs
Corporation, National Cash Register (NCR) Corporation, Sperry Rand Corporation,
Control Data Corporation (toutes des Etats-Unis), International Computers Ltd.
(Royaume-Uni) et Siemens (République fédérale d'Allemagne). Bien qu'Honeywell
(Etats-Unis) ait fermé en 1975 ses services de vente d'ordinateurs en
Afrique du Sud, elle a obtenu récemment un marché de 13,8 millions de dollars
pour la fourniture de matériel de commande de processus à la SASOL, maître
d'oeuvre du projet sud-africain de synthèse du pétrole à partir du charbon.

46. L'efficacité des restrictions imposées en 1976 et 1978 par le Gouvernement
des Etats-Unis sur la vente des ordinateurs et des techniques informatiques à
l'armée et à la police sud-africaines est fortement limitée par plusieurs facteurs.

37/ Corporate Data Exchange, :iprêts bancaires octroyés à l'Afrique du Sud
entre:ï972 et 1978", Centre des Nations Unies contre l'apartheid, 5/79, mai 1979.

38/ Sauf indication contraire, tous les renseignements qui figurent dans la
sectiëm' suivante sont tirés de : Liff, David M., OThe Computer and Electronics
Industry in South Africa", (Investor Responsibility Research Center, Washington,
D.C.), mars 1979.
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Les sociétés étrangères n'ont aucun contrôle sur la procédure en usage entre les
services publics sud-africains pour l'exploitation "en temps partagé" des
ordinateurs, de sorte que les organismes militaires ont aisément accès aux
ordinateurs obtenus par des organismes "non militaires". Le South African Business
Protection Act de 1978 et le National Supplies Procurement Act de 1970 excluent toute
réglementation ou mesure de contrôle extérieure visant à régir l'utilisation finale
des produits, y compris les ordinateurs, en Afrique du Sud. En outre, les sociétés
américaines peuvent aisément tourner la législation des Etats-Unis en vendant des
produits à l'Afrique du Sud par l'intermédiaire de leurs filiales d'outre-mer.
Un autre moyen de tourner une législation restrictive est illustré par la
fourniture, en 1978, de sous-systèmes d'ordinateurs de la Control Data Corporation
(Etats-Unis) à l'International Computers Ltd. (ICL) du Royaume-Uni, en vue de
leur utilisation dans deux ordinateurs ICL 2960 destinés à être vendus à la police
sud-africaine 39/. Bien que l'ICL, qui a investi 250 millions de rands en
Afrique du Sud-ait souligné son intention de rester en Afrique du Sud 40/, elle
s'expose aux protestations de syndicalistes et de membres de son perso~el
fortement opposés à la fourniture d'ordinateurs devant contribuer à perpétuer le
régime d'apartheid. Deux systèmes ICL ont également été fournis à l'Atlas Aircraft
Corporation en juillet 1977. Le Gouvernement britannique, qui détient une
participation de 24,4 p. 100 au capital social de l'ICL, n'a pas pris officiellement
position sur la question.

47. L'Afrique du Sud est également tributaire de sources extérieures pour ses
besoins en matériel électronique; on estime à 80 p. 100 la part des importations
dans l'ensemble du marché de l'électronique du pays, qui représente
l milliard de rands 41/. Le matériel électronique spécialisé qu'utilisent les
forces militaires comprend des systèmes de missiles et de guidage balistique, du
matériel radar, des systèmes spéciaux de communications, des instruments
aéronautiques et des détecteurs électroniques pour la surveillance des frontières.
Les principaux fournisseurs de matériel et d'éléments électroniques aux forces
sud-africaines sont Fuchs Electronics (filiale de Barlow Rand) et Racal Electronics.
En juin 1978, Racal Electronics du Royaume-Uni a vendu sa filiale sud-américaine à
Grinaker Holdings d'Afrique du Sud. Les autres fournisseurs importants dans le
domaine de l'électronique sont General Electric, Plessey et Marconi Electronics
(Royaume-Uni); Siemens et AEG-Telefunken (République fédérale d'Allemagne);
Compagnie générale d'électricité et Thomson-CSE (France); Philips (Pays-Bas);
Tadiran (Israël) et Sony (Japon). Le matériel fourni est de type très variable
et n'est pas utilisé uniquement en Afrique du Sud. Ainsi, les combattants de la
liberté du Front patriotique ont saisi au Zimbabwe du matériel militaire dans
lequel figuraient quatre types de matériel radio militaire fabriqués par le groupe
Philips (a/AC.20/SR.17). Marconi Electronics a construit, à l'intention du
Département sud-africain de la défense, un système à "diffusion troposphérique il

destiné à être utilisé en Namibie dans un réseau informatisé de communications
militaires 42/.

39/ KlaTe, The Nation, op. cit.; Southern Africa, juillet/août, op. cit.

40/ Star, Johannesburg, 23 décembre 1978.

41/ Voir S/AC.20/SR.17.

42/ "Black South Africa Explodes il, op. cit.
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48. Tout récemment, On a découvert que Plessey (Royaume-Uni) fournissait du
matériel radar aux forces de défense sud-africaines (SADF), aux fins d'utilisation
dans le cadre d'un système mixte de contrôle aérien civil et militaire. Des
membres des forcé3 sud-africaines recevaient en Grande-Bretagne une formation à
l'emploi de systèmes informatiques PDP 11/34 de la Digital Equipment Corporation
(Etats-Unis), qui sont incorporés dans le système de surveillance. Ce système
sera probablement installé à Project Nassau, au Transvaal, l'une des principales
installations sud-africaines de défense, et permettra d'étendre la capacité de
surveillance aérienne de l'Afrique du Sud bien au-delà de ses frontières 43/.

43/ Anti-apartheid NevT, Londres, septembre 1979; The Guardian , Londres ,
1er août 1979.
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C. Al)plication des résolutions de l'OrGanisation des Nations_Unies concernant
les relations avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire

49. La question de la constitution par l'Afrique du Sud d'un potentiel nucléaire a
eté portée à l'attention mondiale en août 1977, lorsque des satellites soviétiques
ont détecté des preparatifs pour un essai nucléaire dans le désert du Kalahari.
Bien que le régime sud-africain ait affirmé avec véhémence qu'il ne s'intéressait
qu'aux applications pacifiques des techniques nucléaires, on s'accorde généralement
ë reconnaître que les installations observees ne pouvaient servir qu'è préparer
des essais d'explosifs nucléaires que l'Afrique du Sud avait en sa possession ou
allait acquerir-très bientôt. Une surveillance continue par satellite a révélé que
les installations du desert du Kal2hari etaient toujours en place.

50. Dans sa résolution 418 (1977), par laquelle il avait décrété un embargo obli
gatoire stœ les armes ù destination de l'Afrique du Sud, le Conseil de securité a
tenu compte de la menace nucléaire que le régime sud-africain faisait peser sur la
paix nondiale dans le paragraphe 4 de cette résolution en stipulant 110.ue tous les
Etats devront s'abstenir de toute coopération avec llAfrique du Sud concernant la
fabrication et l'élaboration d'armes nucléaires i; •

51, Par la suite, dans plusieurs de ses rGsolutionso notamment dans les résolutions
32/105 F du 14 décembre 1977, 33/183 G du 24 janvier-1979 et 34/93 E du
12 décembre 1979, l'Assemblee générale a fait de nouveau appel à tous les Etats pour
qu'ils cessent immédiatement toute collaboratiop- nucleaire avec l'Afrique du Sud,
en mettant fin notamment à tout transfert de materiel et de techniques nucléaires,
de matériaux fissiles et de personnel nucléaire. Cette interdiction devait
s'appliquer également a1L~ so~iétés, institutions, organismes et particuliers relevant
de la juridiction des Etats.

52. Le problème de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud continue de préoccuper
gravement la communauté internationale. Les rapports d'un séminaire des Nations
Unies sur la collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire qui s'est
tenu à Londres les 24 et 25 février 1919 44/ et du Séminaire international sur le
rôle des sociétés transnationales en Afrique du Sud (A/34/655, annexe) qui s'est
également tenu à Londres du 2 au 4 novembre 1979 ont souligné la nécessité d'une
action internationale coordonnée pour mettre fin à toute collaboration avec l'Afrique
du Sud dans-le domaine nucléaire.

53. La détection, en septembre 1979, par un satellite des Etats-Unis de ce qui
semblait être une explosion nucléaire de faible puissance au voisinage de l'Afrique
du Sud est l'indice le plus récent et le plus inquiétant de la constitution par
l'Afrique du Sud d'un potentiel militaire nucléaire. D'après les indices dont on
dispose, il semble plus que probable que l'Afrique du Sud a réussi à mettre au point
un explosif nucléaire.

54. Les conséquences de cette réalisation du reg~me raciste pour l'Organisation des
Nations Unies sont graves car si l'Afrique du Sud a réussi à se constituer un
potentiel nucléaire, c'est dans une grande mesure grâce à l'aide de plusieurs Etats
Membres de l'Organisation. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 34/93 E sur la collaboration nucléaire avec l'Afrique du Sud.

44/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-quatrième année,
SupplêÏilent pour .Janner, février et mars 1979, document S/13157.
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Dans cette résolution, l'Assemblee priait le Conseil de securite d'envisager de
prendre des mesures obligatoires afin d'empêcher l'Afrique du Sud de faire exploser,
de mettre au point ou d'acquérir des armes nucléaires et de faire respecter cette
décision en appliquant les dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies. Elle demandait également à nouveau aux Etats de cesser toute collaboration
avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, y compris l'achat d'uranium ou
d'uranium enrichi à l'Afrique du Sud.

55. Les Sud-Africains eux-mêmes reconnaissent l'importance pour leur pays de la
participation étrangère à la mise au point des techniques nucléaires. En 1976,
M. A. J. Roux, président du Conseil sud-africain de l'énergie atomique et president
de l'Uranium Enrichment Corporation, a déclaré que l'Afrique du Sud devait dans une
très Grande mesure ses progrès à la formation et à l'assistance que les Etats-Unis
d'Amérique lui avaient fournies si volontiers au cours des premières années de son
programme nucléaire et au fait que plusieurs des nations nucléaires du monde occi
dental avaient coopéré pour initier les hommes de science et les ingénieurs
sud-africains aux sciences nucléaires. La possession de l'énergie nucléaire a une
valeur straté8ique à la fois dans le secteur civil et dans le secteur militaire.
Elle fournit à l'Afrique du Sud une source d/énergie de remplacement de son industrie
petrolière vulnérable et sert également à la mise au point d'armes nucléaires.

56. La participation internationale a la constitution du potentiel nucléaire de
l'Afrique du Sud a commence en 1945, lorsque les Etats-Unis et le Royaume-Uni,
par l'intermédiaire de la Combined Development Agency, ont commencé à coopérer avec
le Conseil sud-africain de l'€nergie atomique pour l'exploitation et la production
de l'\U'anium sud-africain. L'Afrique du Sud, qui est la troisième puissance du
monde, après les Etats-Unis et le Canada, pour ce qui est des réserves et de la
prOduction d'uranium, a largement les matières premières nécessaires à la production
nucléaire. La portée de l'accord de 1950 entre la Combined Development Agency et
le Conseil sud-africain de l'énergie atomique, qui portait initialement sur quatre
mines~ s'est rapidement étendu et l'accord porte actuellement sur 27 mines~

17 usines d'extraction d'oxyde d'uranium et 9 usines de fabrication d'acide
sulfurique~ élement nécessaire au processus d'extraction de l'uranium. En échange
des seuls droits d'achat de l'uranium sud-africain, les Sud-Africains ont bénéficié
d'un financement britannique et américain, dont une somme estimée à 66 millions de
rands pour couvrir les dépenses d'équipement initiales des usines de production
d'oxyde d'uranium ainsi qu'une assistance scientifique et technique qui a contribué
d'une manière décisive au développement et au perfectionnement de la capacité
d'extraction et de traitement de l'Afrique du Sud. La production d'oxyde d l ur-arri.um de
l'Afrique du Sud, nulle en 1950, atteignait 6 400 tonnes en 1959 45/.

.
57. Le Gouvernement des Etats-Unis a cessé d'importer de l'oxyde d' uranium
sud-africain en 1971, mais certaines sociétés américaines continuent de le faire.
L'uranium sud-africain représentait 20 p. 100 des 2 800 tonnes d'uranium importées
par les Etats-Unis en 1978. Le Gouvernement britannique est tributaire de l'uranium
sud-africain et namibien pour près de la moitié de sa consomwstion annuelle et
l'Afrique du Sud exporte de l'uranium vers la France, le Japon, la Republique
fédérale d'Allemagne et la Suisse. De même, la Belgique et les Pays-Bas recevront
bientôt de l'uranium sud-africain 46/.

!:'iJ Ibid.

46/ Dan Smith 2 South Africa' s ~Tuclear Capability (Le potentiel nucléaire de
l'Afrique du Sud), Campagne mondiale cnntre la collaboration militaire et nucléaire
avec l'Afrique du Sud~ février 1.980.
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5ü. Le Royaume--Uni continue d (avoir des intérêts capitaux dans la production
d'uranium sud-africain et nemibien, en majeure partie par l'intermédiaire de la
société Rio Tinto Zinc, dont le siège est à Londres et qui possède 25 p. 100 des
actions de la société RossinŒ en Namibie~ RëssinB~ qui est l'entreprise minière
la plus importante de la Namibie, a cœa~encé sa production en 1976 et, à pleine
capacit~, elle peut ~roduire 5 000 tonnes d'uranium à faible teneur 47/.

59. Parmi les autres sociétes étran~ères qui possèdent des intérêts dans la société
Rossine, on peut citer Rio Argo, filiale canadienne de Rio Tinto Zinc et la société
française Hinatomeo Un consortium de la République fédérale d'Allemagne,
iJrall[~è~Selschaft, a retiré sa "participation en 1972 43/.

60. Le contrat principal de Rossin~ a été passé avec la British Nuclear Fuels,
Limited, société parapubli~ue liée à l'A~ence britannique de l'énergie atomique et
porte sur la fourniture de 7 500 tonnes d'uranium entre 1977 et 1982 (S/13157).
Bien Que Rio Tinto Zinc nie tout contrôle sud-africain sur le Conseil d'administration
de Ro;sinG, il est reconnu que la mine est soumise à la loi de 1974 sur l'enrichis
sement de l/uraniunl qui permettrait au Gouvernement sud-africain d'obtenir toute
quantitê dluraniwn pour tout usa~e dont il aurait besoin 49/. Toute extraction,
:!?roduction ou 8.chat d/uranium de Rossing se fait, naturellement. en violation du
Décret No l pour la protection des reSSOLITCeS naturelles de la Namibie ~romulgué en
1974 par le Conseil des Jations Unies pour la ~amibie. ~a ~roduction sud-africaine
dluranium a double depuis 1974 et la Chambre des mines de l'Afrique du Sud estime
que la production au~mentera encore de 50 p. 100 au début des années 80. Le prix
de l'uranium est monte en flèche; passant de 7,70 dollars la livre en 1974 à
1~3 dollars en 1978. L'augmentation de la production était, jusqulà tout récemment,
due en partie à des problèmes d/approvisionnement au Canada et en Australie, et
l'Afrique du Sud a repris un [Srand nombre des clients de ces pays 50/. En 1977, la
France a passé un contrat avec llAfrique du Sud pour la fourniture annuelle de
900 tonnes d'oxyde dluranium pendant la ans. De même, une société belGe a signé
réCenilllent un contrat à long terme assorti de garanties approuvées par le gouvernement
pour llachat d/uranium sud-africain 51).

61. On explore intensivement de vastes régions de la Namibie et du nord de la
province du Cap pour chercher de nouvelles réserves dluranium. L'Anglo American
Corporation, Esso et Union Carbide explorent le désert de Karoo. LlAnglo American
est la principale société qui explore le nord de la province du Cap, ainsi que des
Gisements secondaires autour de la mine de Rossing 52/. D'autres sociétés étrangères
ont participé et participent encore à la prospectio~et à llexploration en Namibie
et en Afrique du Sud, notamment les sociétés Union Carbi.de , Utah Mi.rri.ng , Newmont
Minin~ Corporation, United States Steel (toutes des Etats-Unis), la Compagnie
française des pétroles, les sociétés Aquitaine, Minatome (societes françaises) et
FalconbridGe Hickel Mines (Canada) 53/.

47/"Can South Africa Bri.ng Bacle For-e i gn Capital/', Eur-omoney , juin 1979.

48/ Dan Smith, o~. cit.

49/ Zdenek Cervewea et Barbara ROGers, The Nuclear Axis: Secret Collaboration
betïveen \-lest Germany and South Africa (New Yorl;: : Tin:es Books 0 1978).

50/ Euromoney, op. cit.

51/ Dan Smith, op. cit., voir également note 44.

52/ Euromoney, op. cit.

'Xl/ Nuclear Axis; Euromoney, op. cit.
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62. Le 8 juillet 1957, les Etats-Unis ont conclu un accord avec l'Afrique du Sud
dans le cadre du proGramme CAtoms for Peace ll d'Eisenhower. Cet accord prevoyait une
cooperation totale entre les deux pays dans la mise en valeur des ressources
nucléaires jusqu'en 2007 et ~révoyait la construction du premier réacteur nucléaire
sud-africain, Safari l, à. Pelindaba. Une société américaine, Allis Chalmers, a fourni
le reacteur à eau légère qui utilise de l'uranium fortement enrichi. Les travaux
sur le réacteur expérimental ont commencé en 1961 et se sont termines en 1965 avec
la cooperation des organismes de recherche américains ci-après : Argonne National
Laboratories, les Laboratoires nationaux de Broolrllaven et d'Oak ~idge, l'Université
de Rochester, l'Université de l'Illinois, l'Université de New York, le Massachusetts
Institute of Technolo~ et le Centre de recherche de Reno (S/13157) 54/. Parmi les
autres sociétes qui ont fourni du matériel et participe à la construction du
réacteur et du matériel connexe, on peut citer les sociétés ouest-allemandes Krupp
Friedrich et Bro~m Boveri et Compagnie, et les industriels français appartenant
à l'Association française de l'industrie nucléaire d'équipement (AFINE) 55/. Le
réacteUl' de 20 mégawatts utilise de l'uranium de qualité militaire fortement enrichi
et sert à la formation des hommes de science et des techniciens sud-africains.
Parmi les sociétes américaines qui ont fourni les systèmes informatiques indis
pensables au Conseil sud-africain de l'énergie atomique et à l'Uranium Enrichment
CorDoration fiGUTent IE1, Control Data, Hewlett-Packard, Computer Sciences et
Foxboro 56/.

63. De 1961 à 1976, Safari l a reçu 228 livres d'uranium enrichi des Etats-Unis
d'Amérique et, jusqu'à tout récemment, les éléments de combustible épuisé ont été
retraités aux Etats-Unis et au Royaume-Uni (3/13157) 57/. En 1976, les Etats-Unis
ont sus~endu la vente d'uranium fortement enrichi à l'Afrique du Sud en attendant
l'issue de négociations concernant la siGnature par l'Afrique du Sud du Traité
sur la non--prolifération des armes nucléaires. Les Etats-Unis auraient également
fourni à Safari l des quantités importantes d'eau lourde et d'uranium faiblement
enrichi, et des quantités moindres de plutonium, de thorium, de cobalt 60 et d'autres
matières nucléaires brutes pour la recherche et les applications industrielles
(A/AC.115/L.493).

64. En 1977, deux ans après le début des opérations de Safari l, un deuxième
réacteur expérimental a été installé au même endroit. Pelindaba Zéro, également
appelé Safari II, a été construit par le Conseil sud-africain de l'énerGie atomique
en utilisant les connaissances et les compétences acquises erâce à la construction
du premier réacteur. Safari II n'utilise que de l'uranium légèrement enrichi et,
contrairement à Safari l dont le fonctionnement est soumis aux garanties de l'Agence
internationale de l'énereie atomique (AlEA) et aux garanties des Etats-Unis, le
deuxième r'eaêtë1ll' relève de la seule autorité de l'Afrique du Sud. Les éléments de
combustible pour les detL~ réacteurs ont été fabriqués respectivement aux Etats-Unis
et au Royaume-Uni par Babcock et vlilcox, United States NucLear , Inc , et l'Agence
britannique pour l'énergi.e atomique.

54/ Voir note 44.

55/ nCollabora.tion militaire impérialiste avec l'Afrique du Sud", Ccnseil
mondial de la paix, Helsinki, 1978. Voir également note 2.

56/ David Liff, "The Computer and Electronics Industry in South Africall

(Investor Responsibility Research Center), Washington, D.C., mars 1979.

57/ Voir note 44.
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65. Les clauses de l'accord de 1957 entre les Etats-Unis et l'Afrique du Sud qui
ont peut-être les répercussions les plus profondes sur la constitution d'un potentiel
nucléaire autochtone en Afrique du Sud sont probablement celles qui prévoient le
libre fchan~e diinformations, de formation et d'assistance technique entre les deux
pays. En 1977, plus de 155 techniciens et hO~lles de science américains dans le
domaine nucléaire s'étaient rendus en Af2'ique du Sud et 90 Sud-Africains avaient
travaille ou avaient reçu une formation aux Etats-Unis. La persistance de ce type
d'échanGe a soulevé en novembre 1979 des protestations de la part des employés
noirs d'ArGonne National Laboratories alŒ Etats-Unis contre la participation de
deux ingénieurs sud-africains blancs au programme de transfert de techniques
nucléaires de l'AlEA (A/AC.115/Sn.444). L'usine de Pelindaba a été un élément
essentiel dans la formation des spécialistes de l'énergie nucléaire sud-africains
qui ont mis au point le processus d'enrichissement qui permet maintenant la production
d'armes nucléaires (A/AC.115/L,1~93). La rapidité avec laquelle un groupe de
savants ainsi que de techniciens et d'ingénieurs sud-africains hautement qualifies
se développe est directement iŒ~utable à l'assistance technique et pédagogique
fournie à l'Afrique du Sud SlU' place et à l'étranGer par des pays comme les
Et.at.a-Uni s , le Royaume-Uni , la France et la RêpubLi que fédérale d'Allemagne 58/.

66. LiElectricity Supply Commission (ESCOrI), qui est un organisme d'Etat, construit
actuellement lme centrcle nucléaire de 2 000 mégawatts qui doit être terminée entre
1982 et 1984. Située à Koeberg, près du Cap, cette centrale comprend deux réacteurs
à eau pressurisee de l 000 mégawatts, Koeberg A et B. Lorsqu'ils fonctionnent à
plein régime, ces réacteurs seront à même de produire 922 megffiTatts d'énergie
électrique. Le combustible épuisé de la centrale électrique est une source
essentielle de plutonium, principal élement des armes nucléaires. Les réacteurs de
Koeberg peuvent produire annuellement 400 kg de plutonium qui, une fois retraites,
suffiraient pour fabriquer une bombe comne celle de Nagasllici chaque semaine. Les
Etats-Unis ont passe un marché de fourniture d'uranium enrichi à la centrale a
partir de 1981 (8/13157) 59/.

67. Sur le marché international, ce projet d'un milliard de dollars a reçu les
soumissions de quatre consortiums: General Electric Company (Etats-Unis), Brown
Boveri et Compagni~ (République fédérale d'Allemagne) et un groupe de trois sociétés
néerlandaises sous la direction de Rijn-Schelde-Vero~ùe; ICraftwerk, et Murray and
Roberts (Afrique du Sud), ainsi qu'lm consortium français composé de Framatome,
Alsthom et Spie B~tignole. La société japonaise rûtsubishi a retire sa soumission
en 1975 60/:

68. Divers facteurs, notamment l'hostilité du public, les entraves possibles a la
livraison du matériel et le manque de Garanties de credit ont découragé les
consortiums néerlandais, ouest-allemand et américain. Le groupe français a cependant
rempli la plupart des conditions imposées par le Gouvernement sud-africain et s'est
donc vu octroyer le contrat. Les réacteurs, fabriqués sous licence de la
Uestinghouse Electric Corporation, doivent être livres par Framatome, qui est
associée au groupe Creusot-Loire. Alsthom con~truit actuellement les turbo
genétatrices et Spie Batignol est chargé de la construction des installstions

'28/ Dan Smith, op. cit.

59/ Voir note 44.

60/ Voir "Les activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud dans
les secteurs industriel, minier et militaire tô (publication des Nations Unies,
numéro de vente: E.80.II.A.3).
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motrices et de la gestion du site. Sodern, filiale française du Groupe Philips
(Pays-Bas), fournit les éléments électroniques pour les r6acteurs jè~e10s et un
consortium de banques françaises. dont les principales sont le Credit lyonnais,
banque d'EtŒt. et la Banque de l'Indochine) assure le financement de l'operation.
Les Etats-unis fourniront jusqu'en 1992 l'uranium enrichi à 3 p. 100 utilise par les
réacteurs et. à partir de cet uranium, la société franco-belce Eurofuel fabriquera
les barres de combustible 61/. Le Gouvernement français, comme les autres soumis
sionnaires~ a insisté pour-que les garanties de l'AlEA s'appliquent à l'usine de
Koeberg et il a obtenu satisfaction 60/.

69. L'Afrique du Sud ne peut être une puissance nucléaire autonome que si elle est
capable de procéder elle-même ~ l'enrichissement de l'uranium et au retraitement
du r>lutonium. Etant donné que l'Afrique du Sud a refusé de s i gner- le Traité sm' la
non-prolifération) elle n'est pas tenue d'appliquer les Garanties de l'AlEA qui
interdisent l'utilisation de l'uranium et des installations nucléaires à des fins
militaires. L'autosuffisance en ce qui concerne l'enrichissement de l'uranium
et le retraitement du plutonièUù est donc l'une des plus hautes priorités du
régime sud-africain.

70. Au troisième rang pour les réserves et la production d'uranium dans le monde
occidental~ l'Afrique du Sud dispose largement de toutes les matières premières
nécessaires à la prOduction nucléaire. Le Conseil sud-africain de l'énergie
atomique (AEB). créé en 191~8 pour surveiller 11extraction et la vente d'uranium, a
lancé un programme de recherche-développement en 1959. La mise au point de la
technique d'e~xichissement a commence en 1969 sous l'égide de l'AEB et une usine
exvérimentale a été construite en 1968 à Pelindaba 60/.

71. En 1969, la TIuclear Fuels Corporation (NUFCOR). consortium de sociétés
produc'~rices d'uranium, produisait du tétrafluorure d'uranium. étape capitale sur la
voie de la fabrication d'hexafluorure d'uranium. Cet hexafluorure représente la
porte d'entrée à l'enrichissement, en apportant le llmateriel d'alimentation l1 aux
usines d'enrichissement 62/.

72. Une usine d'enrichissement pilote fonctionne depuis 1975 ~ Velindaba, près de
l'usine de Pe1Ïndaba. Etant donné le secret qui entoure le pr-ogr-amme d' enrichis
sement~ la communauté internationale ne peut que conjecturer l'etat d 1avancement
des operations sud-africaines dans ce domaine critique.

73. Les nombreux contacts avec des savants étrangers et l'assistance fournie par ces
derniers ont permis de mettre au point une technique secrète d'enrichissement par
tuyère~ 'ërès voisine de la technique mise au point par la Gesellschaft für
Kernforschung (République fédérale d'Allemagne) en 1959. Cette technique consommait
trop d'électricité et ne pouvait donc pas concurrencer les autres techniques
d'enrichissement 63/. En 1973~ la Steinhohlen-Elektrizitats AG (STEAG). qui
dé-tenait les droits exclusifs pour l'utilisation industrielle de la technique de
separation par tuyère, a passé un contrat avec l'Uranium Enrichment Corporation
(uccs) d'Afrique du Sud pour comparer la faisabilité technique et la rentabilité
économique de la technique ouest-allemande avec celle d'un procédé sud-africain

Dan Smith. (''O. cit.. -'---
Cerver~a et RCGers, The N~clecr Axis, cp. cit.

"La collaboraticn militaire in:périoliste avec l'Afrique du Sudr:, Oi). cit.
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soi-disant autochtone. Le coût relativement bas de l'électricité dans un pays qui
dispose de vastes ressources de charbon et d'une abondante réserve de main-d'oeuvre
à bon marche rendrait cette techni~ue utilisable dans la pratique en Afrique du Sud.
L'usine pilote de Pelindaba a été construite ~ cette ~poque et l'on aili~et généra
lerrent que le procédé par tuyère Que l'on y utilise est une version améliorée du
procédé mis au point par la Gesellschaft für Kernforschunr.. bien que la STEAG
n'ait jamais officiellpment accordé) l'UCOR de licence pour ~erfectionner le
procédé.

74. Etant donne le stlccès de l'usine d'enrichissement pilote, on a établi des plans
pour une usine d'enrichissement cOlllmerciale qui fournirait à l'Afrique du Sud
suffisamment de combustible non seulement pour répondre ~ ses propres besoins
mais aussi pour exporter du combustible vers d'autres pays. L'énorme ponction
sur les ressources en uranium et les ressources financières qu'aurait entraînée
cette entreprise a obligé l'Afrique du Sud à annuler les nla~s de l'usine
commerciale et les plans actuels visent 8 perfectionner les installations
existantes à l'usine pilote. Les principaux fournisseurs de matériel essentiel
pour les usines de Valindaba sont des sociétes de l'Allemagne fédérale ainsi que
certaines sociétés françaises, américaines et suisses.

75. Le proeramme nucleaire de l'Afriq~e du Sud est entoure du plus grand secret.
Du fait qu'un grand nombre d'installations échappent à toute inspection étrangère,
il est difficile de déterminer avec precision la mesure dans laquelle les efforts
dêp.Loyês par l'Afrique du Sud pour ~J'.'venir à l'autosuffisance dans le domaine
nucléaire ont été couronnes de succès. Ce que l'on sait cependant, c'est qu'en
1977 des satellites soviétiques ont détecté une installation d'essai d'armes
nucléaires dans le désert du Kalahari. Dans une série de déclarations, des
membres du Gouvernement sud-africain, y compris l'ancien Premier [Iinistre,
M. Vorster, ont souligné le fait que, si l'Afrique du Sud n'avait que des
intentions pacifiques dans le domaine nucléaire, elle possédait toutefois tout le
potentiel nucléaire nécessaire, qu'elle n'avait pas sign~ le Traité sur la
non-prolifération et qu'elle utiliserait ses installations comme elle l'entendrait.
L'Afrique du Sud a de vastes ressources en uranium et elle possède presque
certainement les moyens d'enrichissement et peut-être la technique de retraite~ent

du plutonium. Elle possède également des savants, des techniciens et des ir.génieurs
formés aux techniques nucléaires ainsi ~u'un système efficace capable d'envoyer
des armes nucléaires B une petite distance. Outre un système perfectionné de
radar et autre matériel électronique, l'Afrique du Sud possède des missiles
comme le Cactus (Crotale), de conception française, les Gabriel israéliens,
les Buccaneer et les Canberra britanniques, et des avions français niraGe 64/.

76. Après la détection par satellite de ce que l'on soupçonne être un essai
nucléaire dans l'Atlantique sud en septembre 1979, on a signale qu'un groupe
tactique de la marine sud-africaine se livrait à des manoeuvres dans cette zone
à la ~ême époque. La détection d'échos radar et d'un "frémissement': dans
l'atmosphère laisse ù penser qu'il s'agissait d'un essai nucléaire 65/.

77. Dans une émission de nouvelles fondée sur les recherches de deux journalistes
israeliens, la CES (Columbia Broadcasting SYstem) annonçait que l'explosion du
22 septembre avait ete effectuee par Israël. Israël a réfuté cette allegation mais
l~ Central Intellicence ncency des Etats-Unis aurait déclare devant d~s ccmités du
CcnBrès qu'Israël et l'Afrique du Sud étaient les p~s les plus susceptibles d'avoir

§j "Buying Time in South Africa, Counter Information Services" (Londres), 1978.

65/ The Guardian, Londres, 31 janvier 1980
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procedé à ~'exp~osion et qu'i~ était possib~e que cet essai ait été effectué en
coopération par Les deux Etats 66/.

'! 78. Les savants avancent éga~ement l'hypothèse selon laquelle 1.1 engin essayé aurait
~u être une bombe à neutrons, ce qui expliquerait l'absence de retombées radio
actives 67/. Témoignant ~e 14 mars 1980 devant le Comité du Conseil de sécurité
créé par:la résolution 421 (1911)~ un journaliste? val1iam Scott Malone, a fait
observer que la puissance de l'ordre de deux à trois kilotonnes de l'explosion
correspondait à celle des obus nuc~éaires de 155 mm de l'armée des Etats-Unis. La
Space Research Corporation? société d'armements canado-américaine? a. envoyé
illégalement au moins 55 000 obus de 155 mm à l'Afrique du Sud en 1977-1978
(S/AC.20/SR.26) •

79. Il est évident que l'Afrique du Sud dispose d'un potentiel nucléaire militaire.
Le compte rendu d'une explosion nucléaire probable n'est que l'indice le plus récent
qui rappelle à ~a communauté mondiale la nécessité urgente de prendre des mesures
efficaces pour arrêter ~e déroulement du programme d'armement nucléaire de
l'Afrique du Sud.

66/ Washington Post? 22 février ~980.

671 Washington Post? 9 mars ~980.
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D. A lication des résolutions de l'Orr,anisation des Nations Unies
sur les relations éconorni ues avec l'Afrir;ne du Sud

~ait
80. L'économie sud-africaine a subi de fortes fluctuations au cours des la dernières
années. Plusieurs facteurs. tous liés au fait que le système répressif de l'apartheid
coûte de plus en plus cher à maintenir, expliquent la lourde dette extérieure et le
déficit de la balance des paiements qui ont pesé sur l'Afrique du Sud pendant la
plus Grande partie des années 70.

ire.
cent,
s

81. Conscient que l'économie sud-africaine est fortement tributaire de l'étranger
pour ce qui est de la technique, des finances, des biens d'équipement et du pétrole
qui sont pour le pays des éléments vitaux et, de ce fait, particulièrement exposés
à des sanctions internationales, le régime a lancé au è~but des années 70 une
compagne massive d'autosuffisance. Il fi. par-t i cul i èremerrt mis l'accent sur
l'expansion des principaux projets d'infrastructure dans des secteurs economiques
stratér-iques tels que les transports, les communications, l'énergie et la sidérurgie
ainsi que la constitution d'armements militaires et de stocks de petrole. Cette
campagne d'investissement, qui a coincide avec la baisse du prix de l'or au milieu
des annees 7u et l'augmentation du prix du petrole, n'aurait pas été possible sans
un soutien etranger important à l'économie sud-africaine.

82. Le régime sud-africain a poursuivi durant les cinq dernières années une
politique de restriction des imporcations et d'austérité sur le plan des dépenses
publiques. Bien que l'expansion des exportations combinee à la conjoncture
favorable pour ce qui est des prix de l'or, du platine, des diamants et d'autres
minéraux sur les marches internationaux assure depuis 1977 une balance des
paiements courants excédentaire, l'économie sud-africaine ne présente aucune
r,arantie de stabilité à long terme.

83. L'Afrique du Sud a été durement frappée par l'augmentation du prix du pétrole.
en particulier depuis que la suspension des livraisons de pétrole iranien l'a
forcée à recourir au marche du petrole au comptant, plus onereux. On estime
qu'en 1979, les importations de pétrole ont coûté à l'Afrique du Sud 5 milliards
de dollars, soit plus du double de celles de 1978 bien qu'en volume, les impor
tations de pétrolp brut aient diminué de 25 p. 100 et que les importations de pétrole
raffiné soient demeurées à peu près stationnaires 68/. Bien que cette dépense ait
été jusqu'a présent compensée par une augmentation-Correspondante des exportations
d'or et de minéraux, l'excédent de la b~lance des paiements courants s'est trouvé,
par suite de i'auementation du prix du pétrole, réduit de 1,2 milliard de rands
pour tomber à 2,3 milliards de rands au cours du deuxième trimestre de 1979. Le
taux d'inflation s'est accéléré en juillet 1979 pour atteindre 12,9 p. 100 par an,
cet accroissement s'expliquant, en grande partie, par l'augmentation du prix des
combustibles 69/. L'Afrique du Sud se verra neut-être obligée de recourir à
d'importants emprunts étrangers, comme cela sÎest déjâ produit au cours de la
décennie. pour compenser les déficits futurs.

68/ Hartin Bailey, "oi i Snnctions : South Afric2.'s Heak Link", document présenté
au Séminaire international sur un embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud,
14-16 mars 1980.

69/ Financial Times (Londres), 22 août 1979.

- 29 -



1

84. D'autres obstacles vont compromettre la stabilité êconomi.que à long terme, en
particulier le taux de chômage énorme parmi la population noire actuellement estimé
à 20 p. 100, le taux d'inflation élevé et croissant, la menace omniprésente de
sanctions économiques internationales partielles ou totales 70/. Il faudrait à
tout prix pour réduire le chômage en Afrique du Sud un taux élevé de croissance
économique. Or, le régime s'est fixé pour objectif lli~ taux de croissance réelle
de 4 p. 100 en 1979. et on ne s'attend pas à ce que ce taux de croissance ait un
effet appréciable sur le chômage de la population noire et toutes les sources
montrent qu' il faudrait un afflu.::.<: beaucoup plus important de capitaux étrangers,
sous forme d'investissements et de prêts à long terme, pour atteindre un taux de
croissance réelle plus approprié, à savoir 5 ~ G p. 100 71/. Le Ministre des
finances, M. Owen Honvood, a déclaré qu'en dehors des considérations de balance
des paiements, les investissements étrangers sont importants pour assurer le déve
loppement dans une économie en expansion et pour acquérir les connaissances
techniques qui vont normalement de pair avec ces opérations 72/. Le régime
d' apartheid en Afrique du Sud ne continuera à être économiquement et militairement
viable que si la communauté internationale consent à maintenir et à accroître ses
investissements, ses échanges commerciaux avec l'Afrique du Sud et les prêts
qu'elle lui consent.

85. Nous examinerons dans le chapitre suivant quelques-unes des formes que
revêtent les investissements économiques étrangers en Afrique du Sud, notamment
en ce qui concerne les échanges cowmerciaux et le pétrole, l'investissement
direct des sociétés, les opérations bancaires, les compagnies aériennes et
maritimes et l'immigration. Les intérêts étrangers ont envahi toutes les sphères
de l'économie sud-africaine et, dans la plupart des cas, sont directement
responsables du développement de la C:2.p:1cité de production sud-africaine. La
participation étrangère à l'économie sud-africaine est trop vaste et trop complexe
pour être examinée en détail dans le présent r-appor-t dont le but est d'exposer,
dans les grandes lignes, l'étendue de la participation économique internationale
en Afrique du Sud.

1. Echan~es commerciaux, or et pétrole compris

86. Dans sa rfsolution 1761 (XVII) du 6 novembre 1962, l'Assemblée générale
demandait à tous les Etats de s'abstenir de commercer avec l'Afrique du Sud.
De nombreux Etats qui ont appliqué cette résolution et celles qui l' ont suivie.
y compris les résolutions 32/105 G, 33/183 H et 34/93 A, l'ont fait au prix de
grands sacrifices. D'autres p~s, en particulier les principaux partenaires
commerciaux de l'Afrique du Sud, loin d'appliquer les recommarrdations de
l'Assemblée ont accru leur commerce avec le régime d'apartheid.

70/ The New York Times, 14 novembre 1979, et Rand DaiJ.y Mail (Johannesburg) ,
22 août 1979.

71/ "Foreign Economic Trends ", op. dt., et Financial Mail (Johannesburg),
10 août 1979.

72/ "Can South Africa Bring Back Foreign Capital?ii, Euromoney, juin 1979,
supplément.
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87. La balance des paiements courants de l'Afrique du Sud a accusé de graves
fluctuations au cours des années 70. L'économie est extrêmement tributaire du
commerce mondial et serait donc particulièrement vulnérable aux sanctions inter
nationales. Au début des années 70, le Gouvernement sud-africain a entrepris
une campagne massive d'autosuffisance en faisant de gros investissements pour
développer et accroître son infrastructure. Des événements extérieurs survenus
entre 1973 et 1976, et notamment l'embargo sur le pétrole imposé à son endroit
par les Etats arabes en 1973, les répercussions du cycle inflationniste mondial,
la chute, en 1975, du prix de l'or, qui constitue l'essentiel des recettes
extérieures de l'Afrique du Sud et le budget de la defense qui a triplé entre 1974
et 1976 du fait de l'intervention sud-africaine en ftnGola ainsi que de la
répression des troubles intérieurs croissants ont encore contribué au déficit
annuel. Le déficit cumulatif du compte courant provoque par la campagne
d'investissements qui portait a la fois sur l'infrastructure et la stratégie
se chiffrait à la fin de l'année 1976 à 6,5 milliards de rands 73/.

88. Grâce à la politique d'austérité économique pratiquee par le ~ouvernement, le
pays s'est trouvé en 1978 avec un compte courant excédentaire de l nulliard
412 millions de rands, soit trois fois plus que l'année précédente. Cet excédent
était imputable en grande partie aux expor-bat.Lons d'or d'un montant de 3 milliards
863 millions de rands effectuées en 1978 74/. Cet excédent a doublé en 1979,
dépassant ainsi les 3 milliards de rands grâce, là encore, à une augmentation
du prix de l'or.

89. Halgré le déficit de la balance des paiements entre 1970 et 1976, le volume
reel du commerce mondial avec l'Afrique du Sud a augmenté rée;ulièrement. Au cours
de cette periode, la valeur totale des échanges a passé de 3 milliards 961 mi.Ll.Lcus
de rands à 10 milliards 391 millions de rands et, en 1978, elle avait atteint
14 milliards 618 millions de rands. L'augmentation des exportations de l'Afrique
du Sud qui etaient passées de l milliard 421 millions de rands en 1970 à 7 milliards
785 millions de rands en 197e correspondait à une augmentation des importations
qui étaient passées de 2 milliards 540 millions de rands à 6 milliards 833 millions
d~ rands pour ces deux mêmes années. En tête des exportations sud-africaines·
figurent des produits primaires tels que l'or, les métaux de base et les mineraux,
les diamants et les pierres semi-precieuses, les produits alimentaires et le tabac.
L'Afrique du Sud importe des biens d'équipement essentiels tels que des machines
et du matériel électrique, des ordinateurs, du matériel de transport ainsi que des
produits chimiques et produits apparentés.

73/ South African Reserve Bank, Quarterly Bulletin, mars 1979.

74/ Ibid.
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Tableau 3

I:ro:;>ortations et exportations annuelles de l'Afrique du Sud:':

(En millions de rands)

1
Annee Importations Export ations Total

1970 2 540 l 421 3 961
1971 2 880 l 418 4 298
1972 2 824 l 838 4 661
1973 3 275 2 421 5 696
1974 4 909 3 350 9 259
1975 5 545 3 983 9 528
1976 5 859 4 532 la 391
1977 5 135 5 863 la 998
1978 6 274 7 270 13 544

~ Non compris les secteurs de la défense et du pétrole.

Source: Département des douanes et de l'accise. Monthly Abstract of Trade
Statistics~ Pretoria, janvier-avril 1973, janvier-décembre 1978.

90. En 1978~ les exportations de l'Allemagne occidentale à destination de
l'Afrique du Sud ont augmenté de 37 p. 100, faisant ainsi de la République
fÉidérale d'Allemagne le principal fournisseur de l'Afrique du Sud, suivie par
le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Le volume des produits sud-africains importés
par le Royaume-Uni a diminué légèrement au cours de la même année, les Etats-Unis
remplaçant la Grande-Bretagne en tant que principal marché d'exportation de
l'Afrique du Sud. Le Japon et la République fédérale d'Allemagne sont
respectivement restés, pour la deuxième année consécutive, les troisième et
quatrième importateurs de marchandises sud-africaines. Bien que le marché
d'importation et d'exportation ait été traditionnellement dominé par les grands
pays occidentaux, plusieurs petits pays ont accru sensiblement leurs échanges

.commerciaux avec l'Afrique du Sud au cours de l'année êcoul.èe , Les exportations
de l'Argentine à destination de l'Afrique du Sud, qui ne représentent, il est vrai,
que 9.~8 millions de rands, ont augmenté de 100 p. 100 par rapport à l'année
préc~denteet le tourisme s'est beaucoup développé entre les deux pays en 1978.
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Les importations de la Suisse se sont accrues de 113 p. 100, du fait, essen
tiellement, des ventes d'or. De plus, on estime que la croissance des impor
tations d'Israël, qui était de 95 p. 100 en 1978, se poursuivra dans les années
à venir, lcrsque l'Afrique du Sud commencer-a à exporter du charbon vers ce
pays 12/.

91. Les importations de l'Afrique du Sud pendffi1t les 11 premiers mois de 1979 se
sont chiffrees à 6 milliards 519 millions de rands et ses exportations pour la
même periode se sont elevées à 8 milliards 475 millions de rands, ce qui marque
une différence radicale par rapport aux chiffres de 1978. Les ventes de l'Afrique
du Sud à la Suisse (diamants et krugerrands surtout) ont quadruplé par rapport à
l'année precédente, de sorte que la Suisse est devenue le plus gros importateur de
marchandises sud-africaines. Les ventes à l'Italie ont augmenté de 76 p. 100,
chiffre supérieur au taux d'accroissement des exportations totales de l'Afrique
du Sud cette année-la. (soit 32 p. 100). La République fédérale d'Allemagne, les
Etats-Unis, la France et le Japon ont accru de 19 à 27 p. 100 leurs importations
en provenance de l'Afrique du Sud.

92. Les exportations étrangères à destination de l'Afrique du Sud ont augn~nté

au total de 13 p. 100 au cours des trois premiers trimestres de 1979. Les
Etats-Unis, qui représentent 19 p. 100 du total des échanges bilatéraux de
l'Afrique du Sud, sont le plus gros partenaire commercial de l'Afrique du Sud,
suivis p~r le Royaume-Uni et la TI6publique fédérale d'Allemagne 76/.

93. Les pays industrialisés, dont le niveau de vie repose essentiellement sur
l'utilisation intensive des ressources minérales, sont fortement tributaires des
importations de métaux et de minéraux d'Afrique du Sud. Cette dernière possède
en effet de vastes gisements et des ressources importantes de minéraux divers
et elle est le quatrième producteur mondial de minéraux non combustibles. Elle
est l'un des principaux producteurs mondiaux d'or, de diamants, de métaux, de
lamine de, platine, de minerais de chrome, de manganèse, de vanadium, d'antimoine,
d'amiante, de vermiculite et d'uranium. L'exploitation minière compte parmi les
principales industries de l'~frique du Sud, l'exportation des minéraux représentant
plus de 50 p. 100 des recettes en devises du pays. Le total des ventes annuelles
de minéraux est passe de l milliard 563 millions de rands en 1970 à 6 milliards
876 millions de rands en 1978 77/. Du fait de l'augmentation du prix de l'or,
les ventes totales de minérauxde l'Afrique du Sud ont augmenté en 1979 de 45 p. 100,
ce qui représente un montant de 11,9 milliards de dollars 78/. Ces minéraux sont
principalement exportés vers les Etats-Unis, l'Europe occidentale et le Japon.

75/ Euromoney, op. cit.

76/ Financial Nail (Johannesburg), 18 avril 1980.

77/:Sunday Times, Business Times (Johannesburg), 26 août 1979.

78/ The Star (Johannesburg), 15 mars 1980.
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L._ .

94. L'Afriqup du Sud est un Gros fournisseur de ces pays en ce qui concerne au
moins quatre métaux stratéGiques : le chrome, le manganèse, le vanadium et le
platine. Ces métaux sont indispensables à l'industrie chimique, à la sidérurgie,
aux industries d'al~ements, aux raffineries de pétrole, aux industries électronique
et électrique et à l'industrie automobile. Les métaux de la mine de platine
sont absolument indispensables par exemple à l'exécution du prOr;ramI!ll' de lutte
contre les émissions des véhicules automobiles des Etats-Unis. Environ 50 p. 100
du platine produit par l'Afrique du Sud provient actuellement du bantoustan de 1
Bophut.hat.swana., auquel l'Afrique du Sud a octroyé une soi -disant "indépendance" ..
mais dont toute la production est aux mains de Sud- t.fricains. Le Japon absorbe .
45 p. 100 de la production totale de platine de l'Afrique du Sud 79/. Le
Gouvernement japonais a récemment suspendu les restrictions qui frappaient les
importations de minerais de chrome sud-africain, ce qui a permis de conclure un
accord pour la livraison de 50 000 tonnes de minerais sud-africains d'une valeur de
4 millions de rands 80/.

95. Les ferro-alliages, dont le ferrochrome et le ferromansanèse, deviennent
des produits d'exportation de plus en plus importants pour l'Afrique du Sud qui
fournit au monde occidental 63 p. 100 de ses besoins en ferrochrome 81/. L'Afrique
du Sud fournit aux Etats-Unis 80 p. 100, au Japon 72 p. 100 et à la -;;mmunauté
économique européenne 78 p. 100 du ferro chrome nécessaire 82/. De même, l'Afrique
du Sud fournit à l'Ore;anisation de coopération et de développement économique (OCDE)
40 p. 100 du ferromanganèse qu'elle doit importer et 55 p. 100 du ferromanganèse
consommé aux Etats-Unis. Une bonne partie 'lu ferromanganèse importé d'Afrique du
Sud par les Etats-Unis est livrée après transformation du minerai au Japon et en
France 83/.

96. Les exportations de charbon de l'Afriaue du Sud à destination de la communauté
économique européenne ont triplé au cours des trois dernières années, passant de
3,5 millions de tonnes en 1976 à 10,5 millions de tonnes en 1978 84/. L'importation
de charbon par le Danemark a augmenté en 1978 de 118 p. 100 par rapport à 1977,
le conglomérat Elsam (énergie électrique) étant en dépit des préoccupations que
le gouvernement a exprimées à ce sujet, le principal responsable de cette augmen
tation 85/. Trente pour cent environ des exportations de charbon d'Afrique du Sud
sont destinées au Japon et les deux pays sont sur le point de signer des contrats
de livraison par l'Afrique du Sud de 25 p. 100 du charbon nécessaire au Japon pour
la production de vapeur et de fourniture de grosses quantités de minerai de fer,
au moins pend~t la période 1980-1985 86/. En 1979, la Compagnie d'électricité

79/ Euromoney, op. cit.

80/ Rand DailY Mail, (Johannesbürt>;) , 27 août 1979.

81/ Sunday Times, Business Times,(Johannesburg}, 26 août 1979.

82/ Ibid., 12 août 1979.

83/ United States Bureau of Hines Commodity Data Summaries, 1977 et 1978.

84/ The Star (Johannesburg), 2/3 février 1979.

85/ South African Digest, (Pretoria), 1er décembre 1978.

86/ Euromoney, op. cit.; Daily Ne'Ts, (Johannesburg), 28 février 1980.
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israelienne a passé un contrat avec l'Afrique du Sud pour l'achat annuel de
23 millions de dollars de charbon 87/. Le marché toujours plus large du charbon
et la capacité accrue du complexe portuaire de Richarcœ Bay se sont répercutés sur
le volume des ventes ~e charbon en 1979 qui ont représenté 1,3 milliard de
dollars 88/.

97. La plus [';rosse partie de l'anthracite .::;ras sud-africain "a à la sidérurgi.e
et aux centrales électriques frqnç ai S0S at be 1ges • En 1978, la Coree du Sud a
achete à l'Afrique du Sud pour 12 millions de rands d'anthracite et négocié l'achat
d'ltn million de tonnes supplémentaire (soit 30 millions de rands) en 1979 89/.

98. Les ventes d'uranium ont atteint en 1978 le chiffre record de 500 millions de
ranùs contre 70 millions de rands cinq ans plus tôt. La Nuclear Fuels Corporation
(NUFCOR), consortium de producteurs d'uranium créé en 1967, a conclu des contrats
supplémentaires avec des clients êtran.::;ers d'une valeur de 1,3 milliard ùe rands.
L "urerri.um produit en lIamibie est aux mains de la société NUFCOR qui fournit au
Royaurrle-Uni la plus grosse partie de l'uranium nécessaire à c~ dernier 90/.

99. Jusqu'à tout récemment, l'Afrique du Sud exportait environ un ta.e rs de sa
production agricole 91/. La Grande-Bretagne est le plus gros client pour les
exporta-tions d'agrumëS, suivi de la RêpubLi.que fédérale d'Allemagne et de la
France 92/. Le Japon et le Canada représentent res~€ctivement environ 60 p. 100
et 30 p-:-100 du volume de sucre inverti exporté par l'Afrique du Sud 93/. Le maïs
est un autre produit agricole dont l'exportation est montée en flèche. Taïwan
~ récemment prolongé un contrat qui lui permettra d'ache~er à l'Afrique du Sud
d'ici au mois de mai 1981, l 450 000 tonnes de maïs 94/.

100. L'Afrique du Sud reçoit de ses principaux partenaires commerciaux de plus en
plus de machines d'appareils mécaniques et êlectri~ues, de matériel de transport
y compris des avions, des produits chimiques, des ordinateurs, du matériel électro
nique et du matériel de télécommunications et dl Lnf'orrnati que , L'importance de ces
produits pour l'Afrique du Sud ne peut être évaluée que dans le contexte plus l~ree

de Bon développement économique géneral durant la decennie. La menace de s anctn.ons
partielles ou totales contre l'Afrique du Sud, la pour-sui,te de la lutte pour
l'independance que mene la Namibie et l'opposition intérieu:e cro~ss:n~e que
suscite la politique d' apartheid sont autant de facteurs qU1. ont arica te le
gouvernement à lancer un programme d'investissements strategiques. Les importations
:t~ournissent donc non seulement le materiel necessaire à la mise en oeuvre de cette

~ Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-guatrième session,
Supplement No 22 A (A/34/22/Add.l).

88/ The Star, (Johannesburg) ~ 31 mars 1919.

89/ Sunday Times, Business Times, (Johannesburg), 5 novembre 1978.

90/ The Star (Johannesburg), 31 mars 1979.

91/ Euromoney ~ op. cit.

92/ Rand Daily Mail (Johannesburc), 24 novembre 19'78

93/ ~.) 20 août 1979.

94/ South Arrican Dir-g§i (Pretoria), 17 novembre 1978.
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strategie nationale mais aussi les transferts financiers et techniques capitaux
qui contribuent à consolider la viabilité économique et militaire du système
de l' apartheid.

101. Certains des partenaires commerciaux de l ',:'frique du Sud participent directement
à certains projets gouvernementaux (la France, par exemple, a des intérêts dans
la centrale nucléaire de Koeberg), mais tous les échanges commerciaux aident d'une
manière ou d'une autre le régime sud-africain à résister aux pressions intérieures
et extérieures. Les ordinateurs et les systèmes de t~lécommunications, par exemple,
sont essentiels au régime pour assurer sa mainmise sur la masse de la population
sud-africaine. De même, les avions, les camions, le matériel électronique et les
produits chimiques contribuent à renforcer la capacité militaire de l'Afrique du
Sud, ce qui lui permet de tourner en fait l' embar-go Lnt.ernat.i.onat, obligatoire sur
les armes. (Pour plus de détails sur l'application de l'embar~o sur les armes,
voir la section II B). D'après le rapport snnuel de la Banque centrale d'Afrique
du Sud pour 1978, les achats à l'étranger de machines et de matériel électrique,
de matériel de transport, de textiles, de produits chimiques et de matériel de
défense ont fortement augmente pendant l'année.

102. L'or est la principale source de revenus pour l'économie sud-africaine et
c'est essentiellement grâce aux ventes d'or et notamment de krugerrands que le
compte courant a enregistré des excédents depuis 1977. Les exportations
d'or ont rapporté des devises d'un montant de 3 860 millions de rands en 1978,
soit une augmentation de 38 p. 100 par rapport à 1977, avec un prix. moyen de l'once
d'or de 190 dollars. Le cours de l'or ayant été en moyenne de 307 dollars l'once
en 1979, les ventes de métal précieux ont dépassé les 6 milliards de rands l'an
dernier 95/. Près de 70 p. 100 de ces recettes sont versées au Gouvernement
sud-africain sous forme d'impôts 96/. Le déficit de la balance des paiements au
début de la décennie a contraint l'Afrique du Sud à effectuer plusieurs opérations
swap sur l'or avec des banques suisses. Toutefois, l'excédent actuellement
enregistré dans le compte courant permet à l'Afrique du Sud de réduire l'or offert sur
le marché afin de maintenir ainsi les prix à ua niveau élevé.

103. L'au~entation des recettes de l:industrie de l'or est due à la montée des
cours et non à un accroissement de la production qui avait atteint le niveau
record de l 000 tonnes par an en 1970 et qui n'a cessé de diminuer depuis. D'après
des estimations préliminaires, la production ~ été de 703 tonnes, en 1979. soit
un peu moins ,qu'en 1978 97/.

104. L'or sud-africain est commercialisé sur les marchés internationaux sous forme
de lingots et de krugerrands. Vers la fin des années 60, le Pool de l'or de
Zurich constitué par le Crédit suisse, la Société de banque suisse et l'Union de
banques suisses, avait pratiquement l'exclusivité des lingots d'or de Pretoria,
mais il n'en achète plus aujourd'hui qu'environ 60 p. 100. Les agents britanniques
en achètent 20 p. 100 et le reste est commercialisé par l'intermédiaire d'agents
des Etats-Unis et de la République fédérale d'Allemagne, tels que J. Aron and
Company et la Republic National Bank, la Deutsche Bank et la Dresdner Bank 98/.

95/ Sunday Times (Johannesburg), 17 mars 1980.

96/ Los Angeles Times, 17 février 1980.

97/ The Star , (Johannesburg), 2 fGvrier 1980.

98/ The Star, (JchannesburG), 2 février 1980 et Rand Daily Mail (JchnnnesburC';),
9 juillet 1979.
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105. Environ 22 p. 100 de la production d'or de l'Afrique du Sud en 1979 a été
utilisée pour la fabrication de krugerrands, pièces d'une once troy dont la valeur
a beaucoup augmenté au cours de ces dernières années, avec la montée en flèche
des cours de l'or. Cette pièce est commercialisée à l'étranger par l'International
Gold Corporation, Ltd. qui est la section de commer-ci.al.Ls atd on de la Chambre des
mines sud-africaine. Le volume des ventes de ces pièces a atteint le niveau record
d'un peu plus de six millions en 1978 et a rapporté à l'Afrique du Sud des devises
d'un montant équivalant à un milliard 45 millions de rands 99/. La Société de
banque suisse a été de loin le principal acheteur de krugerrands en 1979 puisqu'elle
a acheté environ 40 p. 100 des 4,9 millions de pièces vendues à l'étranger 100/.
Les march~s les plus importants pour les krugerrands sont les Etats-Unis et la
République fédérale d'Allemagne et l'on s'attend à une nouvelle vague d'investis
sements dans le krue;errand au Royaume-Uni, la Banque d'Angleterre ayant levé en
juin 1979, l'interdiction qu'elle avait imposée sur la vente de krugerrands il
y a quatre ans 101/. Grâce à la vente de krugerrands, les exportations sud-africaines
vers la Suisse ont augmenté de 113 p. 100 en 1978.

106. Le petrole est devenu un facteur de plus en plus important dans les relations
cornmerci ales avec l'Afrique du Sud. Malgré ses grandes richesses minérales,
l'Afrique du Sud n'a pas de gisements de pétrole et est donc entièrement tributaire
des importations de cette matière première vitale pour subvenir à ses besoins en
énergie. Le pétrole fournit à peu près 25 p. 100 de l'énergie nécessaire à
l'Afrique du Sud; sur cette quantité, 66 p. 100 sont utilises pour les transports
et de moindres quantités vont aux industries extractives, à la consommation
domestique et aux secteurs agricole, industriel et commercial 102/. Le petrole joue
un rôle capital dans le potentiel militaire du régime sud-africain car la mobilité
de l'armee, de la marine de guerre et de l'aviation militaire sud-africaines
dépend des produits petroliers disponibles. Bien qu'en vertu de la législation
sud-africaine, le pétrole soit consideré comme "munition de guerre", il n'est pas
consideré comme tel en ce qui concerne l'embargo obligatoire sur les armements
décrété par l'Organisation des Nations Unies en 1977.

107. Cinq compagnies pétrolières étrangères, à savoir Shell (Pays-Bas/Royaume-Uni),
British Petroleum (Royaume-Uni), Mobil (Etats-Unis), Caltex (Etats-Unis), et
Total (France) contrôlent à 85 p. 100 l'industrie pétrolière sud-africaine. Quatre
autres compagnies ont des activités moins importantes en Afrique du Sud: Sasol
(Afrique du Sud), Trek (contrôlée par l'Afrique du Sud), Esso (Etats-Uni s ), et
Sonarep (Portugal). L'attrait de l'Afrique du Sud qui constitue un marché lucratif
pour les g~andes sociétés pétrolières dans le monde, a non seulement permis à ce
pays d'êtl.'e approvisionné en petrole brut et en produits pétroliers, mais aussi
d'acquerir des connaissances techniques extrêmement précieuses dans le domaine de
la prospe~tion et du raffinage du pétrole, de l'industrie pétrochimique et des
industries extractives, ainsi que les capitaux nécessaires au développement de

99/ Euromoney, op. cit.

100/ The Star, (Johannesburg), 2 février 1980.

101/ Rand Daily Mail, (Johannesburg) 0 13 juin 1979.
102/ Sauf indication contraire, toutes les informations presentées dans ce

chapitre sont tirées des sources suivantes : Martin Bailey et Bernard Rivers,
Sanctions contre l'Afriguedu Sud .dans le domaine de l'approvisionnement en pé",role,
Centre des Nations Unies contre l '~artheid, Notes et documents No 12/78 ~

juin 1978; et, Martin Bailey, Consequenc!,!s pour l'Afrique du Sud de l'arrêt des
livraisons de petrole iran~eE-_l Centre des Nations Unies contre l' apartheid, Not\.. E "

documents No 16179, juillet 1979.
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ces secteurs. Ces mêmes grandes sociétés pétrolières ont multiplié les investis
sements en Afrique australe dans les secteurs strategiques de la chimie, de
l'énerGie nucléaire, de l'exploration des minerais métalliques et de l'extraction
des minerais d'uranium et du charbon. Les sociétés pétrolières, principalement
la British Petroleum, Shell et Total, se sont vues récemment octroyer des
concessions par le Eouvernement pour réaliser d'importants investissements dans
l'extraction et l'exportation du charbon 103/.

108. La menace d'un embargo international sur les livraisons de petrole a incité
le réGime sud-africain à adopter une lé~islation interne aux termes de laquelle
les sociét~s pétrolières sont notamment tenues de produire des ~roduits pétroliers
spéciaux nécessaires pour des raisons stratégiques, indépendamment de leur potentiel
commercial, d'obtenir une autorisation officielle pour la construction de toute
nouvelle raffinerie de petrole ou pour l'ar,randissement des raffineries existantes
et de réserver un certain pourcentage de leur pétrole raffiné aux besoins du
gouvernement. Comme il a été précédemment indiqué, la communication de renseignements
concernant l'industrie pétrolière est si strictement réglementée que même les sociétés
mères à l'étranger ne peuvent obtenir des renseignements sur leurs filiales
sud-africaines.

109. Cette législation a été adoptée à la suite de la décision prise en 1973 par la
Ligue arabe d'imposer l'embargo sur toutes les livraisons de pétrole à destination
de l'Afrique du Sud. L'embargo n'a pas eu tout l'effet escompté surtout à cause
du refus de l'Iran de se conformer à la décision prise par les Etats arabes.
Avant le changement de gouvernement intervenu à la fin de 1978, l'Iran fournissait
90 p. 100 du pétrole nécessaire à l'Afrique du Sud. A l'heure actuelle, aucun pays
ne fournit ouvertement de pétrole à l'~frique du Sud à l'exception du Sultanat de
Brunéi, dont les affaires étrangères sont contrôlées par le Royaume-Uni. Le Brunéi
envoie environ 25 000 barils de pétrole par jour à l' .\frique du Sud en vertu d'un
marché conclu entre la Shell International Petroleum ayant son siège à Londres
(filiale de la Royal Dutch Shell) et la société sud-africaine SABOL 104/. Les
produits pétroliers raffinés, dont la plupart viennent d'Italie, des Etats-Unis,
du Royaume-Uni, des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne, ne représentent
que 4 p. 100 du volume total du pétrole importé par l'Afrique du Sud mais sont
néanmoins extrêmement importants parce que l~sproduits spéciaux ne peuvent être
fabriqués dans les raffineries sud-africaines.

110. La décision prise en 1979 par le nouveau Gouvernement iranien de mettre fin
aux livraisons de pétrole à destination de l'Afrique du Sud a fortement ~branïé le
régime raciste. Bien que l'on ne sache pas où l'Afrique du Sud se procure actuel
lement la majeure ~artie de son pétrole, depuis l'interruption des livraisons
iraniennes en 1979, on sait cependant qu'elle s'en procure une grande partie sur le
marché libre dont le principal centre est à Rotterdam. Il est difficile de verifier
l'origine du pétrole brut acheté par l'entremise de courtiers sur le marché libre,
car le pétrole passe par plusieurs intermédiaires. Il se peut que le pétrole
provenant de pays qui ont officiellement décrété un embargo sur les livraisons à
l'Afrique du Sud parvienne néanmoins à ce pays à l'insu des gouvernements intéresses

103/ Euromoney, op. cit.

104/ "Fueling Apartheid", Afri can National Congress d'Afrique du Sud, document
presenté au Seminaire international sur un embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud,
(Amsterdam, 14-16 mars 1980).
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113. Au début du mois de mai, le Nigeria a saisi le pétrolier Kulu qui appartenait
à la compagnie sud-africaine Safmarine. Ce pétrolier avait été construit au Japon
en 1971 pour la Safmarine, et au moment de sa saisie, était affrété par la
British Pctro1eum. Le Gouvernement nigérian a confisqué la cargaison de pétrole
d'une valeur de 30 millions de dollars à titre de "dernier avertissement" aux
transporteurs maritimes qui auraient l'intention de fournir du petrole à
l'Afrique du Sud 109/.
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ou que les sociétés pétrolières internationales et les courtiers violent délibé
rément les conditions de vente du pétrole soumis à l'embargo. En 1974, le President
de la British Petroleum a admis que les sociétés pétrolières internationales avaient
dëlib:)rêrnent cherché à faire échec aux efforts déployés par les pays arabes pour
appliquer l'embargo à l'égard de pays tels que l'Afrique du Sud. Les sociétés
pétrolières opérant en Afrique du Sud sont aussi celles qui ont été accusées d'avoir
participe à de subtiles operations de falsification de documents pour expédier
illégalement du pétrolè en Rhodésie.

111. Il est également possible que le pétrole provenant de divers pays continue de
prendre le chemin de l'Afrique du ::: id , Il a été signalé que deux pétroliers
transportant du pétrole provenant de pays sud-américains ont décharge des
cA.l'gaisons clans des ports sud-africains en janvier 1979 105/. En décembre 1979
le petrolier Salem aurait déchargé 1.93 000 tonnes de pétrole brut du Koweit,
estimées à 56 millions de dollars ~dOs le port sud-africain de Durban. L'acheteur
initial du pétrole, la société pétrolière italienne Pontoil, a affirmé avoir vendu
Sa cargaison à la Shell ail Company, environ deux semaines avant que cette cargaison
ne soit déchargée en Afrique du Sud. Conformément à ~ embargo qu'il a imposé sur
les ventes de pétrole à l'Afrique du Sud, le Gouvernement du Koweit a suspendu
toutes les ventes de petrole à la Pontoil en attendant les résultats de l'enquête
sur cette affaire 106/. Selon des informations préliminaires, la banque Volkskas
a fourni au propriétaire du Salem la lettre de crédit nécessaire pour acheter le
navire. La transaction a été effectuée par- la. Marine Midland Bank à Londres.
Après le déchargement de sa cargaison en Afrique du Sud, le Sale~ a été sabordé
au large des côtes sénégalaises 107/.

112. La conclusion d'accords de "troc" en vertu desquels le pétrole soumis à
l'embargo est échangé contre du pétrole non soumis à l'embargo, lequel est ensuite
expedie en Afrique du Sud, est un autre moyen de liV're" du pétrole à l'Afrique du
Sud. La levée par le Gouvernement britannique d'un.e interdiction en vigueur
depuis quatre ans des accords de swap sur le pêt.rcLe de la mer du Nord a incité
le Gouvernement nigérian à nationaliser précipitr:,I.llD.ent en juin 1979 les intérêts
que détenait la British Petroleum dans le ôomain; de la production et du raffinage
du pétrole au Nigéria 108/.

105/ Rand Daily Mail, (Johannesburg), 19 j anvi.er 1979.

106/ Ibid., 8 février 1980.

1071 Ibid., 25 février 1980; Time, 18 février 1980.

108/ Anti-Apartheid News (Londres, septembre 1979.

1091 The Star, (Johannesbarg), 19 mai 1979 et Sunda.V Times, Business Times,
(Jo~ne$burg), 13 juin 1979.
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114. Le pétrole ~ue l'Afrique du Sud importe aujourd'hui coûte plus cher en raison
des cours élevés pr-ati quês sur le marche libre ainsi que de l'augmentation des
frais de transport. La hausse du prix du pétrole constitue une lourde charge pour
l'économie, charge qui est actuellement compensée par une augmerrtat.i.on du prix
de l'or et des exportations de minéraux sud-africains. La montée des prix du gaz
a été jusqu'à présent partiellement compensée pa~ une majoration des prix au
détail mais, néanmoins, le'coût de la facture p~trolière aura de graves répercussions
sur l'économie sud-africaine pendant de nombreuses années. L'Afri~ue du Sud se
trouve dans une situation extrêmement grave en ce qui concerne son approvisionnement
en pétrole, comme en témoigne la législation adoptée au début de l'année, pour
interdire la diffusion de toute information concernant l'origine, la fabrication,
le transport, la destination, le s t ock arte , la quantité ou le volume des stocks
de tout produit pétrolier acheté ou produit en Afrique du Sud 110/.

115. La Southern ail Explor8tion Corporation (SOEKOR) a été fondée en 1965 et
appartient à deux sociétés parapubliques. Le projet d'exploration pétrolière
exécuté depuis quatorze ans dans l'océan Indien et comportant plusieurs plates-forEes
de forage de construction américaine, notamment la Jllate,-forme Sedco 708 fabriquée
en Californie n'a pas donné les résultats escomptés. De nouvelles opérations
d'exploration ont été entreprises le lon~ des côtes atlanti~ues, et tout récemment
le régime sud-africain a accordé une nouvelle subvention de 37,7 millions de rands
à la SOEKOR pour financer trois forages en mer 111/.

116. Le Strategie ail Fund, organisme d'Etat sud-africain, ~ui sert à financer la
construction de réservoirs de pétrole secrets et les usines de production de
pétrole à partir du charbon, SASOL II et SASOL III, ont reçu d'importants cap'i.t.aux
de ban~ues d'Allemagne occidentale qui lui ont consenti des prêts s'élevant à plus
de 221 millions de deutsche Mark depuis 1976. Les banques en question sont
notamment la Dresdner Bank, la Commerzbank, la Deutsche Bank, la Bayerisehe
Vereinsbank, la Berliner Handels-und-Frankfurter Bank (BHF). la Westdeutsehe
Landesbank Girozentrale et la Bayerische Landesbank Girozentr&le. Ces deux dernières
appartiennent au secteur public et sont donc soumises aux réglements du Gouvernement
de la Républi~ue fédérale d'Allemagne 112/.

117. Les efforts déployés par l'Afrique du Sud pour trouver de nouvelles sources de
combustibles remontent à 1955, avec la constru~tion de l'usine pilote de la
South African ail, Coal, and Gas Corporation, Ltd. (SASOL). La SASOL exploite les
vastes réserves de charbon de l'Afri~ue du Sud en utilisant un procédé de
gazéification' mis au ooi.rrt par l'Allemagne nazie ainsi que la méthode "Synthol"

110/ The Star, (Johannesburg), 28 avril 1979.

111/ The New York Times, 13 juillet 1979; Tho Star, (Johannesburg), 4 janvier
4 j"iIDrier 1979; Rand Daily Mail, (Johannesburg) 11 mars 1980.

112/ Gottfried Hellmer, Oiling Apartheid: The Hole of "'est German Loans for
South Afriea's Strategie Oil Fund, Issa (Bonn), avril 1979.
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conçue par la SASOL. Fonctionnant à plein rendement, la première us i r.e SASOL
répond à 5 p. 100 des besoins de l'Afrique du Sud en petrole, fournit des matières
premières à 600 sociétes industrielles sud-africaines et exporte des produits
chimiques dans 35 pays 113/. Le succès de l'usine pilote a conduit à la mise en
ulace du projet SASOL II en 1974 et à un nouvel élarGissement du projet prevoyant
la construction d'tille usine SASOL III. Le projet de production de petrole à
partir du charbon dont le coût est de 6,8 milliards de dollars est le projet
inuustriel le plus coûteux actuellement exécute dans le monde. D'après le Ministre
des affaires économiques de l'époque, M. J. Chris Reunis, lorsque les usines
SASOL II et III fonctionneront à plein rendement, elles permettront de traiter
60 millions de tonnes de charbon par an et lorsque leur construction sera achevée
en 1982, elles ~ermettront de satisfaire environ 47 p. 100 des besoins actuels de
l'Afrique du Sud en combustible liquide 114/. La General Mining et la Sentrachem
ont récemment dévoilé des plans preliminaires de construction d'une quatrième usine
de production de pétrole à partir du charbon, usine qui appartiendrait à des
interêts privés 115/.

118. L'entrepreneur charge de la gestion des projets SAG0L ~,t une filiale de la
Fluor Corporation des Etats-Unis et la majeure partie du matériel des usines vient
des Etats-Unis, de la France et de la République fédérale d'Allemagne 116/. Des
marchéR concernant la fourniture des s€rvices techniques et du matériel pour
SASOL III ont été accordés au groupe Siemens à Pretoria et à la General Electric
(Etats-unis et Royaume-Uni) 117/. Au moins quatre autres sociétés américaines
(Honeyvel.L, Control Data, Raytheon et Westinghouse) ont. passé des marchés et ont
d'autres relations commerciales avec la SASOL dans le cadre de ces projets 118/.
Des crédits à l'exportation, dont la plupart ont été octroyes par des banque;-
d~ France et d'Allemagne occidenta:e, couvrent une grande partie des dépenses
d' Equipement des projets SASOL II et III 119/. Jusqu'à tout récemment, SASOl,
était une entreprise entièrement publique, mais en 1979 des actions SASOL d'un
montant de 525 millions de dollars ont été offertes aux investisseurs prives en

113/ Euromoney, op. dt. et Washington Post, 29 juillet 1979.

llL~/ "Fluor Corporation" ,South African Revi.ew Service, Investor Responsibility
Research Center (\llashington, D , ), mars 1980.

115/ The Washington Star (vvashington, D.C.), 18 février 1980.

116/ New York Times, 8 mars 1979 : ";Fluor Corporation", op. cit.

117/ Rand DaiJ,y .Mail Supplement (Johannesburg), 31 juillet 1979.

118/ "Flnor Corporation ll
, op. cit.

119/ "Campaign against the Financing cf Saaol,'", End Loans to South Africa (ELTSA),
douüiÏiënt présenté au Séminaire international sur un embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud, Amsterdam, 14-16 mars 1980.
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Africa.ue du Sud 120/. Une ban que du Royaume-Uni, Hill Samuel and Company Ltd.
a octroye en 1976 un crédit en eurodevises d'un montant de 25,5 millions de
dollars pour SASaL II 121/.

119. La production de combustible par synthèse suscitant un intêrêt croissant
dans le monde entier, plusieurs pays, notamment les Etats-Unis, le Canada, le
Bresil et l'Australie, se seraient déclares désireux d'acca.uerir les technica.ues
sud-africaines de transformation du charbon 122/. Ainsi, au lieu de mettre au
point leurs propres technica.ues de transformation du charbon en pétrole, ces pays
pourlaient se contenter d'applica.uer le procédé sud-africain 123/. Bien Clue ne
traitant pas directement avec le re~ime sud-africain, il semblerait ca.ue le
Ministère de l'énerGie des Etats-Unis désire acheter des renseigneIDBnts sur le
procédé de transformation sud-africain à des sociétés privées des Etats-Unis. Une
société ayant son sièGe à Houston, la Texas Eastern Corporation, a demand~ à la
SASaL, en cooperation avec la Fluor Engineers and Constructors Inc., sa filiale
chargée de la commercialisation aux Etats-Unis, d'entreprendre une etude de
faisabilité sur l'application des technica.ues SASOL aux Etats-Unis. Des accords de
non-divulBation doivent être conclus avec la SASOL avant ca.ue les technica.ues puissent
être concédées à des clients étrangers à des conditions commercialement favorables
pour la SASOL. La construction d'usines du type SASOL dans des pays êtran~ers

serait directement une source de profit pour la SASOL 124/. D'après certaine~

informations, un consortium japonais aurait passé un marché avec la SASOL pour
la fourniture de connaissances tecb.nica.ues sur la transformation du lignite maigre
australien en coke métallurgica.ue de haute ca.ualité 125/.

120/ "Fluor Corporation", op. ci t..

121/ Corporate Data Exchange, "Prêts hancaires octroyés à 1.'Afrique du Sud entre
1972et 1978", Centre des Nations Unies contre l' apartheid, Notes et documents
No 5/79. mai 1979.

122/ The New York Til 'P<=:. 5 septembre 1979.

123/ ~'!ashin::::~on Post., 29 juillet 1979.

124/ The Citizen, Johannesburg, 31 août 1979.

125/ The Star, Johannesburg, 26 avril 1977.
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2. Investissements

120. La question des investissements étrangers en Afrique du Sud est depuis
longtemps un sujet de préoccupation pour l'Assemblee générale qui, dans ses
resolutions 31/6 I~32/l05 0,33/183 0 et 34/93 0 a reconnu l'importance que
revêt pour l'Afrique du Sud la poursuite des investissaments des sociétés
transnationales et des établissements financiers étrangers. En conséquence, dans

}s résolutions l'Assemblee priait instamment le Conseil de securité d'examiner
c~tte question en vue de prendre des mesures efficaces pour mettre un terme à ces
investissements. Dans sa resolution 34/93 Q, l'Assemblée a de nouveau prié
instamment le Conseil de sécurité d'examiner la question des investissements
étrangers en Afrique du Sud en vue de prendre des mesures efficaces pour mettre
un terme à ces investissements. En novembre 1979, l'anti-apartheid ~illvement

britannique a organise en coopération avec le Comité special, un séminaire
international sur le rôle des sociétes transnationales en Afrique du Sud. Dans
son rapport, le séminaire a demandé que l'on lance d'urgence une campagne pour
l'application de sanctions totales contre l'Afrique du Sud (voir A/34/655, annexe).

121. L'expansion de l'économie d'apartheid a toujours été et continue d'être
fortere.mt tributaire d'importants investissements étrangers. Les sociétés trans
nationales ont contribué à la croissance des industr~es sud-africaines dans des
secteurs tels que la sidérurgie, les produits chimiques, les transports, les
industries extractives, le matériel électrique, la mécanique et l'informatique.
Dans une large mesure, elles ont établi la base industrielle moderne nécessaire
pour doter les forces armées et la police sud-africaines des armes les plus
modernes et ont renforcé la capacité de production nucléaire de l'Afrique du Sud.

122. Au fur et à mesure que les industries sud-africaines assimilent les techniques
étrangères, les investisseurs étrangers ne cessent de se tourner vers les secteurs
les moins développ§s de l'économie sud-africaine, fournissant à l'Afrique du Sud
des techniques de pointe très en avance sur celles que ce pays est en mesure de
produire. Ainsi, les investisserrents étrangers sont actuellement concentrés dans
les secteurs stratégiques de la production d'énergie (pétrole et énergie nucléaire)
ainsi que dans l'informatique et l'électronique, secteurs qui ont tous d'importantes
applications militaires.

123. Le volume des investissements étrangers en Afrique QU Sud a passé de
5,8 milliards de rands en 1970 à 21,3 milliards de rands en 1977. En 1977, le
pourcentage des investissements étrangers en provenance des pays membres de la
Communauté économique européenne était de 63 p. 100; les investissements en
provenance des autres pays européens représentaient 8,2 p. 100 et ceux des pays
d'Amérique du Nord et d'Amérique du Sud 24,1 p. 100 126/. Toutefois, la part
des investissements directs par rapport au volume total des investissements
étrangers accuse un déclin depuis 1970. A la fin de 1978, le montant total des

126/ South A~~ican Reserve Bank, Quarterly Bulletin (décembre 1977 et 1978),
données présentées dans le document intitulé "Les activités des sociétes trans
na'tionales en Afrique du Sud dans les secteurs industriel, minier et militaire"
(Publication des Nations Unies, numero de vente : E.80.II.A.3), par , 35.
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investissements étranGers en Afrique du Sud etait de plus de 22 milliards de r&lds
(27 milliards de dollars des Etats-Unis) dont 40 p. 100 seulement étaient des
investissements directs 127/. L'ausmentation de la part relative des investis
sements indirects dans la totalité des engagements de liAfrique du Sud envers
l'étranger reflète l'importance croissante des prêts étrangers et des prises de
participation minoritaires.

127/ South Arrican News Review (New York), 8 mai 1980.
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Tableau 5

Engagements de l'Afrique du Sud envers l'étranger §;./
(En millions de rands) È.!

Investissements directs ~/ Investissements indirects M

Gouvernement Gouvernement Total des
central et central et engagements
secteur Secteur secteur Secteur envers

Annee bancaire privé Total bancaire privé Total l'étranger

1970 266 3677 3 943 557 l 318 l 875 5 818

1971 305 4 220 4 525 936 l 572 2 508 7 033

1972 345 4 550 4 895 l 006 l 885 2 891 7 786

1973
x 162 5 451 5 613 2 116 2 697 4 813 10 425

1974x 219 6 484 6 703 2 967 3 105 6 072 12 775

1975
x

227 7 216 7 443 5 160 3 860 9 020 16 463

1976-'= 253 7 928 8 181 7 067 4 582 11 649 19 830

1977
x 271 8 430 8 701 7 393 5 239 12 631 21 332

1978x
299 9 384 9 683 7 408 5 795 13 203 22 886

!I Les engagements envers l'étranger sont constitués par les immobilisations et
les crêances de résidents étrangers en Afrique du Sud. L'Afrique du Sud inclut la
Namibie dans ces chiffres.

]j Au moment où ce tableau a été compilé, un rand équivalait à 1,15 dollar des
Etats-Unis.

~ On entend par investissements étrangers directs les investissements effectués
par des étrangers qui ont une part déterminante dans le capital des sociétés sud-

. africaines et les capitaux investis dans ces sociétés par leurs filiales, des
entreprises apparentées ou des particuliers à l'étranger. La participation est
détenninante lorsqu'un résident étranger ou plusieurs résidents étrangers associés
détiennent au moins 25 p. 100 des droits de vote ou de propriété dans une entreprise,
ou lorsque divers résidents d'un même pays étranger détiennent au moins 50 p. 100
des droits de vote, ou encore lorsque des étrangers participent à une société de
personnes.

~ Les investissements étrangers indirects sont constitués par la différence
entre le montant total des engagements envers l'étranger et les investissements
étrangers directs.

x Depuis 1973, les investissements indirects effectués dans des sociétés
publiques et des administrations publiques sont inclus dans les chiffres indiqués
pour le gouvernement central et le secteur bancaire.

Source : South Africa Reserve Bank, G,uarterly Bulletin.
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124. Le nom1Jre des soci6tés sous contrôle étranl"er et de filiales de sociétés
étrangères en Afrique du Sud a augmenté au cour~ des la dernières annees. Une
liste des sociétés ayant effectué des investissements et possédant des intérêts
en Afri~ue du Sud, établie par la Conféderation internationale des syndicats
libres, indique pour 1978 l 883 sociétés contre l 623 recensées en 1974 128/.
Toutefois, cette liste n'est pes complète et d'autres sources indiquent qu'un
nombre bien plus élevé de sociétés ont des activités en Afrique du Sud. De
nombreuses sociétés étran~ères entretiennent des relations commerciales avec
l'Afrique du Sud par l'intermédiaire de succursales et de représentants dans
ce pays.

125. Le régime de Pretoria a récemment pris plusieurs mesures imnortantes visant
à encourager l'afflux de nouveaux investissements étrangers en Afrique du Sud et
a notamment adopté de nouveaux règlements concernant le contrôle des changes qui
favorisent les investisseurs étrangers. Les nouveaux investisseurs peuvent
maintenant acheter des "rands financiers" à un taux privilégi'.S, ce qui leur
permet d'accroître sensiblement la valeur des capitaux nouvellement investis 129/.
Les autres mesures d'incitation à l'investissement ont notamment consisté à
réduire les taux d'intérêt en Afrique du Sud qui de 8,5 p. 100 ont passé à
3 p. 100 et à accroître le montant de capitaux que les filiales étrangères
peuvent obtenir sur le marché sud-africain 130/.

126. Les autorités sud-africaines ont de tous temps encouragé le développement
des industries locales dans des secteurs qui sont largement tributaires des apports
étrangers. Il s'agit notamment des secteurs faisant appel à des techniques de
pointe et produisant des biens d'équipement, l'accent étant actuellement mis sur
l'énergie, l'électronique et l'informatique. De nombreuses filiales de sociétés
transnationales fusionnent avec des sociétés sud-africaines de façon à accroître
la participation de l'Afrique du Sud dans le secteur industriel et également à
rendre plus discrète la présence des sociétés étrangères qui sont en butte aux
critiques des adversaires de l'apartheid dans leur pays d'origine. Les efforts
de substitution aux importations, en accordant une plus large place aux produits
locaux, figurent depuis longtemps parmi les objectifs que s'est fixes le régime
sud-africain, efforts dont le succès est particulièrement évident dans les
industries militaires et dans le secteur des transports. L'adoption de diverses
lois, et notamment du Protection of Business .Act No 99 de 1978 (loi sur la
protection des activités commerciales) qui apporte d'importantes restrictions
à la diffusion de renseignements concernant les activités des filiales de sociétés
transnationales, a serieusement limité le contrôle pouvant être exercé de
l'extérieur sur les activités des societes étrangères en Afrique du Sud.

127. Plusieurs Etats ont tenté de calmer les critiques de plus en plus véhémentes
adressées par les adversaires de l'apartheid à l'égard des investisseurs en
Afrique du Sud, en adoptant des "codes de condui.te" à l'intention de s fD~. LIes
des societes relevant de leur juridiction qui exercent des activites en A1~ique

du Sud. Les Etats-Unis, le Canada, la Suisse et des membres de la Cœwnunaute

128/ Confederation internationale des syndicats libres,
"Inveilissements dans l'apartheidli~ Centre des Nations Unies contre l'apartheid,
Notes et documents No 14/78, juin 1978.

129/ Southern Africa, (New York), septembre 1979.

130/ Ibid., mars 1979.
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économique européenne (CEE) ont tous adopté les directives facultatives qui sont
plus ou moins complètes selon les cas mais qui ne s'attaquent jamais aux fondements
mêmes du réGime d'apartheid et par conséquent ne parviennent pas à modifier
radicalement la nature de la société raciste.

128. Les ministres des affaires ~trangères des pays nordiques ont ado~té, en 1978,
un programme d'action contre l'Afrique du Sud visant à décourager ou à interdire
de nouveaux investissements dans ce pays et le Gouvernement norvégien refuse
depuis trois ans d'autoriser les transferts de devises en vue d'investissements
en Afrique du Sud. La mesure peut-être la plus intéressante à cet éFard a éte
l'adoption en 1979 par le Gouvernement suédois d'une loi qui interdit aux sociétés
transnationales ayant leur siège en Suède d'effectuer de nouveaux investissements
en Afrique du Sud.

129. Les sociétés étrangères ont été et sont toujours directement responsables du
renforcement du potentiel militaire et industriel actuel de l'ftSrique du Sud. A
l'origine elles ont fourni les fonds, les techniques, les biens d'équipement et la
main-d'oeuvre qualifiée nécessaires pour développer divers secteurs de l'économie.
A l'heure actuelle, une grande partie des techniques et des méthodes ont été
assimilées par l'industrie sud-africaine Il aut ocht one" ; toutefois le pays continue
de dépendre de sources extérieures pour la fourniture de capitaux et les innovations
techniques. On trol1vera ci-après une description succinte des relations économiques
entre l'Afrique du Sud et certains de ses principaux partenaires commerciaux.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

130. Le Royaume-Uni a toujours été le partenaire commercial le plus important de
l'Afrique du Sud, sa première source de capitaux étrangers ainsi que le plus grand
investisseur étranger direct dans le pays. En 1978, le Royaume-Uni s~ classait
deuxième après les Etats-Unis pour les échanges globaux avec l'Afrique du Sud,
mais il est resté l'investisseur direct le plus important grâce aux quelque
l 200 societés sous contrôle britannique qui opèrent en Afrique du Sud 131/.
Environ la moitié de tous les investissements étrangers directs dans les industries
sud-africaines est d'origine britannique, ce qui représente à peu près 10 p. 100
de tous les investissements britanniques effectués à l'étranger 132/. L'utilisation
de la technologie et des capitaux britanniques au cours des stades de formation du
développement êconomi.que et industriel de l'Afrique du Sud a permis au pays
d'atteindre sa capacite industrielle et militaire actuelle. Ce sont les capitaux
britanniques qui ont édifié les industries d'extraction de l'or et des métaux
communs en Afrique du Sud, et c'est l'exportation par des sociétes britanniques
de capitaux, de machines et de connaissances techniques qui a permis à l'Afrique
du Sud d'avoir ses industries de construction mécanique, de textiles et d'explosifs.
Vers le milieu des années 60, les investissements britanniques sont devenus plus
importants de',.Os le secteur manufacturier que dans le secteur minier, tendance qui
d'ailleurs a suivi ce qui se passait dans l'économie sud-africaine elle-même.

131/ Financial Mail (Johannesburg), 22 septembre 1978.

132/ ùiscours prononcé par le Consul général du Royaume-Uni le 7 août 1979,
relate dans le South African Digest (Pretoria), 5 octobre 1979.
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LeG it,v(;stisnt::'l"enLs br-Lt.anni quen dana le e e ct.eur- manufacturier ont plus que doub](i
entre 1971 et 1976, atteignanL un total de 997,2 millions de livres: dont plus de
ia moitié a été investi dans des industries (lui ont des Li ens avec le secteur
ruilitàire tel1es Clue les industries chimiques, les industries métal1l1rgiques et
les industries d'équipement électrique 133/.

131. Les nouveaux investissements nets orlg~naires du Royaume-Uni s'élevaient à
106,6 millions de livres en 1977 et Li. 200,6 millions de livres en 1976 134/.
En 1978, un certain nombre de sociétés transnationales ayant leur sièŒe au
Royaume-Uni ont fusionne avec des sociétés sud-africaines ou ont été absorbées
par des sociétés sud-africaines. Ce n'est pas lù une pratique nouvelle, mais la
récente augmentation des opérations de fusion et d'achat concerne des industries
qui ont une importance cruciale pour l'économie sud-africaine et témoigne des
pressions juridiques et politiques qui sont exercées sur les sociétés étrangères
pour qu'elles réduisent leurs avoirs visibles en Afrique du Sud.

132. La société Racal Electronics Ltd. (Royaume-Uni), qui produit du matériel
électronique pouvant servir à des fins de défense, a vendu en juin 1978 sa filiale
sud-africaine à la société Grinaker IIoldinc:s Ltd. En 1978 également, la General
Electric Compagny (GEC), qui a son siège au Royaume-Uni et qui est le plus grand
fabricant de matériel électrique en Afrique du Sud, a vendu 50 ~. 100 des actions
de la GEC South Africa à la société Barlow Rand, abandonnant du même coup le
contrôle du Conseil d'administration. British Leyland a fait une tentative de
fusion avec Sierna, mais les négociations entre les deux fabricants de véhicules
automobiles ont échoué après plusieurs mois. United Dominions and Trust Ltd. a
vendu sa société bancaire à la Standard Bank Investment Corporation Ltd. et
plusieurs compagnies d'assurance britanniques, dont Guardian Royal Exchange,
Royal Insurance, Pearl Assurance et Yorkshire Insurance, ont offert une partie
de leur capital-actions aux investisseurs sud-africains 135/.

Etats-Unis d'Amérigue

133. Bien qu'officiellement, les investissements directs des Etats-Unis en Afrique
du Sud soient estimés à 1,3 milliard de dollars, le total des investissements
américains comprend en outre 2,26 milliards de dollars sous forme de prêts accordés
par des banques privées et au moins 2 milliards de dollars sous forme de valeurs
de portefeuille. Etant donné que ce dernier type d'investissement est constitué
surtout d'actions dans les mines d'or, sa valeur s'est accrue considerablement à
cause des récentes augmentations du prix de l'or. Les investissements américains

133/ Ann 8eidman et Neva Makget La , "Transnational C,9rporation and the
South African Hilitary-Industrial COlILplex" " Centre des Nations Unies contre
l'apartheid, Notes et documents No 24/79, septembre 1979.

134/ Département du commerce et de l'industrie, Business Honit;~,_, r'u
23 mars 1979, cité dans:. Christabel Gurney, "Evolution récente des politiques
des sociétés transnationales", Centre des Nations Unies contre l'apartheid,
Notes et documents, Séminaire 7/79, février 1980.

135/ Voir note No 60.
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en 1960 à plus de 20 p. 100 en 1979, et ils se trouvent surtout danô les ùùwaines
de l'informatique, des transports, de l'énerGie et de l'acier 136/. LéS
importantes innovations techniques qui accompacnent tous les investissements
étraneers effectues en Afrique du Sud jouent un rôle essentiel dans le dévelop
pement des secteurs vitaux de l'économie d1apartheid et dépassent de loin la
valeur en dollars de ces investissements.

134. Les nouveaux investissements directs privés effectues par des sociétés
transnationales américaines en Afrique du Sud représentaient 84 nlillions de
dollars en 1976, 130 millions cn 1977 et 185 millions en 1975 137/. On estimait
que les dépenses d'équipement effectufes en 1979 par les sociétfs américaines
s'élèveraient d 277 millions ne dollars. La plus ~rande dépense en capital
devait porter sur le secteur manufacturier et on estimait que les dépenses
en~agées dans les mines et les fonderies tripleraient prati~uement. La plus
grande partie de l'augmentation des dépenses dans le secteur minier devait
porter sur la production d'uranium ainsi que l'extraction et la récupération
du cuivre 138/.

135. D'après l'enquête la plus récente effectuée par le Consulat général des
Etats-Unis à Johannesb-;rg, les soc i êt.ês américaines ont d'importants investis
sements directs dans 338 sociétés opérant en Afrique du Sud et, dans 275 de ces
cas, elles possèdent au moins 50 p. 100 des actions 139/. Cependant, plus d'un
millier de sociétés americaines sont représentées en Afrique du Sud par des
agents, ce qui est d'ailleurs le cas pour des societes d'autres pays 140/.
Parmi les 76 nouveaux noms qui figurent sur la liste la plus récente, on trouve
L and ~1 Radi.at.or-s , Celanese Plastics and Specialities ('r"_lJf";.,:, et Intermagnetic
Corporation, la première société américaine à investir dans le Transkei.

136. General Motors a effectué récemment un investissement supplémentaire de
20 millions de rands dans sa filiale General Notors South Africa, en utilisant
le système des rands financiers qui venait d'être institué 141/. General ~1otors

constitue un bon exemple d'tme industrie bivalente, dont les produits peuvent
être, et sont effectivement, utilisés à la fois ~ des fins civiles et militaires.
Cette société a été dzsienee par le Gouvernement sud-africain comme une industrie
clef nationale à cause de sa contribution strategique au secteur militaire sud
africain.

136/ Hilliam Raiford, "South Africa : Foreign Investment and Separate
Development", Issue, Vol. IX, Nos 1/2 printemps/eté 1979.

137/ Département du commerce des Etats-Unis, Survey of Current Business,
juin 1979.

138/ Rand Daily ~1aiJ,.. (Johannesburg), 13 dec embr-e 197c.i:;;tar t -Johannes bur-s-)
28 octobre 1978.

139/ Financial Mri-Ïl, (Johannesburg), 3 août 1979·

140/ Service diplomatique des ~tats-Unis, Département d'Etat des Etats-Unis,
"Foreign Economie Trends and Their Implications for the United States : Republic
of South Africa", Département du commerce des Etats-Unis, mai 1979·

141/ The Citizen, (Pretoria), 4 août 1979.
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137. Parmi toutes les sociétés a~méricaines qui opèrent en Afrique du Sud et en
Namibie et qui emploient près de 100 000 personnes, le principal employeur est
la Tsumeb Corporation (5 000 employés), une filiale de la société Ne1imOnt Mining.
Viennent ensuite les sociétés Ford, General Mot.or-s , Palabora Nining Company,
Si6IDa et Coca Cola. Les autres sociétés qui emploieut plus de 2 000 personnes
sont Firestone, General Tire, Goodyear, Lion Match, Mobil et O'okiep Copper 142/.

138. A l'instar des autres sociétés transnationales, les sociétés américaines
suivent la tendance vers des formes d'association plus grande avec des sociétés
sud-africaines. En 1976, Chrysler a vendu la majorité des actions de sa filiale
sud-africaine à une filiale de l'Anp,lo American Corporation. Le fait que Chrysler
ne détient plus que 25 p. 100 du capital-actions de la nouvelle société, appelée
Sigma, lui permet d'affirmer n'avoir plus aucun contrôle sur les activités de la
société, bien que Sigma dépende encore dans une large mesure de Chrysler pour la
gestion et la recherche-développement ainsi que certains éléments 143/. On peut
citer un autre exemple de société américaine qui a renoncé au contrôle qu'elle
exerçait sur une filiale tout en permettant h un associé sud-africain de continuer
à avoir accès à d'importantes techniques de pointe: il s'agit de la vente en 1977
par International Telephone and Teleeraph (ITT) d'une part majoritaire de sa
filiale, Standard Telephone and Cables, à un groupe sud-africain, Allied Technologies.
Toujours dans le domaine de l'industrie électronique, la société Sperry Univac, dont
le siège est aux Etats-Unis, a entrepris au début de 1979 une opération dans le
domaine de l'informatique en association avec Barlow Rand 144/. Toutes ces
opérations représentent des étapes fondamentales du plan élaboré par l'Afrique
du Sud pour mettre en place une économie autosuffisante.

République fédérale d'Allemagne

l,

139. Il convient d'accorder une attention particulière aux liens de plus en plus
importants qui existent entre la République fédérale d'Allemagne et l'Afrique
du Sud. La République fédérale d'Allemagne est actuellement le troisième
investisseur direct en Afrique du Sud par ordre d'importance après le Royaume-Uni et
les Etats-Unis, et on estime qu'il y avait en 1978 350 sociétés opérant en Afrique
du Sud, dans lesquelles les intérêts ouest-allemands étaient majoritaires 145/.
Au total, 6 000 sociétés ouest-allemandes ont des relations commerciales avec
l'Afrique du Sud, qu'il s'agisse d'investissements directs, d'intérêts minoritaires,
de contrats d'entreprises ou de contrats commerciaux 146/. Les investissements ont
augmenté de 3 p. 100 en 1978, passant è un total estimé à 2 milliards de rands 147/.

142/ Financial Bail, op. c i t .

143/ Gurney, "Evolution récente ... ", op. cit.

144/ Ibid.

145/ South African Digest, (Pretoria), 24 novembre 1978 et Financial Mail
(Johannesburg), 22 septembre 1978.

146/ Sunday Times, Business Times, (Johannesbur~), 19 novembre 1978.

147/ Rand Daily Mail, (Johannesbur~), 30 novembre 1978; Star (JohannesburG),
la janvier 1979.
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France

142. Sur un total de plus de Il milliards de rands pour les investissements directs
étrangers en Afrique du Sud, les intérêts français représentent environ 500 millions
de rands lli./. Le premier investissement français important dans l'industrie sud
africaine a été effectué vers le milieu des années 50 lorsque la Compagnie française

1481 Euromoney, op. dt.
149/ 8QYth African Digest (Pretoria), 24 novembre 1918.

W Star (Johannesburg), 12 avril 1979.

151/ Euromoney, op. cit.

illJ Corporate Data Exchange , "Prêts bancaires octroyés à l' Jlfrique du Sud",
op. cit.

"... ,
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140. En 1978, les exportations de la République fédérale d'Allemagne vers 11 AfriC1.ue
du Sud se sont élevées au total à 1,215 nùlliard de rands (non compris l'or, les
produits pétroliers et les produits destinés à la défense), soit pratiquement
Q,uatre fois plus qu'en 1970 148/. L'Afrique du Sud a surtout importé de la
Republique fédérale d'Allemae~e des produits techniques de haute qualité tels que
machines-outils, cuirs, textiles, machines, produits électro-techniques et
véhicules automobiles .±~/. A l'inverse, la République fédérale d'Allemagne
dépend de l'Afrique australe pour 40 à 86 p. 100 de ses importations de chrome,
de manganèse et d'amiante bleu. Les activités financières se sont également
intensifiées et la plus grande partie des crédits L court terme (qui comprennent
surtout le financement des échanges cùmmerciaux) proviennent de la République
fédérale d'Allemagne 150/. A la fin du mois de juin 1978, 63 p. 100 de la dette
publique extérieure 0: long terme de l'Afrique du Sud étaient libellés en deutsche
marks~. La majorité des prêts consentis à l'A~rique du Sud au cours des
deux dernières années prov~nait d'émissions d'obligations privées placées sur les
marchés des obligations suisse et allemand 152/. La République fédérale d'Allemagne
et les Etats-Unis constituent le principal marché pour l'écoulement des krugerrands
sud-africains.

llif SundaY Times, Business Times. op. oit; Gurney, "Ev::>1ution récente
op. cit.

1541 Ibid.

lliJ Fir.ancial Hail, 22 février 1980, Supplément spécial.

141. L'une des principales sociétés ouest-allemandes opérant en ~frique du Sud est
Siemens, l'un des plus grands fabricants de matériel de télécommunications,
d'équipement ênergétique~ d'ordinateurs et autre matériel. Siemens est l'un des
principaux bénéficiaires des nouveaux contrats offerts dans le cadre du projet
d'expansion de SASaL et, en 1934, la société fournira la plus grande partie du
luatériel de contrôle et des instruments pour les centrales d'ESCOM à Kriel,
Matla et Duvha ~/. Parmi les autres sociétés ouest-allemandes opérant en
Afrique du Sud, on peut citer ~oechst qui dispose de huit usines, y compris la
Safripol Company qu'elle possede à 50 p. 100 en association avec la société
parapublique Sentrachem. La société ouest-allemande Telefunken a installé en
Afrique du Sud. l'un des réseaux de télévision les plus techniquement avancés
du monde entier~.

1
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des pétroles (CFP) a créé la société Total-South Africa 156/. Aujourd'hui~

Totaï-South Africa et Blf-Aquitaine font partie des sociétés françaises qui
s'occupent de prospection et de raffinage du pétrole en Afrique du Sud et en
Namibie 157/.

143. Act.ue.l.Lement, les industries françaises participent dans une large mesure
au~ grands projets sud-africains d'infrastructure dans les domaines de l'énerBie
et des communications. Les contrats obtenus par des sociétés françaises pour la
centrale nucléaire de Koeberg sont estimés à 1,36 milliard de rm~1s~ et les
contrats obtenus par Air Liquide pour la construction des usines 0iSOL II et
SASaL III, en association avec le partenaire sud-africain du groupe français~

Union Liquid Air, sont évalués ~ 200 millions de rands. Les sociétés françaises
participent également 6. la réalisation d'autres projets comme ceux du chemin de
fer Sishen-Saldanha, d'ISCOR et d'ESCOM 158/.

144. Dans le domaine des transports~ les industries françaises ont obtenu des
contrats de transport aérien et de transport maritime. Airbus Industries a
livré en 1977 quatre airbus, valant ch~c~n environ 21 millions de rands, à
l'Afrique du Sud, et un cinquième, dont la valeur est estimée à 33 millions de
rands~ a été commande. Les chantiers navals français ont construit un
gigantesque navire porte-conteneurs valant 100 millions de rands pour la société
Safmarine, et d'autres sociétés françaises ont reçu des commandes très importantes
concernant des equipements de navigation 159/.

145. Dernièrement, la soumission présentée par la société Fulmen Africa~ filiale
de l'entreprise publique fr&~çaise Compagnie générale d'électricité~ a été retenue
pour une partie du projet de transformation du système de communications de
l'Afrique du Sud, contrat qui sera aussi important que celui de la centrale de
Koeberg. Dans le passé, la France avait été un importro1t fournisseur de matériel
militaire pour l'Afrique du Sud 160/.

146. La politique officielle du Gouvernement japonais vise à limiter les relations
économiques avec l'Afrique du Sud aux activités "commerciales normales ll

• Par
conséquent~ il est interdit aux sociétés japonaises d'investir directement en
Afrique du Sud et les banques ne peuvent pas faire de prêts directs~ en dehors
des prêts ayant un rapport avec les échanges cow~erciaux consentis à des
emprQ~teurs sud-africains (A!AC.115/L.513). Toutefois, les sociétés japonaises,
y compris les banques, disposent de plusieurs moyens pour tourner ces réglemen
tations.

1~7. Les sociétés japonaises, en particulier dans les secteurs de l'automobile
et de l'61ectronique, accordent des licenses de montage et de vente de produits
japonais à des sociétés sud-africaines, de manière à capter une plus grande partie
du marché sud-africain. Bien que la société mère japonaise fournisse les brevets
et les plans, les nouvelles techniques, les competences en matière de gestion et la
formation du personnel, sur le plan juridique la société sud-africaine ne fait que
détenir la concession japonaise et~ techniquement, ne contrevient donc pas à

156/ South African Digesi (Pretoria), 31 août 1979.

157/ Euromoney, op. cit.

158/ Financial Mail~ on. cit.

159/ Ibid.

160/ Ibid.
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l'interdiction d' et'fectuer des investissements directs. C'est pourquoi des
marques telles que Dat.sun, Toyota, Hitachi et Toshiba apparaissent régulièl"cment
sur le marché sud-africain. Certaines sociétés japonaises investissent en
Afrique du Sud par l'inter~édiaire de sociétés américaines qui détiennent une
partie de leurs actions 161/. Il y a environ 90 sociétés japonaises qui ont des
relations com~erciales avec l'Afrique du Sud 162/. Les banques japonaises
consentent des prêts aux emprunteurs sud-africains par l'intermédiaire de leurs
filiales en Europe et aux Etats-Unis 163/. Les prêts offerts par la Banque
japonaise d'import-export. une entreprise semi-publique, sont utilisés pour
accorder des credits aux acheteurs sud-africains 164/.

148. Il faut se ~arder de sous-estimer l'ampleur des activités qui sont classées
dans la catégorie des echane;es commerciaux normaux. Le Japon constitue un marché
vital pour certains produits sud-africains, tels que le minerai de fer brut, le
platine, l'uranium et le chrome. Des sociétés japonaises ont obtenu des contrats
de construction de navires pour Safmarine, la compagnie maritime nationale de
l'Afrique du Sud, et ont fourni du ~atériel industriel à certaines entreprises
stratégiques sud-africaines comme l'Iron and Steel Corporation (ISCOR) et
l'Electricity 8upply Commission (ESCOM).

149. Par ailleurs, la société Japan Steel a servi de consultant technique pour
Iscor, Hitachi a vendu ~O locomotives aux chemins de fer sud-africains et la Nippon
Electric Company participe à la fabrication d'équipements pour satellites 165/.

Israël

150. Depuis longtemps, l'Organisation des N4tion~ Unies se préoccupe des relations
entre Israël et l'Afrique du Sud. Dans sa résolution 3151 G (XXVIII). du
14 décembre 1973, l'Assemblée générale a condamné "l'alliance impie entre ... le
racisme sud-africain .•• et l'impérialisme israélien". Dans des résolutions
ultérieures, notamment la résolution 34/93 P, du 12 décembre 1979. l'Assemblée
générale a également condamné la collaboration continue et croissante d'Israël
avec le régime raciste d'apartheid et a exigé qu'il y soit mis fin.

151. Le Comité special contre l'apartheid a toujours SU1V1 avec une ~reoccupation

croissante l'évolution des relations entre Israël et le régime d'apartheid et il
a présenté des rapports à l'Assemblée générale selon les besoins 166/.

161/ Seidman et Hakgetla, op. cita

162/ Rand Daily Mail (Johannesburg), 19 octobre 1979.

163/ Corporate Data Exchange, "Prêts bancaires octroyes à l'Afrique du Sud",
op. cita

164/ Rand Daily Mail, op. cita

165/ Ibid.

166/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session.
fu!"plement No 22 A (A/34/22/Add.l) . Pour une analyse complète des relations entre
Israël et l'Afrique du Sud, voir également: A/AC.115/L.383, du 29 avril 1974;
A/AC.1l5/L.396, du 14 octobre 1974; A/AC.ll5/L.411, du 23 juillet 1975; A/31/22/Add.2,
du 3 août 1976; A/32/22/Add.2, du 31 janvier 1978 et A/33/22/Add.2 du 20 novembre
1978.
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152. Les relations économiques entre l'Afrique du Sud et Israël se sont considé
rablement intensifiées ces dernières années. Comme débouché pour les exportations
de ItAfrique du Sud, le marché israélien vient au deuxième rang pour la rapidité
de l'expansion, les exportations de 1978 d'une valeur de 58 millions de rands (non
compris l'or, les produits pétroliers et les produits destinés à la défense) ayant
pratiquement doublé par rapport à l'année précedente. Le total des échanges
commerciaux entre les deux pays en 1978 a été de 82 millions de rands 167/. On
prévoit un nouvel accroisse~ent des échanges lorsque l'Afrique du Sud ~encera
à exécuter un contrat conclu avec la société Israeli Electric Corporation pour la
fourniture de charbon valant 23 millions de dollars (A/34/22/Add.l 168/).

153. Des diamants sun-africains, d'une valeur estimee à 650 millions de rands, qui
ne sont pas compris dans les chiffres concernant les échanges commerciaux, sont
taillés chaque année en Israël. si l'on tient con~te de ces diamants bruts (qui
arrivent en Israël via Londres) et des achats secrets pour les forces de défense,
Israël est déjà l'un des principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud 169/.

154. Cet accroissement des exportations sud-africaines vers Israël est attribuable
dans une large mesure à l'augmentation du nombre des opérations entreprises en
association par les deux pays. La société sud-africaine ISCOR s'est associée au
plus grand producteur d'acier israélien, le groupe Koor, pour l'exécution d'un
grand projet de fabrication d'acier appelé Iskoor, et de nombreux projets d'inves
tissement moins importants sont en cours. Les investisseurs ont été encouragés
par le fait que le régime sud-africain a mis à la disposition des sociétés désirant
investir en Israël une allocation de 12 millions de rands en devises étrangères,
et un accord relatif à la double imposition a été signé entre les deux pays en
1978. L'Afrique du Sud s'intéresse à l'acheminement de ses produits vers les
marchés européens par l'intermédiaire d'Israël. Plus de 250 sociétés sud-africaines
sont membres de la Chambre de relations économiques israLlo-sud-africaine 170/.

167/ Euromoney, op. cit.

168/ Voir note 166.

169/ Supplement au Financial flail consacré à Israël (Johannesburg),
14 septembre 1979, cité dans le document A/34/22/Add.l.

170/ Financial Mail, (Johannesburg), 4 mai 1979·
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3. Activites bancaires

155. La communauté bancaire internationale joue un rôle particulièrement important
dans l'économie sud-africaine. La possibilité de disposer de crédits internationaux
et de devises dont l'iDportance est critique constitue un facteur décisif pour la
viabilite des programmes militaires, industriels et économiques du Gouvernement
sud-africain. Au milieu des années 70, les crédits octroyes par les banques
étrang~res ont permis ~ l'Afrique du Sud d'appliquer une stratéGie d'investisseflents
strategiques et d'infrastructure, not~ment d'auGllenter ses importations de petrole
et de matériels défeusifs) en dépit d'une balance des ~aiements déficitaire depui~

neuf ans.

156. Les banques internationales opèrent en Afrique du Sud aussi bien par voie
d'investissements directs que par voie d'investissements indirects. Dans le cas
des investissements directs, c'est la société étrangère. dont la participation
au cBDital-actions est majoritaire, qui contrôle en dernier ressort sa filiale
installée en Afrique du Sud. Etant donné qu'il est plus difficile de contrôler
les transactions financières menées sur le marché intérieur, la confidentialité
plus Grande qui est ainsi garantie par les filiales des sociétés bancaires inter
nationales installêes en Afrique du Sud est hautement appréciée. Dans le cas
d'investissements indirects. la société etrangère détient une participation mino
ritaire (et par conséquent n'ouvrant pas droit à un contrôle) au capital-actions ou
des creances. Dans un cas co~e dans l'autre, les banques étrangères fournissent
une vaste gamme de services aux clients sud-africains, qu'ils soient publics ou
privés. Outre qu'elles réunissent des capitaux sur les marchés monétaires
étrangers et internationaux, elles garantissent les émissions sud-africaines
d'actions et d'obligations, financent et assurent le commerce sud-africain, écoulent
les krugerrands et l'or sud-africains, et jouent le rôle d'agents pour les contrats
de leasinG et de vente à credit.

157. Les sociétés étrangères occupent une position dominante dans l'industrie
bancaire sud-africaine. En 1978, les banques étrangères contrôlaient plus de
50 p. 100 de tous les avoirs du secteur bancaire privé tout entier, leur contrôle
étant spécialement important sur les banques d'affaires. Le montant total des
avoirs des cinq principaux consortiums bancaires en Afrique du Sud s'élève à
16, 085 mi.Ll.i.ar-ds de rands. Deux groupes bancaires britanniques. la Barclays
et la Standard, occupent respectivement le premier et le deuxième rangs en fI..frique
du Sud, avec des avoirs s'élevant au total à près de 9 milliards de rands 171/.
Les autorités sud-africaines étant désireuses d'accroître le contrôle intérieur
SUl" le secteur fir.ancier, la loi relative aux banques sud-africaines a été modifiée
en 1976 par des dispositions imposant aux sociétés étrangères de ramener leur
participation au capital-actions de leurs filiales sud-africaines à moins de
50 p. 100 d'ici 1986.

171/ Euromoney, op. cit.
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1)8. La Barclays Bank est la principale ban~ue en Afri~ue du Sud (il y a plus de
l 000 agences de la Barclays National Bacle et autres filiales et succursales de
la Barclays Bacle dans l'ensemble du pays et en liamibie). La Standard Chartered
Bal~~J Ltd. J du Royaume-Uni est la société mère de la deuxième banque de l'Afri~ue

du Sud par ranG d'importance, à savoir la Standard Bank of South Africa, Ltd.
Les 840 agences de la Standard (dont 32 en rlarai.b.ie ) etaient à l'origine de
20 p. 100 des bên~fices mondiaQx de la sociêté mère au milieu des années 70 172/.
Bien ~ue la position dominante ~u'occupent la Barclays et la Standard dans
l'industrie bancaire sud-africaine repose sur leur réputation de ban~ues d'affaires,
ces ban~ues ont toutes les deux Grandement diversifié leurs opérations au cours
de ces dernières années. Elles ont également des aGences dans les Iibantoustansl1.
Pour protester contre le rôle très actif de la Darclays Bank en Afri~ue du Sud,
le Gouvernement niGéri~~ a ordonné le retrait des fonds publics confiés à la
Barclays Bank of Nigeria Ltd' J et une réduction de son personnel étranger 173/.

159. Les filiales de trois autres ban~ues transnationales, la Hill Samuel South
Africa Ltd. (Royaume-Uni), la Citibank (Etats-Unis) et la French Bank of Southern
Africa Ltd. (France) font partie des 22 plus importantes banques d'Afrique du Sud.
La Hill Saœuel a été fondée en 1960 pour jouer le rôle d'une ban~ue d'Rffaires en
Afri~ue du Sud. Le principal actionnaire de la French Bacle of Southern Africa Ltd.
est la ban~ue de l'Indochine et de Suez, par l'intermédiaire de sa filiale locale,
la French South African Investment Trust 174i. Cette ban~ue a sept agences en
Afri~ue du Sud et une en Namibie. La seule-ban~ue des Etats-Unis qui soit une
vraie ban~ue d'affaires en Afrique du Sud est la Citibank. Ses huit agences
initiales ont été réduites ~ trois et elle ne s'occupe plus à l'heure actuelle que
des opérations bancaires des sociétés 175/ •

160. Un grand nombre de ban~ues occidentales dont la présence n'est pas extrémement
visible en Afri~ue du Sud y jouent ~uand même un certain rôle en participant de
façon minoritaire au capital de ban~ues sud-africaines ou transnationales, ou en
participant à des prêts consortiums, à des émissions d'obligations sud-africaines
sur les marchés internationaux et à des transactions d'or.

161. La contribution de ces ban~ues à l'économie sud-africaine dépasse de loin
la valeur de leurs avoirs exprimée en dollars. Les intérêts des ban~ues sont
inextricablement liés à ceux de leurs clients, qu'il s'agisse de sociétés, de
gouvernements ou de particuliers, et la présence de ban~ues internationales en
Afri~ue du Sud assure à leurs clients des contacts extrêmement précieux dans le
domaine des finances, des investissements et de la commercialisation. La valeur
des prêts octroyés sur le marché intérieur par des ban~ues étrangères installées
en Afri~ue du Sud s'élevait, pour la seule année 1975. à environ 4 milliars de
rands 176/. En 1977, la Standard et la Barclays ont avancé plus d'un milliard de
dollars pour financer l'achat de machines et de matériel ~u'ils ont ensuite cédes

172/ Ann Seiclman et Neva Makgetla, "Transnational Corporations and the South
African Military-Industrial Complex", Centre. des Nations Unies contre l'apartheid,.
notes et documents No 24/79. septembre 1979.

173/ The Star (Johannesburg), 22 mars 1978.

174/ The Citizen (Johannesburg), 17 août 1979.

175/ Euromoney, op. cit.

176/ Seidman et Makgetla. op. cit.
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~ bail ~ des sociétés privées et parapubliques 177/. Les banques participent
€~alement à des transferts extrêmement importants de techniques comme, par exemple,
la Barclays Bank qui a investi 59 Millions de rands d~ns un projet visant à relier
toutes les agences sud-africaines de la Barclays dans un grand réseau R.utoma-
tise 178/. Les banques installées en Afrique du Sud sont écalement tenues par la
loi d'acheter des effets publics, notamment des bons de la défense nationale 179/.
L'exemple le plus connu de ce type de participation a été l'achat en 1976 par
la Barclays Bank de bons de la défense nationale d'une valpur de 10 ~illions de
rands. L'action des groupes internationaux de lutte contre l'auartheid a contraint
cette banque à se défaire de ces bons. l,ais que les prêts scient consentis direc
tement ou non à une entité militaire présente un intérêt purement théorique, étant
donné que tous les crédits octroyés au Gouvernement libèrent d'autres fonds qui
peuvent alors être utilisés pour développer la capacité militaire ou industrielle
de l'AfriQue du Sud.

162. Des banques qui n'ont pas vraiment de filiales en Afrique du Sud détiennent
souvent des actions de banques ou de sociétés qui en ont. La j'I!id] and Bank
(Royaume-Uni), par exemple, détient 16 p. 100 des actions Qe la Standard and
Chartered, et des banques de la République fédérale d'Allema~ne telles que la
Deutsche Bank, la Dresdner Bank et la Commerzbank détiennent un pourcentage important
des actions de sociétés allemandes ayant de gros investissements en P~rique du Sud.
De nombreuses autres banques, comme la Chase Manhattan (Etats-Unis) et la Baille of
Tokyo (Japon) ont des bureaux ~ui les représentent dans les principales villes
sud-africaines.

163. L'un des moyens les plus importants par lesquels les banques internationales
contribuent à l'économie sud-africaine consiste à mobiliser des crédits sur les
marchés des capitaux étrangers et internationaux. si pendant les années 1970,
l'Afrique du Sud n'avait pas disposé de capitaux étran~ers et de devises, elle
n'aurait pas pu m~ner à bien ses programmes économiques très i~portants, ni
accroître ses importations de pétrole et de matériel militaire. Il a été établi
que plusieurs centaines d'établissements bancaires de 22 nationalités différentes
avaient participé à plus de 150 prêts à l'Afrique du Sud et émissions d'obligations
sud-africaines entre 1972 et 1978. La majeure partie de ces prêts, évaluée il plus
de 5,5 milliards de dollars, a été octroyée par des banques de la République
fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France et de la
Suisse 180/. La valeur en dollars de ces prêts et le nombre de banques ayant
participe à ces transactions sont plus importantes encore si l'on tient compte des
transa.ctions qui ne sont pas en général rendues publiques, comme les prêts consentis
SUl' les marchês intérieurs par des banques ayant la même nationalité, les
transactions privees d'une institution financière avec une société, les prêts
octroyés dans le cadre du financement des échanges commerciaux et les prêts inter
bancaires. Bien que la plupart des banques appartiennent au secteur privé, une
partie importante des bailleurs de fonds, y compris quelques banques très

177/ Financial Mail (Johannesburg), 31 mars 1970.

1781 The Star (Johannesburg), 12 décembre 1978.

179/ Senateur Dick Clark, "United States Corporate Interests in South AfricaH
,

Rapport au Sous-Comité des relations étrangères du Sénat des Etats-Unis, janvier 1978.

180/ Corporate Data Exchange, "Prêts bancaires octroyés à l'Afrique du Sud
entre 1972 et 1978", Centre contre l'apartheid, notes et documents No 5/79, mai 1979.
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importantes comme la Bayerische Landesbank Girozentrale (République fédérale
d'Allem86ne). la 1Jestdeutsche Landesbank Girozentrale (République fédérale
d'Allemagne). la Banque rlationale de Paris (France) et le Crédit LYonnais (France).
appartiennent à l'Etat. Le gouverneioerrt de ces pays contrôle directement les
activités de ces banques et est par conséquent responsable en dernier ressort de
leur rôle dans le financement de l'économie sud-africaine. Les banques japonaises
auxquelles il est interdit d'octroyer directement des prêts à l'Afrique du Sud,
tournent les lois nationales en envoyant des fonds à l'Afrique du Sud par l'inter
médiaire de leurs filiales à l'étranger 181/.

164. Le montant total de la dette étrangère du secteur public de l'Afrique du Sud
s'élevait à 5 milli~~s 51 millions de rands (5 milliards 809 millions de dollars)
à la fin de juin 1970 182/. Comme le tableau 6 l'indique. 93 p. 100 du montant
de la dette L long terme du gouvernemeilt. des autorités locales et des sociétés
publiques sont libelles en deutsche marks. en dollars des Etats-Unis et en francs
suisses. Les seuls prêts octroyés à des sociétés publiques, ou paraétatiques, qui
ont été pris en compte ici, sont ceux qui ont été garantis par le Gouvernement
sud-africain. Si on tenait compte de toutes les dettes. y compris, entre autres,
les emprunts non garantis et à CO'.lI't terme. le montant de la dette non amortie
serait nettement plus élevé.

Tableau 6

Montants non amortis de la dette étrangère à long terme du gouvernement
central et des autorités locales, et des dettes garanties des sociétés

publiques au 30 juin 1978. ventilés par monnaie
(En millions de rands)
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165. Jusqu'au milieu des années 70. les banques étr~gères octroyaient très
volontiers des credits à l'Afrique du Sud pour lui permettre d'assurer son
autosuffisance et de remedier au déficit de sa balance des paie~ents, L'Afrique
du Sud a êté fortement tributaire de ca~itRux étrangers po~ l~ financement de
nombreux projets d'infrastructure qu'elle a entrepris dans les ann~es 70. Pre~~le

toutes les sociétés publiques ou paraétatiques ont obtenu des emprunts sur les
uarchês internationaux. L'ESCOE à elle seule a obtenu de sources étrangères
500 millions de rands en 1976 183/.

166. Les prêts octroyés à l'Afrique du Sud par des banques prlvees ont presque
triplé de volume entre 1974 et 1976, passant de 2 j 7 milliards de dollars à
7 milliards de dollars 184/. Les obligations publiques étant en général assorties
d'une échéance de quinz;-ans et de conditions favorables. les banques étranGères
ont participe très volontiers à des prêts internationaux.

167. A la suite du soulèvement de Sovreto en 1976 et du renforcement des activités
internationales de lutte contre l'apartheid qui a suivi. les banques étrangères
se sont montrées plus prudentes en ce qui concerne leurs prêts et la publicité
qui leur était donnée, Le montant connu de la dette étrangère a diminue brusquement
passant de près de 1.5 milliard de dollars en 1976 à moins de 300 millions de
dollars en 1977 185/. Plusieurs banques. y compris la Citibank et la Chase
Manrattan (Etats-Unis), ont déclaré en 1978 qu'elles cessaient de consentir des
prêts au Gouvernement sud-africain. Si ces faits sont importants dans la mesure
où ils montrent l'efficacité des protestations de l'opinion publique contre
l'appui fourni par certains pays au système d'apartheid, il n'en reste ~as moins
que les prêts consentis aux sociétés privées et parapubliques. les prêts octroyés
dans le cadre du financement des échanges commerciaè~~ et les prêts interbancaires
ont continué sans interruption. En outre, il est devenu de plus en plus difficile
de se faire une idée exacte du mont arrt des prêts, les banques s'intéressant de
plus en plus aux marchés les plus confidentiels. Ainsi, les prêts octroyés en
1978 l'ont presque tous été sous forme d'obligations privées sur les marchés de
la Suisse ou de la République fédérale d'Allemagne, où le secret bancaire est
traditionnellement le mieux gardé.

168. Si les banques de ces deux pays sont à l'heure actuelle les bailleurs de
fonds les plus importants, d'autres institutions financières nationales montrent
un regain d'intérêt pour le marché sud-africain. Comme indiqué plus haut, les
capitaux étrangers sont indispensables à la croissance économique de l'Afrique
d.u Sud, et des emprunts gouvernementaux de capitaux étrangers d'un montant de
200 millions de rands ont été officiellement prévus pour 1979-1980 186/. En
juin 1979, le ministre des finances de l'Afrique du Sud, Owen Horwooà, s'est fait
octroyer un prêt de 100 millions de francs suisses sur le marche suisse 187/.

183/ Financial Mail (Johannesburg), 23 septembre 1977, Supplément.

184/ United States, Corporate Interests in South Africa, op. cit.

185/ Corporate Data Exchange , prêts bancai.r-es octroyés à l'Afrique cl.~ Sud.
op. cit.

le61 EuromonfW:, OP. cit.

187/ Citizen (Johannesburg), 22 juin 1979 et Rand Daily Mail (.Johc.nnesburg),
9 juillet 1979.
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~n outre, les sociétés publiClues et les sociétés de services publics de distri
bution, notawment l'ESCOI~, l'I~COR. l'AtIDCOR. l'UCOR, lilndustrial Development
Corporation et la South African Droadcastinc; Corpcration devaient réunir
459 millions de rands avant juin 1900. Les municipalités sud-africaines espéraient
obtenir 195 nillions de rands pendw.t la même période 188/.

169. Les bantoustans du Transkei et du Dophuthtswana et la Corporation for Economie
Development. Clui finance des ~rojets dans les bantoustans. cherchent à obtenir
des prêts d'un montant de 66 millions de rands en 1980 189/. Des banClues ~trangères

leur ont déj~ par le passé octroyé des prêts 1901.

170. Les emprunts sud-africains qui ont été récemment négociés sur 11euromarché
comprennent un prêt de 50 millions de francs suisses octroyé à la SASOL par le
Crédit suisse (Suisse) et un prêt de 25 millions de dollars octroyé à l'ESCOr1 par
la banClue Hill Samuel du Royaume-Uni. Ces prêts t~ûoignent de l'intérêt croissant
que les sociétes étran~ères portent à la capacité de production d'énergie de .
l'AfriClue du Sud. En dépit de l'abondance des liClUidités sur le marché intérieur
résultant de la montée en flèche du prix de l'or, les sociétés sud-africaines
préfèrent s'aJresser aux marlhés étrangers tant pour réaffii~er leur solvabilité,
Clue pour négocier à de meilleures conditions des achats d'importants biens
d'éCluipement 191/.

171. En outre. la dette étrangère à long terme des emprunteurs publics sud-africains
- gouvernement central. autorités locales et sociétés parapubliClues - est très
lourde. Les sociétes parapubliClues ou publiClues comme l'ESCOR et l'ESCOM ont
à elles seules une dette d'au moins 945 millions de dollars. résultant des emprunts
très importants Clu'elles ont contractés dans les années 70. Le montant de cette
dette étrangère serait beaucoup plus important si on tenait également compte des
dettes non garanties des sociétés publiClues et le financement à court term~. Il
faudra, pour amortir ces anciens emprunts, réussir Zl négocier de nouveaux emprunts
de capitaux étrangers à des conditions plus favorables.

172. Les banClues étrangères, surtout les banques suisses, sont le principaJ: débouché
des lingots d'or sud-africains, et les krugerrands sont vendus par les bangues
de plusieurs pays è leurs clients. Le financement des échanges commerciaux est
un domaine auqueL participent de nombreuses petites banques étrangères qui, en règle
générale, ne participent pas aux principaux prêts et émissions d'obligations sur
les marchés financiers irrcernationaux. Le caractère privé du financement des
échanges commercianx fait ClU' il est extrêmement difficile de prouver toute parti
cipation à ce financement, bien Clu'on sache pertinemment que, par leur~ programmes
publics de credit à l'exportation, de nombreux pays encouragent les exportations
è destination de l'AfriClue du Sud en garantissant les prêts, en offrant une
assurance-credit et en accordant des remises. Des Etats Membres ont supprimé ou
diminué les garanties et les assurances subventionnees par l'Etat pour les expor
tations vers l'Afrique du Sud. dont le Danemark, la Norvèeè et les Pays-Bas
(A/AC.115/L.513). Les Etats-Unis ont également imposé certaines restrictions aux

188/ Rand Daily Nail (Johannesburg), 27 juillet 1979.

189/ Ibid., 27 juillet 1979.

190/ Ibid., 27 juillet 1979.

191/ Financidl :1ail (.Johannesburg), 24 août 1979: Rand Dail.V" Mail
(Johannesburg), 15 août 1979.
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facilites de credit à l'exportation accordées par le gouvernement lorsque les
produits sont destinés à l'Afrique du Sud.

173. Les banques multinationales ont fait l'objet d'une campagne internationale
extrêmement efficace tendant à mettre fin à l'appui économique fourni au système
d'apartheid. Des organisations non gouvernementales, des syndicats et des orga
nisations universitaires religieuses et anti-apartheid ont exercé des pressions
considerables sur les banques qui continuent à investir en Afrique du Sud et à
octroyer des prêts à ce pays. Les tactiques utilisees comprennent le retrait par
des particuliers ou par des institutions de leurs fonds des banques octroyant des
prêts à l'Afrique du Sud~ l'adoption de résolutions par les actionnaires, des
campagnes contre les ventes de krugerrands, et des manifestations et des
boycottages.
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Compa~nies aériennes

174. Depuis 1962~ l'Assemblée générale a adopté un certain nombre de résolutions
demandant aux Etats Membres de ne plus fournir de services et d'installations
pour tous les vols en provenance et ù destination de ltAfrique du Sud.

175. En 1963~ l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a adopt6 une résolution
demandant aux Etats africains de ne plus fournir de services et d'installations
aux aéronefs et aux navires en provenance d'Afrique du Sud ou à destination de
ce pays. Tres peu de temps apr~s ~ la plupart des Etats membres de l'OUA ont
interdit à tous les aeronefs immatriculés en Afrique du Sud d'atterrir ou de
transiter dans leur pays~ ainsi que de le survoler.

176. Cependant~ cette interdiction a été efficacement déjouée par l'Afrique du Sud
La South African Airways (SAA) continue à assurer des services à destination de
l'Europe en contournant l'Afrique occidentale, et fait équipe avec d'autres grandes
compagnies aériennes qui transitent en Afrique et survolent les territoires
africains (tableau 7).

177. La SAA travaille en association avec les compagnies aériennes suivantes:
British Airways, Alitalia~ Iberia, KLM, Lufthansa, Olympic, Swissair, TAP et UTA.

178. Les autres compagnies aériennes internationales qui desservent l'Afrique
du Sud sont El Al (Israël) et SAS (Scandinavie). La compagnie australienne Qantas
a interrompu ses vols à destination de l'Afrique du Sud en 1977~ parce que ses
bénéfices étaient insuffisants, mais a recommence à assurer des services à la
fin de 1979~ lorsque la demande a repris 192/. La compagnie Pan American Airways
(Etats-Unis) a décidé de mettre temporairement fin à ses vols New York/Johannesbure
à partir du 28 octobre 1979~ à cause du prix élevé du carburant en Afrique
du Sud 193/.

192/ South African Digest (Pretoria), 19 octobre 1979.

193/ Ibid., 14 septembre 1979.
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Tableau '7

Source : Horaire de la SM du 1er novembre 19'79 au 31 mars 1980.

CompagniE

181. En
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marché de
Royal Int
South-IVes

180. En
invitant
navires ~

la compas
est errtrê
Aujourd'r
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environ ~

Les campI:
sud-afrie
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l'Austra

estimée li
Export Ft
Etats-Un'
ont été E
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l'achat è
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l'export~

l'octroi
appartier
acheté à
pour êtrE

182. En
"Gonnage r
de nriner-s
et sa cor
a égaleme
240 min"

l2.,
(New Yod

12S
~

.Ê.Q.Ç
prOVJ.ennE

W
20~

19'77. ~

j
'1,1

H
li
U
li

il
il

Via

Las Palmas, Ilhao do SaI

Seychelles

11hao do Sal

Vols à destination de Vols en provenance
l'Afrique du Sud d'Afrique du Sud

Vols hebdumadaires à destination de l'étranp;er de la
South African Airways

Allemagne.
République
fédérale d' 4 4

Argentine l l

Australie 2 2

Autriche l l

Belgique l l

Brésil l l

Espagne 2 2

Etats-Unis 3 3

France 2 2

Grèce 2 2

Hong-kong l l

Israël l l

Italie 3 3

Portugal 4 4

Pays-Bas 2 2

Royaume-Uni 8 8

Suisse 2 2

179. Bien que la SM ait estimé que les dépenses qui lui sont imposées du fait que
s~s appareils sont obligés de contourner l'Afrique occidentale dépassent de
10 à 15 p. 100 celles des autres compagnies aériennes (20 millions de rands par an)~

ell~ a quand même réussi à faire un bénéfice de 31 900 000 rands pendant les
neuf premiers mois de l'exercice 19'79-1980 194/. Pendant l'exercice 19'76-19'7'7~

la SAA a transporté le chiffre record de 2 9'75 862 passagers et transporté au
total 49 957 tonnes de fret aérien. dont un certain pourcentage (inconnu)
était international 195/. La mise en service en 1960 du Boeing '70'7 a eu une
profonde influence sur le développement de la SM. La compagnie possède à
l'heure actuelle huit Boeing '70'7. cinq Boeing '74'7 Super B~ six Boeing 747 SP~

neuf Boeing 72'7. six Boeing '73'7~ trois Havker Siddeley '748 et quatre
Airbus A300 196/. Au moins l'achat de trois des Boeing 74'7, dont la valeur est

194/ Star (Johannesburg), 21 janvier 19'78; Rand Daily Mail (Johannesburg).
8 mars' 1979-.-

195/ Official Yearbook of the Republic of South Arrica, 1978.

196/ Official Yearbook of the Republic of South Africa., 19'78.
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estimée à 110 millions de dollars, a été financé par la United States Private
Export Funding Corporation avec des garanties de la Ban~ue Export-Import des
Etats-Unis 197/. De même, les quatre Airbus, d iill1e valeur de 70 millions de rands,
ont été en grande partie finances par dl importants crédits à l'exportation du
Gouvernement français 198/. La SAA a décidé de consacrer encore 250 millions
de rands à l'achat de nouveaux avions, qui arriveront en Afrique du Sud dans les
trois à quatre prochaines anneesj il s'agira de deux Boeing 747 Super B, dlun Airbus
et de 12 Boeing 737, soit 15 avions au total. La South African Airways finance
l'achat des deux Boeing 747 qui seront livres en octobre 1980 et janvier 1981.
Les constructeurs f!'9.nçais de IVAirbus ont offert un taux très bas de crédit à
l'exportation et il y a de fortes chances qu'une banque française organise
l'octroi du crédit qui est de IVordre de 33 millions de rands 199/. Ces avions
appartiennent à la ;;zone griseO des importations militaires, c'est-à-dire du matériel
acheté à des fins ostensiblement civiles, mais qui peuvent être aisément transformés
pour être utilisés à des fins militaires.

Compagnies maritimes

180. En dépit des dispositions de nombreuses résolutions de IVAssemblée générale,
invitant les Etats Membres à ne plus fournir de services et d'installations aux
navires à destination ou en provenance de l'Afrique du Sud, la Safmarine, qui est
la compagnie maritime nationale, continue à prendre de IVimportance. La Safmarine
est entrée en service en 1946 en achetant trois navires de guerre aux Etats-Unis.
Aujourd'hui, elle possède et exploite 50 navires et figure parmi les 10 sociétés
sud-africaines les plus importantes; elle contribue pour 80 millions de rands
environ aux recettes annuelles en devises étrangères de l'Afrique du Sud 200/.
Les compagnies maritimes assurent le transport des exportations et des importations
sud-africaines entre l'Afrique du Sud et les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Europe
occidentale, les Caraïbes, le Japon et l'Extrême-Orient, la Méditerranée et
l'Australie.

181. En 1964 et en 1966, la Safmarine a commandé aux Pays-Bas et au Japon
cinq cargos et trois cargos rapides. En 1969, elle s'est lancée sur le
marché des pétroliers géants en entrant en association à ~galité avec la
Royal Interocean Lines (Australie). La Safmarine possede et gère la compagnie
South-West Airlines.

182. En 1975, la Safmarine a commandé à un armateur japonais un vraquier d'un
~onnage ne'~ de 167 500 tonnes pour le transport des exportations sud-africaines
de minerai de fer. Le Sishen est le plus grand vraquier classique du monde
et sa construction a coûté 28 millions de rands 201/. La compagnie sud-africaine
a également acheté quatre porte-conteneurs construits en France d'une valeur de
240 millions de rands 202/. La Safmarine a participé avec la German Africa Line à

197/ United States Baille Loans to South Africa, Corporate Data Exchange
(New York), 1978.

198/ "Black South Africa Explodes lô
, Counter Information Services, 1977.

199/ Financial Mail (Johannesburg), 24 août 1979.

200/ Sauf indication contraire, toutes les données figurant dans cette section
proviennent de l'Official Yearbook of the Republic of South Africa, 1978, op. cit.

201/ The Star (Johannesburg), 24 septembre 1977.

202/ "Black South Africa Explodes", Counter Information Services (Londres),
1977.
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un investissement de 147 millions de rands pour des achats de porte-conteneurs
pour assurer le service entre l'Afrique du Sud et l'Europe 203/. Sur les neuf
navires marchands immatriculés en Afrique du Sud qui ont été terminés en 1978,
deux avaient été construits en France, deux au Japon et les cinq autres en
Afrique du Sud 204/.

183. En 1977, on a découvert qu'un navire appartenant à la Safmarine,
le Tugelaland, immatriculé en RéLùblique fédérale d'Allemagne, transportait
illégalement des obus de 155 mm au Cap, en violation flagrante de l'embargo
obligatoire sur les armements, décrété par l'Organisation des Nations Unies
contre l'Afrique du Sud 205/.

184. Les transporteurs maritimes et commissionnaires de transport Kühne et Nagel,
qui projettent d'augmenter leurs investissements en Afrique australe, ont accepté
un contrat relatif à des travaux concernant Ll us i.ne SASOL III. Le contrat, qui
a été adjugé par la SASOL et par Fluor Corporation (Etats-Unis), prévoit le
transport de 345 000 tonnes de fret maritime et aérien, et représente l'un des
plus importants contrats jamais confiés à la société. La société Kühne et Nagel,
qui a été fondée en Allemagne et dont le siège se trouve en Suisse, opère en
Afrique du Sud depuis 25 ans 206/.

203/ South Arrican Digest (Pretoria), 18 août 1978.

204/ Lloyd's Register of Shipping, "Annual Summary of Merchant Ships Completed
in the \'forld during 1978 li

, Londres.

205/ The Nation (New York), 28 juillet et 4 août 1979.

206/ Rand DailY Mail (Joharlllesburg), 13 août 1979; Ta the Point (Johannesburg),
1er juin 1979.
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5. ImmiGration

185. Traditionnellement, la demande de main-d'oeuvre qualifiée est supérieure
à l'accroissement de la pouulation blanche autochtone. Les postes de travail à
pourvoir ne pouvant être attribues à des Africains qui, en vertu du système
d'apartheid, n'y ont pas accès, pas plus d'ailleurs qu'à l'éducation et à la
formation appropriées, le gouvernement a entrepris un programme destiné à encourager
l'immigration de personnel qualifié de race blanche. Malgré la résolution
2396 (XXIII) du 2 décembre 1968, dans laquelle l'Assemblée demandait à tous les
Etats de décourager l'immigration, notamment de personnel qualifié et de personnel
technique en Afrique du Sud, celle-ci a continué. Toutefois, en 1977 et 1978, il
est sorti du pays davantage de Blancs qu'il n'en est entre 207/.

186. Le Département de l'immigration d'Afrique du Sud est représenté à l'étranGer
par ses propres fonctionnaires, rattachés aux diverses missions diplomatiques ou
autr~ services officiels à Athènes, Berne, Bruxelles, Bonn, Glasgow, Hambourg,
La Haye, Lisbonne, Londres, Munich, Paris et Vienne 208/. Les bureaux du ilinistère
des affaires étrangères travaillent également pour les services de l'inunigration
et des brochures d'information sont distribuées dans de nombreux pays par le
Département du tourisme à l'étranger, et ?ar le Bureau des communications nationales
et internationales. Des offres d'emploi paraissent régulièrement dans des journaux
et autres publications au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Suisse, en Belgique, en
France et en Autriche, et le Gouvernement sud-africain subventionne un organisme
privé, la South African Immigration Organization (PTY) Ltd. (Samorgan), pour qu'il
recrute des travailleurs qualifiés britanniques. Des représentants officiels
de gouvernements étrangers s'occupant d'émigration se rendent souvent dans le
pays, invités par le Ministère de l'immigration.

187. Les travailleurs qualifiés blancs qu'attirent en Afrique du Sud des
perspectives d'emploi et un niveau de vie élevé bénéficient également d'autres
avantages en matière de transports, de douanes et de logement, offerts au titre
d'un programme officiel d'assistance. Les immi::;rants bénéficient de tarifs· spéciaux
en vertu d'un accord conclu par la South African Airways avec les compagnies
nationales des pays suivants : Royaume-Uni, France) Belgique, Suisse, Autriche,
Grèce et Portugal.

188. Habituellement, l'Afrique du Sud compte plus d'immigrants que d'émigrants.
Toutefois, devant l'incertitude de plus en plus grande de la situation politique
et économique, en 1978, le nombre des énigrants a été de 20 686 contre
18 699 seulement pour les immigrants, chiffre le plus bas depuis 1961. Près
de la moitié de ceux-ci venaient de Rhodésie 209/. La population sud-africaine
a subi une perte nette de 2 017 habitants, supérieure au chiffre de l'année
precédente, ~ui était de l 178 personnes (voir tableau 8 : Immigrants et émigrants).
C'est l'immigration en provenance du Royaume-Uni qui a baissé le plus: le chiffre
des immigrants passant de plus de 7 000 en 1977 à 4 550 en 1978. L'immigration en

207/ En 1979, la tendance s'est à nouveau inversée, avec l'immigration de
Rhodésiens.

208/ Sauf indication contraire, les données figurant ici proviennent de la
source suivante South African Bureau of National and International Communication,
South Africa 1978 : Official Yearbook of the Republic of South Africa, Pretoria)
1978.

209/ Financial Mail (Johannesburg), 23 mars 1978.
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provenance de l'Australie et de la Republique fédérale d:Allemagne a régréssé
respectivement de 59 et 42 p. 100, la seule progression s'étant manifestée
pour la Rhodésie (à peine 7 p. 100) (voir tableau 9). Ainsi que l'indique
le tableau la, la plupart des étrangers trouvent des emplois dans les professions
libérales ou dans des tlsines, dans la construction ou comme employés de bureau,
directeurs ou cadres administratifs. Leur contribution à la croissance de
l'économie d'apartheid est donc extrêmement importante.

Tableau 8

Nombre d1immigrants et d'émigrants

Cat

Spe

Cad
d

Per

1975
1976

1977
1978

Immigrants

50 464

46 239
24 822

18 669

Emir-:rants

la 255

15 641

26 000

20 686

Augmentation/Diminution

+40 209

+30 598

- l 178

- 2 017

Per
p

Per

Per
m
1

Source Département de Statistique, Pretoria.

Tableau 9

Origine des immigrants

Royaume- Reste de Reste du
Periode 'Total Afrique Uni Pays-Bas RFA l'Europe monde----
1974 35 847 8 418 17 380 776 2 199 4 684 2 390
Pourcentages 100 23,5 48,5 2,2 6,1 13,1 6,6

1975 50 337 13 249 25 387 800 2 855 5 170 2 976
Pourcentaees 100 28,3 50,3 1,6 5,8 10,3 5,7
1976 46 071 15 359 21 090 663 1 769 4 216 2 984
Pourcen"tfl.ges 100 33,3 45,8 1,4 3,9 3,1 6,5

1977 24 724 12 666 7 293 240 684 2 344 1 497
Pourcentages 100 51,2 29,5 1,0 2,8 9,5 6,0

Source Departement de Statistique, Pretoria.
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Tableau 10

Professions exercées par les immigrants et les émigrants

Département de StQtistique, Pretoria.

Catégories d'activités

Specialistes

Cadres et administration
d'entreprises

Personnel de bureau

Personnel commercial et
personnel connexe

Personnel agricole

Personnel des industries
manufacturières et de
la construction

Services

Total des personnes
économiquement actives

Total des personnes non
économiquement actives

TOTAL

Source

Immigrants

3 119

870

1 948

650

198

2 432

380

9 597

15 127

~g=~~g
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1977

Emi.p.;rants }~ugmentation/Diminution

3 628 -507

794 + 76

l 648 +300

531 +119

57 +131

2 661 -229

__359 + 21

9 686 - 89

15 (j33 -706
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E. Collabor~tion avec l'Afrique du Sud, notamment dans les domaines
de la culture, de l'éducation, des sports et autres domaines

189. Les échanges culturels, éducationnels et sportifs et autres échanges de
caractère humanitaire sont, pour le régime sud-africain, d'excellents moyens de
se faire accepter et reconnaître par la communauté internationale. Toutefois,
la plupart des échanges culturels et éducationnels s'effectuant hors de tout
contrôle des gouvernements des pays intéressés, il n'a guère été possible de
rechercher beaucoup de renseignements systématiques concernant l'application des
résolutions de l'Assemblée générale en la matière.

190. En raison de la position résolument hostile à l' aEartheid de leur syndicat,
Equity , les acteurs britanniques ne se produisent pas en Afrique du Sud et les
films de télévi.sion et du circuit commercial dans lesquels ils jouent n'y sont pas
distribués. Le régime parvient toutefois à attirer bien d'autres personnalités
du monde littérnirl:, des arts graphiques et du spectacle, ainsi que des
intellectuels, etc. Les prat î que s r-ac i s t os du rer.cime dl a-po.rthci.l ne d.~coura>,:ent

n'èS les artistes et les visiteurs de toutp.s r~ces i'\ qui, souvent, nes c"'chpts
élev~s font oublier les iniustices du syst~me. La nluTIf'.rt ne ces artistes
viennent des Etats-Unis, ru POY'"'.UI'le-LTni et (lIIsr...,ël. Leurs visites ;ouent un
rôle essentiel nu fait qu'elles tempÀrent sur les plans psycholo~ique et
~ducationnel l'isoleJ'lent croissant de llAfrique du Sud dans le monde.

Sports

191. Les organisations sportives étant par essence de caractère international,
il est plus facile d'obtenir des informations sur la question du boycottage
de l'Afrique du Sud dans le domaine sportif. C'est aux années 50 que remontent
les premières tentatives d'organismes sportifs nationaux visant à empêcher la
participation de l'Afrique du Sud à des rencontres internationales; ainsi, en 1958
l'Union des Républiques socialistes sovietiques a soulevé la question de
l'appartenance de ce pays au Comité olympique international (COI), et, l'Afrique
du Sud a été exclue des Jeux Olympiques de 1964 et 1968.

192. Par sa résolution 2396 (XXIII) du 2 décembre 1968, l'Assemblee générale
a demandé à tous les Etats de suspendre tous échanges sportifs avec l'Afrique du
Sud, ce qui a contribué au succès du mouvement pour l'interdiction d' equipes
sud-africaines entièrement composées de Blancs dans les compétitions sportives
internationales et l'Afrique du Sud a été exclue ':.. mouvement olympique en 1970.
Par la suite, elle s' est fait expulser ou suspendre par un certain nombre de
fédérations sportives internationales et, sous la pression des pays africains,
asiatiques et du monde socialiste, elle ne peut plus prendre part à la quasi
totalité des grands championnats mondiaux 210/.

193. Le boycottage généralisé des Jeux Olympiques de 1976 par les pays africains
et d'autres pays du tiers monde a montré l'importance que ces pays attachent à
l'exclusion de l'Afrique du Sud des évenements sportifs internationaux.
Pendant l'été de 1976, la Rugby Union de Nouvelle-Zélande a envoyé son équipe
sélectionnée en tournée en Afrique du Sud. Bien que le Gouvernement neo-zélandais,

210/ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente- uatrième
session;-Supplément No 22 A/34/22), par. 114 à 131 et 172 à 178.
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alors récemment élu, ait réaffirmé son opposition à l'apartheid, il s'est toutefois
déclaré partisant d'une politique de non-ingérence dans les questions sportives
et n'a donc pas cherché à empêcher cette tournée. Il marquait ainsi un revirement
par rapport à la pratique suivie pendant les trois années précédentes par le
gouvernement antérieur, qui avait interdit toutes relations sportives avec
l'Afrique du Sud. Pour protester contre la présence de la Nouvelle-Zélande aux
Jeux Olympiques de 1976, 19 nations africaines, de même que la Guyane et l'Iraq,
s'en sont retirées 211/.

194. Le 9 novembre 1976, l'Assemblée générale a adopté la résolution 31/6
portant création, dans sa partie F, du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les sports. A titre de mesure
intérimaire, ce Comité a réd.igé une déclaration inte~nationale contre l'apartheid
d.ans les sports, qui a été adoptée par l'Assemblée générale le 14 décembre 1977
(résolution 32/105 M, annexe). Par la suite, le Comité spécial a élaboré un
projet de convention internationale contre l'apartheid dans les sports, qui viendra
appuyer la campagne tendant à isoler complètement l'Afrique du Sud dans le domaine
sportif 212/.

195. Devant la menace de boycottage des jeux du Commonwealth d'Edmonton par les
pays africains, les chefs de gouvernement des pays du Commonwealth ont adopté,
en juin 1977, l'Accord de Gleneagles, par lequel les gouvernements étaient convenus
de contribuer activement à interdire les relations sportives bilatérales avec
l'Afrique du Sud. Parmi les principaux alliés sportifs de l'Afrique du Sud dans
le Commonwealth, le Canada et l'Australie ont, à de rares exceptions près, effec-
tivement rompu toutes relations sportives bilatérales avec ce pays, mettant ainsi
en application les sanctions. Le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande se sont montrés
moins vigilants pour faire respecter les cl<:l.uses de l'Accord, et les échanges
sportifs se sont poursuivis, quoique aVec moins d'intensité qu'auparavant.

196. En février 1978, la Communauté économique européenne a adopté une politique
analogue à celle préconisée dans l'Accord de Gleneagles, en déconseillant
officiellement les relations sportives entre ses membres et l'Afrique du Sud.

197. Depuis les Jeux Olympiques de 1976, de nombreux gouvernements et organismes
sportifs se sont élevés contre la participation d'athlètes et d'équipes sud
africains aux activités sportives internationales. En mars 1978, les ministres
des affaires étrangères des pays nordiques ont recommandé de rompre les relations
sportives avec l'Afrique du Sud. Plusieurs pays d'Amérique latine ont refusé
d'accorder des visas à des sportifs sud-africains. Toutefois, un certain nombre
de pays ont continué à entretenir des relations sportives avec des équipes
sud-africaines.

198. L'équipe envoyée par l'Afrique du Sud pour disputer la coupe Davis a été
autorisée à rencontrer celle des Etats-Unis en mars 1978. Des groupes de
défenseurs des droits civils et des groupes anti-apartheid ont organisé des

211/ Ramsamy, Sam, "Racial Discrimination in South African Sports" (notes et
documents No 8/80, avril 1980).

212/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Supplé;ant No 36 (A!34/36).
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manifestations sur les lieux où se sont deroulé les matches à Nashville (Tennessee),
Où leurs membres sont venus trois fois plus nombreux que les spectateurs. Un mois
plus tard, l'Afrique du Sud était obligée de se retirer ~es rencontres à venir
pour la coupe Davis et la coupe de la Fédération. Elle reste toutefois membre de la
Fédération internationale de tennis, bien qu'elle n'ait pas le droit de participer
aux champimma:ts par équipes 213/.

199. En janvier 1979, Kallie Knoetzee, Sud-Africain de race bla:nche qui, alors
qu'il appartenait à la police de son pays, avait tiré sur un écolier de Soweto,
le renda:nt invalide, et avait été condamné pal la suite pour avoir essayé
d'''entraver le cours de la justice", s'est rendu aux Etats-Unis pour participer
à des matches de boxe. A la suite des protestations que sa venue a suscitée
dans ce pays de la part d'organisations sportives, de groupes anti-apartheid
et de défenseurs des droits civils, son permis lui a été retiré après le premier
combat. Knoetzee a ensuite rencontré l'Americain noir John Tate dans le
bantoustan de Bophuthabswana, Ce match avait été organisé par l'Américain
Bob Arum de Top Rank Enc , de Ne1f York, dans le cadre des éliminatoires en vue du
championnat poids lourds orga:nisé par la World Boxing Association (WBA). Cette
rencontre a été retransmise par la chaîne de télévision a:méricaine CBS, dont le
commentateur a fait état de la "nation africaine indépenda:nte de Bophuthatswana".
Le prétendu Gouvernement du Bophuthatswana a émis un timbre commémoratif de
quinze cents à l'occasion de ce match. Bien que celui-ci ait été gagné par
l'Americain, la vraie victoire est allée en fait à l'Afrique du Sud qui a rallié
des suffrages dans le monde entier pour sa politique d'apartheid da:ns les sports
et de bantousta:ns "indépendants" 214/.

200. Les seconds éliminatoires, auxquels participait Gerrie Coetzee, Sud-Africain
blanc, qui était opposé à l'Américain noir Leon Spinks, ont eu liell à Monte-Carlo
et ont été retransmis par la chaîne a:méricaine de télévision NBC (National
Broadcasting Company).

201. Le combat le plus important a opposé en octobre 1979 John Tate et Gerrie
Coetzee. L'enjeu avait, semble-t-il, beaucoup plus de prix que le titre
de champion (catégorie poids lourds) de la \olBA, car ce combat devait avoir lieu
en Afrique du Sud et être retransmis da:ns le monde entier par la chaîne NBC.
L'Afrique du Sud s'attendait à remporter une importante victoire sur le plan de
la propagande mais ses espoirs ont été déçus à la suite des très nombreuses
protestations venues de toutes les régions des Etats-Unis et de la condamnation
de nombreuses organisations, y compris du Conseil suprême pour les sports en
Afrique, du Comité spécial des Nations Unies contre l' apartheid et de l'African
Boxing Union, qui ont déclaré ne plus vouloir reconnaître la classification
des boxeurs africains etablie par la \iBA en raison des liens de cette association
avec l'.A _""rique du Sud 215/.

213/ Documents officiels de l'Assemblee générale: trente-deuxième session,
Supplement No 22 (A/32/22), par. 114 à 131.

214/ South African (New York), juillet-août 1979.

215/ Reuters, 4 octobre 1979.

- 72 -



L__

osee) ,
nois

de la
iper

s

r

er

du
;e

.e
la" •

.".t.e
:ts

l cai.n
ar Lo

eu

de

on

an

.tian
:'î

1

1

:j
11

il
Li

1

202. La France a eu jusqu'en 1979 de fréquentes relations avec des équipes
sportives sud-africaines mais, en octobre de la même année, le Gouvernement français
s'est opposé à la venue d'une équipe sud-africaine de rugby en exigeant des
joueurs sud-africains, juste avant la tournée, qu'ils aient des visas de
touriste 216/. Le Gouvernement français est également intervenu pour empêcher
son équipe de golf de se rendre en Afri~ue du Sud en avril 1979.

203. Au cours des deux dernières années, plusieurs pays diEurope occidentale
et quelques pays sud-américains ont eu des relations sportives avec l'Afrique
du Sud. Celles-ci ont non seulement donné un sursis au sport raciste sud-africain
mais ont également aidé le régime sud-africain à présenter sa politique d'apartheid
sous un jour favorable dans le monde entier. La confusion a été créée par le
Comité olympique israélien qui est revenu sur sa décision antérieure de rompre
toutes relations sportives avec l'Afrique du Sud. Bien que cette décision ait
été prise pour qu'Israël puisse participer aux Jeux Olympiques de 1980, les
Israëliens disent maintenant qu'ils continueront à rencontrer les équipes
sud-afri caines 217/.

204. Très souvent, les équipes sud-africaines invitent des équipes étrangères
ou se rendent dans d'autres pays clandestinement. Grâce à la vigilance du Comité
special contre l'apartheid et du Conseil suprême pour les sports en Afrique,
les gouvernements ont pu [tre informés de cette manoeuvre et plusieurs d'entre
eux ont pris des mesures contre les équipes sud-africaines et les sportifs
intéressés.

205. Cependant, conscients de l'importance des sports pour promouvoir sur le
plan international leurs pratiques racistes, les Sud-Africains se livrent à toutes
sortes de manoeuvres pour sortir de leur isolement. On a récemment découvert
que le Gouvernement sud-africain s'était servi et se sert encore de plusieurs
organisations pour acquérir une certaine respectabilité dans le domaine du sport
international. De très grosses sommes, que l'on sait maintenant avoir été
fournies par le Gouvernement de Pretoria, ont financé des campagnes d'annonces
publicitaires dans des journaux et la publication pour persuader le public,
notamment au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, que liintégration raciale existe dans
les milieux sportifs sud-africains. Le South Africa Council of Sports (SAGOS),
organisme sud-africain non raciste, a accusé le 11inistre de l'information de
son pays d'avoir dépensé plus d'un million de dollars pour promouvoir la boxe
professionnelle par l'entremise de la chaîne d'hôtels Southern Sun 218/. Les
series de matches de boxe de haut niveau dont il est question plus haut témoignent
de l'importance que ce sport représente pour le régime raciste sud-africain.

206. Les principaux événements auxquels des Sud-Africains continuent de
participer concernent notamment les sports suivants : rugby, cricket, terillis,
football et golf.

216/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Supplément No 22 (A/34/22), par. 119.

217/ Ibid., Supplément No 22A (A/34/22/Aè.d.l), par. 36 à h2).

218/ New York Times, 12 juillet 1979.
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207. En 1979, l'équipe de rugby sud--africaine Quagga Barbarian a organisé une
tournée en Irlande et au Royaume-Uni. Le Gouvernement irlandais a interdit cette
tournée, mais les Barbarians ont effectué leur tournée au Royaume-Uni dans sa
totalité, malgré les nombreuses protestations du public. Cette tournée s'est
révélée un succès majeur pour le sport sud-africain et a préparé cette visite
de l'équipe de rugby "Lions" en Afrique du Sud de mai à juillet 1980. Cette
dernière devait rapporter 20 millions de rands à l'Afrique du Sud, dont un million
ira au South African Rugby Board 219/. La neuvième Assemblée générale du Conseil
suprême pour les sports en Afrique-i décidé de boycotter les événements sportifs
auxquels le Royaume-Uni participerait en raison de ses relations avec l'Afrique
du Sud dans le domaine des sports 220/.

208. La venue de l'équipe de rugby South African Springboks en Nouvelle-Zélande
est prévue pour 1981. Bien que le Gouvernement français ait annulé une tournée
du même genre des Springboks en 1979, le Gouvernement néo-zélandais refuse
d'adopter une position ferme sur la question en s'abstenant de délivrer des visas
aux athlètes sud-africains. C'est pourquoi une campagne de grande envergure a été
mise sur pied par l'organisation néo-zélandaise "Halt All Racist Tours" en vue de
faire supprimer cette tournée 221/.

209. Les Etats-Unis continuent à fournir l'occasion à des tennismen sud-africains
de jouer dans leur pays, tant dans le cadre de competitions que de rencontres
organisées dans des universites américaines 222/. Des joueurs sud-africains
ont gagné quatre championnats de doubles lors d'un tournoi junior international
de tennis qui s'est déroule dans l'Etat de New York en janvier 1980 223/.

210. Le régime sud-africain a proposé qu'une série de tournois de cricket opposant
des joueurs de trois pays (Royaume-Uni, Australie et Afrique du Sud), aient lieu
cette année en Afrique du Sud 224/. Les Sud-Africains espèrent également organiser
une tournée d'une équipe de cricket nationale au Royaume-Uni, ce qui serait le
premier événément de ce genre depuis 1965 225/.

211. L'Afrique du Sud continue à participer à des matches de golf, bien que le
Gouvernement grec ait empêché les golfeurs sud-africains de participer au tournoi
pour la coupe mondiale de golf qui s'est déroulé à Athènes en novembre 1979.
Cette année, l'Afrique du Sud sera présente au tournoi mondial de golf amateur
(coupe Eisenhower) car il est maintenant organisé aux Etats-Unis.

219/ Rand Daily Mail (Johannesbure;), 22 mars 1980.

220/ Agence France Presse, Yaoundé, 18 décembre 1979.

221/ Déclaration de Trevor Richard, représentant du mouvement "Halt All
Racist Tours", au Comité spécial contre l' apartheid, 28 mars 1981-

222/ The Star (Johannesburg), 25 octobre 1979~ Rand Dail,y Mail
(Johannesbourg), 27 décembre 1979; South African Dige:3t (Pretoria), 11 janvier 1979.

223/ The Star (Johannesburg), 5 janvier 1980.

224/ The Observer (Londres), 19 août 1979.

225/ The Star, édition hebdomadaire pour la poste aérielli~e (Johannesburg),
10 novembre 1979.
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L'Afrique du Sud a été exclue, à partir de 1979, des compétitions ayant lieu à
Fidji et n'aurait pas pu participer à celles de 1980 si elles s'étaient déroulées
sur le territoire brésilien, comme cela avait été prévu au départ 226/. Le
golfeur sud-africain Gary Player, titulaire du prix Verwoerd, pour services
extraordinaires rendus au régime de l'apartheid, a éte autorise à participer à
un tournoi de golf en Côte d'Ivoire au mois de mars 1980. L'une des très
nombreuses tentatives qui aient été faites pour passer outre au boycottage de
l'Afrique du Sud dans le domaine des sports a consisté à offrir gratuitement les
services de Player à tous les pays africains 227/.

212. On peut donc voir que ~ si la plupart des pays ont participé à la campagne
visant à isoler l'Afrique du Sud des événements sportifs internationaux~ plusieurs
Etats Membres et plus particulièrement le Royaume-Uni, les Etats-Unis et la
Nouvelle-Zélande, continuent à saper les efforts ainsi déployés en permettant que
les compétitions et les relations avec des athlètes et des organismes sportifs
sud-africains se poursuivent.. Il faudrait persuader ces pays, ainsi que d'autres,
d'appliquer les résolutions des Nations Unies relatives aux sports et à l'apartheid
pour assurer la mise en oeuvre de cette mesure, qui est un moyen extrêmement
efficace d'éliminer l'apartheid.

Tourisme

213. La promotion du tourisme en Afrique du Sud est pour le gouvernement de ce
pays, une tâche importante, car le tourisme est un bon moyen de propagande et
une précieuse source de devises. En 1978, le nombre de touristes et d'étrangers
venus en Afrique du Sud a augmenté pour la première fois en trois ans.
Au cours de cette année 641 588 touristes ont dépensé environ 330 millions de
rands en devises 228/. Les milieux officiels sud-africains sont optimistes
et escomptent qu'à partir de 1980, l'Afrique du Sud recevra un million de
touristes étrangers par an 229/.

214. Le Departement sud-africain du tourisme (Bat.our ) , South African Airways et
les agences de tourisme ont profité de l'accalmie qui a suivi les événements
d'Angola et de Soweto pour unir leurs efforts en vue d'attirer des touristes
étrangers dans le pays 230/. Le plus fort contingent de touristes provient
toujours du Royaume-Uni:B"uivi par les Etats-Unis et la République fédérale
d'Allemagne. Toutefois~ le tourisme entre l'Afrique du Sud et certains petits

226/ "Isolate South Africa from aIl International Sport", déclaration de
M. Sam Ramsamy, président du SAN-ROC de Londres au Comité spécial des Nations Unies,
28 janvier 1980.

227/ Ibid.

228/ République sud-africaine, Bouse of Assembly Debates, 2 au 6 avril 1979.

229/ South Africa 1978 : Official Yearbook of the Repub1ic of South Africa,
op. ci~

230/ Financial Mail (Johannesburg), 8 décembre 1978.
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pays a pris rapidement de l'extension ces dernières années. L'Afrique du Sud
est maintenant le troisième pays auquel les vacanciers argentins accordent leur
préference. Le consulat de l'Afrique du Sud à Buenos Ai.r-ea prévoit la délivrance
de 20 000 visas de touriste en 1979, soit 40 p. 100 de plus quien 1978 231/.

215. En mai 1979, le régime sud-africain a annoncé quiil avait l'intention d'ouvrir
un bureau du tourisme en Israël, étant donné l'augmentation des échanges
touristiques entre les deux pays. LiAfrique du Sud serait ainsi le premier pays à
ouvrir un tel bureau en Israël. En 1978, 200 touristes israéliens de plus se
sont rendus en Afrique du Sud, tandis que plus de 17 000 Sud-Africains ont visité
Israël la même année 232/.

216. On trouvera au tableau 11 des détails sur le nombre total de touristes
qui ont visité l'Afrique du Sud de 1973 à 1978, avec l'indication des principaux
pays d'origi.ne ,

Tableau Il

Touristes étrangers en Afrique du Sud

1973 1974 1975 1976 1977 1978
Allemagne, République

fédérale d' 31 603 32 871 41 506 35 789 32 981 37 062
Argentine 1 748 2 727 3 405 1 533 6173 13 997
Australie 20 609 17 871 20 654 16 674 11 123 12 282
Belgique 4 488 4 428 5 320 4 889 5 262 5 863
Canada 7 992 7 312 9 413 8 479 8 380 8 977
Etats-Unis 43 168 42 651 48 712 44 090 38 348 41 521
France 7 923 8 426 la 928 9 676 9 308 10 535
Israël 4 042 5 223 7 284 6 433 5 972 7 296
Italie 9 097 7 620 10 634 8 109 7 181 8 739
Pays-Bas 12 601 14 300 18 239 15 211 11 638 13 126
Portugal 8 517 il 352 12 295 9 982 5 445 6 677
Royaume-Uni 99 476 104 656 140 324 123 268 97 465 108 476
Beandinavie 6271 8 026 9 382 8 022 9 517 7 817
Suisse 8 177 8 985 10 482 10 219 8 698 9 969

Total 610 170 608 425 730 368 638 4'(9 589 025 641 588

Source Ministère du tourisme, République sud-africaine.

231/ Financial Mail (Johannesburg), 2 février 1979.

232/ South Arrican Digest (Pretoria), 15 dccembre 1978.
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F. Assistance au peurû.e opprirle d' Afrique du SurI dans
les dà~~in~s~~anitaire'~educationnelet autres

217. Les appels lances par l'Assemblée ~énérale en vue de la fourniture d'une
assistance dans les domaines hl~anitaire et éducationnel aux victimes de l'apartheid
et à leurs faT'lilles ont suscité un larre appui de la part de la communauté inter
l':"-l:iont'.le. L'aide destinée à cette fin est acheminée en grande partie par
l'intermédiaire du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'AfriQue du
Sud et du Pror-raw~e d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'AfriQue australe.

218. Le Fonds d'affectation spéciale a été créé en application du paraeraphe 2 de
la résolution 2054 B (XX) de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1965.
Les contributions volontaires au Fonds sont notamment utilisees pour :

a) fournir une assistance judiciaire aux personnes Qui sont persécutées en
vertu de lois discriminatoires et répressives en AfriQue du Sud;

b) subventionner l'éducation de ces personnes et de leurs familles;

c ) secourir les réfUGiés ';pnus di Af'r-i que du Sud;

d) fournir des secours et une assistance aux personnes persécutées en
vertu de lois discriminatoires et répressives en Namibie et en Rhodésie du
Sud ainsi Qu'aux familles de ces personnes.

219. Le programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'AfriQue
australe a été créé en application de la résolution 2349 (XXII) de l'~sspmblêe
eénérale en date du 19 d~~embre 1967 et accorde actuellement des bourses d'études
à des habitants de la Namibie, de l'AfriQue du Sud et du Zimbabwe. La liste des
gouvernements Qui ont versé des contributions volontaires au Fonds d'affectation
spéciale et au programme de formation figure aux tableaux 12, 13 et 14.

220. En outr~, dans sa résolution 33/164 du 20 décembre 1978, l'Assemblee générale,
consciente que l'afflux constant des étudiants rêfu~iés sud-africains fuyant des
politiques répressives continuait d'imposer des pressions sur les etablissem2nts
d'enspi~nement existants et les autres installations des pays voisins Qui offrent
l'asile à ces ê tudi ant.s , a félicité le Secrétaireg;enéral ainsi Que le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les rêfugiês des efforts Qu'ils ont déployés
pour organiser les programmes d'assistance aux étudiants réfugiés sud-africains
dans les pays d~accueil. Elle a noté avec satisfaction Que les Gouvernements du
Rotswana,du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie continuaient d'accorder asile
aux étudiants réfugiés et de mettre à leur disposition des moyens d'enseignement
et d'autres facilités (voir l'étude de ces proGrammes d'assistance figurant dans
le document A/34/245) . Par cette résolution, l'Assemblée générale priait
instamment tous les Etats, tous les organismes des Nations Unies ainsi Que toutes
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales de contribuer
généreusement aux proGrammes d'assistance en faveur de ces étudiants réfugi§s.
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221. Reconnaissant la légitimité de la lutte des peuples d'Afrique australe pour
la liberté et l'indépendance, l'Assemblee générale, dans sa résolution 2054 A (XX)
du 15 décembre 1965, a appuyé fermement tous ceux qui s'opposent à la politique
d' apartheid et particulièrement ceux qui, en Afrique du Sud, combattent cette
politique. Par sa résolution 34/93 l du 12 décembre 1979, l'Assemblee encourageait
tous les Etats et organismes à prendre les mesures appropriées pour promouvoir
l'octroi d'une assistance accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale. Cette dernière résolution soulignait la
nécessité de fournir une aide pour les projets d'enseignement et d'auto-assistance
des mouvements de libération reconnus par l'Or~anisation de l'unite africaine en
veillant en particulier à satisfaire les besoins des femmes et des enfants réfugies.
Dans cette résolution, l'Assemblée décidait également de concrétiser sa résolution
31/6 l du 9 novembre 1976 en autorisant l'inscription au budget de l'Organisation
des Nations Unies de crédits suffisants pour contribuer au financement des bureaux
à New York des mouvements de liberation nationale reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine - l'African National Congress of South Africa et le Pan Africanist
Congress of Azania.
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Austral
Autrich
Barbade
Bele:iqu
Brésil
Canada
Chine
Chypre
Egypte
Etats-U
Finland
France
Grèce
Hongrie
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Japon
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pérou
Phi.Li.pj
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Sénéga
Singapc
Suède
Thailar
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TurquiE
Venezu
Yougos
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TablC'au 12

Contributions et ~nonces de contributions au Fonds d!affectation
spéciale des Nations Unies pour llAfri~ue du Sud reçues entre le

S novembre 1979 et le 30 septembre 1980

Annonces de
Contributions contributions

(l·:n C:ollars do: :-::tats-Unis)

·L_ ..

Allemagne, Republi~ue féderale d'
Australie
Autriche
Barbade
Bel,::,i~ue

Brésil
Canada
Chine
Chypre
Egypte
Etats-Unis d'Amerique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Inde
Indonesie
Irlande
Islande
Italie
J amaique
Japon
Koweft
Liberia
J:I1alaisie
Norvège
Nouvelle-Zelande
Pakistan
Pays-Bas
Perou
Philip:lJines
Rêpub Li.que arabe syrienne
Sénégal
Singapour
Suède
Thaïlande
TOGo
Trinite-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Zambie
Dons publi cs

Total
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70 000
22 100
38 500

500
32 000
la 000
17 241
30 000

290
2 000

600 000
91 575
50 000

4 000
2 000
2 000
2 500

4 000

20 000
l 000
l 000
l 000

325 336
7 776
3 000

231 959

l 000

466 200
l 000

l 250

l 000

7 518
l 043

2 048 788

50 000
l 000

26 483
500

15 000
l 246

20 000

l 000

l 000
la 000

l 000
l 000

500

230

l 349
3 500

2 000

135 808



22~. Le rovenu total du Fonds d'affectation spéciale puur llJ\fritJ.llc du Sud depuis
sa création (y compris les interêts au 31 juillet 1980) s'élève à 11 036 lll12 dollars.

Tableau 13

Pays Dollars des Etats-unis

A. Contributions versees au J:'rogramme d'enseignement et
de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe
entre le 2 novembre 1978 et le 30 septembre 1980

Allemagne, Republique fédérale dl
Argentine
Australie
Autriche
Barbade
Belgique
Birmanie
Br~Ail

Canada
Chili
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Inde
Indonésie
Iran
Irlande
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Liberia
Malaisie
Mali
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zelande
Papouasie-Nouvelle-Guinee
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Suède
Togo
Trinité-et -Tobago
Venezuela
Yougoslavie

Total
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50 000
4 000

34 091
35 000

500
62 000

l 000
5 000

252 101
l 000

330 974
l 000 000

87 851
115 000

l 740
2 000
2 500
5 000

26 000
15 000
20 000

l 000
l 000
2 066

la 000
764 706

16 083
200

124 362
2 000

222 750
250 114

436
l 250
2 000
l 000

3 449 724

Chyp
EgY]?
Espa
Ital
Jama
Japo
Kowe
Pero
Phil
Sene
Tuni
Turq
Yaue;

223.
Prag

Alge
Alle
'3ulF
Cana
Egyp
Inde
Isra
Jama
Jama
Lesa
Maur

Bour
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B. Contributions ffilnoncees à venlr

~ Dollars des Etats-Unis

Chypre
Egypte
Espac;ne
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Koweit
pérou
Philippines
Sénégal
Tunisie
Turquie
Youe;oslavie

Total :

533
2 000

la 000
50

15 000
200 000

l 000
l 000
2 000
5 000

539
2 500
l 000

242 422

223. Outre les contributions volontaires en espèces :l~di(l;;<'S ci-ù"ssus, le
Programme a reçu des offres de bourses de formation des 21 pays suivants
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lügéria
Ouganda
Pakistan
Qatar
République démocratique allemande
République socialiste soviétique de

Biélorussie
Roumanie
Soudan
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques socialistes

soviétiques

Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe, Rapport du Secrétaire général (A/34/571).

Gouree

Algérie
AllemR~ne, République fédérale d'
'3ulFaric
Canada
Egypte
Inde
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaique
Lesotho
Maurice

,
~:-i

l



Tableau 14

Contributions et ~nnonces de contributions :'.u l'Flr;r O rnrne d'enseignement
et de f'or-ma't i.on des T,r".tions Unies nour 11Afrique r.us t r-a.Lc r-eçues ,mtrc

le 22 octobre 1979 et le 30 septem~re 1980
(En dollars des Etats-Unis)

Contributions

2
d
ID

l
n
a
r

22
qu
le
ré
go
ti
co
d'

244

533

539
l 000

2 439

2/3 049
15 050

20 000

505 487

l 000
4 000

227 273
5 000

200 000

Annonces de
contributions

l 250

2 500
3 000
l 130

70 000
30 000

4 000
33 150
3/3 500

500
500

31 000
l 000
5 000

258 621
l 000

581
453 104

2 000

15 000
200 000

1 907
l 000
1 000

303 030
21 084

10 000
860 656

15 552
125 960

l 000 000
91 575

115 000
l 740
8 000
2 000
2 500

3 712 840Total
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Allemagne, République fédérale d'
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Barbade
Belgique
Birmanie
Bresil
Canada
Chili
GhY:Jre
Danemark
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Grèce
Inde
Indonesie
Irlande
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Kenya
Koweit
Halaisie
Mali
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zé lande
Pays-Bas
pérou
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sénégal
Suède
Suisse
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Venezuela
Dons publicsr

r



G. Mesures prises à l'égard des prisonniers politiques, diffusion
d'informations sur l'apartheid. et questions diverses

1. Prisonniers politigues

224. L'Organisation des Nations Unies se préoccupe depuis longtemps de la question
des prisonniers politiques. A la suite du procès de Rivonia et des arrestations en
masse, procès et mesures d'interdiction frappant des adversaires de l'apartheid,
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont adopté au début des années 60 de
nombreuses résolutions appelant le ré~ime sud-africain à mettre fin aux procès
arbitraires et à libérer toutes les personnes emprisonnées ou soumises à d'autres
restrictions en raison de leur opposition à l'apartheid. Ces deux organes ont prié
les Etats d'exercer toutes les pressions possibles sur le Gouvernement sud-africain
pour le dissuader de poursuivre sa politique de répression. De nombreux Etats ont
répondu à ces appels en fournissant des communicat1ons détaillant les mesures prises
en ce qui concerne la question des prisonniers politiques et exprimant leur appui
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies.

L_

225. Depuis le milieu des années 70, la situation des prisonniers politiques a empiré,
le régime d'apartheid ayant renforcé ses mesures répressives à l'encontre des
adversaires de l'apartheid. Le soulèvement et le massacre de Soweto en 1976 ont été
suivis en 1977 par des mesures d'interdiction massives frappant d'importantes organi
sations et des personnalités en vue opposées à l'apartheid, ainsi que par la mort en
pr'ison de Steve Biko. L'arrestation et l'emprisonnement des "onze de Soweto" et des
"dix-huit de Bethal if, combattants de la liberté du Pan Africanist Congress, figurent
parmi les événements relatifs aux prisonniers politiques auxquels il a été fait la
plus large publicité au cours de l'année passée. En avril 1979, malgré les appels
et injonctions du Conseil de sécurité, de divers gouvernements et organismes et de
nombreuses personnalités, le régime raciste d'apartheid a fait exécuter
Solomon Mahlangu, combattant de la liberté de l'African National Congress (ANC). Le
15 novembre 1979, un autre combattant de la liberté de l'ANC, James Damiel Mange, a
été condamné à mort et Il de ses compagnons à des peines d'emprisonnement de longue
durée (de 14 à 19 ans).

226. A la suite des élections qui ont eu lieu au Zimbabwe en mars 1980, une campagne
massive a été lancée en Afrique du Sud en vue d'obtenir la libération incondi
tionnelle de Nelson Mandela, dirigeant de l'A1~C, emprisonné à Robben Island. Plus
de 53 000 signatures ont été réunies au cours des deux premiers mois de la campagne
nationale de pétitions sur le thème "Libérez Mandela Ol

, et des Sud-Africains repré
sentant tout l'éventail politique se retrouvent unis pour répondre à cet appel en
faveur de la libération de Mandela. Cette campagne est considérée comme la dernière
chance qui s'offre aux autorités sud-africaines de faire la preuve qu'elles sont
disposées à réaliser dans le pays une évolution réelle et pacifique, en négociant
avec les représentants authentiques du peuple noir d'Afrique du Sud.

227. Dans sa résolution 33/183 F, l'Assemblée générale a demandé une fois de plus
qu'il soit mis un terme à la répression exercée par le régime d'apartheid et que tous
les prisonniers politiques en Afrique du Sud soient libérés. Dans sa
résolution 417 (1977) du 31 octobre 1977, le Conseil de sécurité a prié tous les
gouvernements et toutes les organisations de verser des contributions Bénéreuses au
titre de l'assistance fournie aux victimes de la violence et de la répression, y
compris l'aide en matière d'enseignement apportée aux étudiants réfugiés
d'Afrique du Sud.
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228. Dans sa résolution 34/93 H du 12 décembre 1979, l'Assemblée v,énérale a déclaré,
entre autres, que les combattants de la liberté faits prisGnniers durant la lutte de
libération devaient recevoir le statut de prisonniers de guer-r. , conformément aux
Conventions de Genève, et être traités en conséquence. Elle a également encouragé
le Comité international de la Croix-Rouge et les autres organismes compétents à
obtenir de rendre visite aux prisonniers politiques et aux détenus en Afrique du Sud.

2. Diffusion d'informations sur l'a~artheid

229. La diffusion d'informations sur la situation de l'Afrique du Sud en régime
d'apartheid est un aspect essentiel des activités anti-a~artheid. A cette fin, le
Comité spécial contre l'apartheid de l'Organisation des Nations Unies, en collabo
ration avec le Centre des Nations Unies contre l'aparthei~, le Département de
l'information et de nombreuses organisations non gouvernementales, s'emploie à
publier et à distribuer des renseignements sur l'apartheid. Outre les publications,
on a mis l'accent notamment sur la documentation audio-visuelle et les productions
d'arts graphiques.

230. Les institutions spécialisées, notamment l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation internationale du Travail et
l'Organisation mondiale de la santé, ont lareement collaboré avec l'Organisation des
Nations Unies à la diffusion d'informations sur l'apartheid.

231. Dans Sa résolution 34/93 J du 12 décembre 1979, l'Assemblée générale a demandé,
entre autres, que l'Organisation des Nations Unies et les Etats Membres émettent des
timbres-poste contre l'apartheid et que des fonds et des installations appropriées
soient fournis aux mouvements de libération nationale pour leur permettre
d'entreprendre des etudes et des recherches et de procéder à la transmission de
programmes en vue de contrecarrer la propagande racist€ du régime d'apartheid.

232. Reconnaissant 16 rôle crucial joué par les organes d'information pour faire
connaître à l'opinion mondiale les méfaits de l'apartheid et la lutte légitime du
peu~le opprimé d'Afrique du Sud pour la liberté, l'autodétermination et l'égalité
raciale, l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/93 L, a prié instamment tous
les Etats et toutes les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
d'utiliser le plus efficacement possible les organes d'information en vue de
mobiliser l'opinion publique mondiale dans le but d'éliminer le système d'apartheid.

233. Les Gouvernements de l'Inde, des Philippines et de la République démocratique
allemande, ainsi que des organisations non gouvernementales telles que le Conseil
mondial de la paix, le Fonds international d'échanges universitaires, l'Organisation
de la solidarité des peuples afro-asiatiques et le Fonds international de défense et
d'aide pour l'Afrique du Sud, ont collaboré avec le Centre contre l'apartheid à
l'établissement de publications. De nombreuses organisations religieuses, syndicales,
étudiantes et anti-apartheid s'emploient activement, dans le monde entier, à publier
et à diffuser des informations sur le régime répres si f d; §:.'Pa~-.Èeid..

234. Conformément à la demande figurant au paragraphe 4 de la résolution 32/105 H de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1977, l'Organisation des Nations Unies
prépare des émissions radiophoniques et les diffuse en direction de l'Afrique
australe.

235. Le Fond~ d'affectation spéciale des Nations Unies pour la diffusion
d'informations contre l'apartheid a été créé en application de la
résolution 3151 C (XXVIII) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1973
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pour intensifier la publicité contre l'apartheid. On trouvera ci-après une liste
des gouvernements qui ont contribué ou annoncé des contributions au Fonds.

gé

Sud.

Cont.r i.but i ons vo Lcnt.ai r es au Fonds dl af'f'ect.at.i.cn SpeCla.L12 pour _a d i f't'us i.on
d l i.nf'crmat icns cc nt.re .l.iaparthè:id depui s S1:1. c;réatiûn en janvier 1975

le

Contributions et annonces
de contributions

(En dollars des Etats-Unis)
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iour-
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mdê ,
~ des
ses

iu
té
ilS

ales

hei d .
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il
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se et

icales,
blier
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Algérie ............................•....................
Arabie saoudite ...•.......................•...........•.
Autriche ..............•.•.........................•.....
Bahamas .........•.•...•.....•...........................
Barbade .......•...•.........•...........................
Belgique ............•.•.......•...................•.....
Bénin .
Brésil •...........•.....................................
Chypre ....•.....•.......•.............•.........•.......
Egypte ....•.....•.....•...........................•.....
Emirats arabes unis .........•.............•...•.......•.
Ethiopie ..•.....•.....................................•.
Finlande ....•...•.•.........•.....•.....•.•.•.........•.
Ghana ...............•.........•...........•......... •...
Grèce ..•...•...............................•.......•....
Guinée ....•...•.•.•...........................•...•.....
Inde ~ 0 ••••••••••••

Irlande .•.•...•.......•.........•...•...............•...
Jamahiriya arabe libyenne .............................•.
Japon ..•..•.......•.....•...............................
Koweit ....•..•.•.......•...........................•....
Malaisie .............•..................................
Ma.li .......•...•.....................•...•...........•..
Haurice •.•...•. . ....•.•...•.....•.....................•
Mauritanie .•.........•.......•.......•.....•.•.......•.•
Niger ........•.•...•.................•...•...•.•.•......
Nigéria .......•.•.•.•.....•.......•...................•.
Norvège ........•...•.•.......•.................•.....•..
N~uvelle-Zélande ......•.........•.....•.................
Ouganda , ....•...........•.........•.........•.........•.
Papouasie-Nouvelle-Guinée ......•.....•...•...•.......•..
Philippines ..........•.•.....•.....•.•...............•.•
République arabe syrienne .....•.•.......•.•.....•.•..••.
Soudan •.•.•.....•.•.•...........•..•..•.•.•...•.•.......
Suède ....•..............................................
Togo •.••••••••••••.•.•.•.•.•••.•.•..••••••.•.•...•.•.•.•
Trinit é -et-Tobago ...•.•.........•.•...........•.•.......
Tunisie .
Ttlrquie .... _.... _. _.•.. r ••••••••• _ ••••••• _ •••• _ ••• _

Venezuela ...•...•.•.....•.•.......•.•...........•.•.•...
Zambie . _. _ _•.....•... _ __

2 000
la 000
15 '500

~500

500
l,2 698

227
50 000

743
4 000
4 000
5 000

45 779
2 610
5 500

500
3 000
2 080

35 000
50 000
20 000

l 500
2 439
2 000

912
501

20 000
210 000

6 500
l 351

200
l 500
7 000

500
22 738

436
4 500
9 865
l 000
3 000
3 120

Source Rapport àu Comité spécial contre l'apartheid o A/34/22, mis à jour.
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H. Relations avec les bantoustans

236. L'Afrique du Sud a abordé une nouvelle phase de sa politique de développement
séparé lorsqu'elle a proclamé en octobre 1976 la prétendue t1indépendanceH du
Transkei, homeland fondé sur une notion tribale. Depuis cette époque, deux autres
bantoustans ont été déclarés "indépendants" : le Bophuthatswana en 1977 et, en
dernier lieu, le Ve~da en septembre 1979. L'Afrique du Sud est seule au monde à
reconnaître ces bantoustans, et la pratique consistant à reléguer la population
africaine, majoritaire, dans les 13 p. 100 les plus arides de la superficie totale
du pays, a été mondialement condamnée. Dans sa résolution 31/6 A du
du 26 octotre 1976, l'Assemblée rénérale des NE'.tions Unies demand.ai,t à tous les
gouvernements de refuser de reconnaître sous quelque forme que ce soit les
bantoustans et de prendre des mesures efficaces pour interdire à toutes les
personnes physiques, sociétés et autres institutions placées sous leur juridiction
d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec l~s bantoustans. L'Assemblée a
renouvelé cet appel en dernier lieu dans sa résolution 34/93 G du 12 décembre 1979,
par laquelle elle dénonçait la proclamation de prétendue "indépendance" du Transkei,
du Bophuthatswana et du Venda, ainsi que celle de tous autres bantoustans qui
pourraient être créés par le régime raciste d'Afrique du Sud.

237. Bien que la communauté internationale ait unanimement dénoncé cette politique
visant à diviser artificiellement les Africains et à les priver de tout droit de
posséder des terres, certains intérêts privés étrangers se sont associés au régime
sud-africain pour exploiter les réserves de main-d'oeuvre à bon marché que
constituent les bantoustans. Plusieurs organismes parapublics sud-africains, dont
la Corporation for Economic Development, la Xhosa Development Corporation et la
Bantu Mining Corporation ont été créê~ en vue de promouvoir auprès des sociétés
sud-africaines et étrangères les possibilités d'investissement dans les bantoustans.
Un autre '~rganisme parapublic sud-africain, l' Industrial Development Corporation,
qui a pour fonction de décentraliser l'industrie en Afrique du Sud, a pour
spécialité d'essayer d'attirer les investissements étrangers dans les industries
implantées aux fronti~~es des bantoust&,s.

238. Des banques fï~nçaises, suisses, britanniques, américaines et ouest-allemandes
ont prêté des millions de dollars à ces sociétés et bantoustans au cours des cinq
dernières années 233/. Les banques Barclays et Standard ont toutes deux des
succursales dans les bantoustans 234/. Il a été rapporté que le Transkei, le
Bophuthatswana et la Corporation for Economie Development cherchaient à obtenir pour
juin 1980 des prêts d'un montant total de 62 millions de rands 235/.

233/ Corporate Data Exchange, Prêts bancaires octroyes à l'Afriq~e du Sud
entre~72 et 1978, Centre des Nations Unies contre l'apartheid, Notes et Documents,
No 5/79, mai 1979.

234/ Rodney Stares, British Banks and South Africa, Christian Concern for
Southern Africa, 1979.

235/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 27 juillet 1979.
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236/ Star. Johannesburg, 17 septembre 1977.

237/ Star. Johannesburg, 17 septembre 1977, 3 octobre 1977; African Report,
New York. juillet-août 1977; Corporation for Economie Development, supplément
publicitaire de Business Week, New York, 1er octobre 1979.

238/ The Citizen, Pretoria. 7 août 1979.

239/ Rand Daily Mail, Johannesburg, 7 janvier 1979.

240/ Anti-Apartheid News, Londres, décembre 1977; Star, Johannesburg,
29 juillet 1978.

241/ South African Digest, Pretoria, 20 octobre 1978.

240. Le "Ministre principal" du Bophuthatswana a été reçu au Foreign Office du
Royaume-Uni à Londres en octobre 1977, et un représentant du Gouvernement autrichien
s'est rendu au Transkei l'année suivante 240/.

241. Le Bophubhat.swana est devenu membre du Conseil international permanent de :a
viande. dont le siège est en Espagne 241/. En 1979. les services d'information de
la chaîne américaine CBS ont télévisé un match de boxe organisé au Bophuthatswana
entre le Sud-Africain blanc Kallie Knoetze et l'Américain noir John Tate.

239. De nombreuses sociétés multinationales ont fait des placements soit à
l'intérieur. soit au long des frontières des bantoustans. Ces sociétés sont attirées
principalement par le fait que les bantoustans constituent une vaste réserve de
main-d'oeuvre à bon marché. mais ~lssi par des avantages fiscaux particuliers, des
offres de crédi~s et de faibles dépenses d'investissement. A la fin de 1977.
presque 40 p. 100 de la totalité des capitaux privés investis dans les homelands
provenaient de sources situées outre-mer 236/. Parmi les 35 usines étrangères
implantées à l'intérieur ou à proximité des bantoustans figurent l'East Asiatic
Company (Danemark), les Cycles Peugeot-Afrique du Sud (France), la General Electric
South Africa (Etats-Unis) et la Machinenfabrik Bernard Braun (République fédérale
d'Allemagne), ainsi qu1une fonderie australo-sud-africaine qui a coûté 13 millions
de dollars. une fabrique de tondeuses à gazon à capitaux ouest-allemands et
sud-africains, et une fabrique de produits chimiques à capitaux néerlandais. Des
sociétés britanniques et italiennes ont également fait des investissements dans les
bantoustans 237/. Tout récemment. l'Intermagnetic Corporation of America a investi
un million de rands dans une fabrique de bandes magnétiques pour cassettes située
au Transkei 238/. Plus de 20 experts en droit international et en économie venant
de Suisse. de Suède, de Grande Bretagne, d'Israël, d'Autriche et des Etats-Unis ont
eu des consultations avec le "Gouvernement" du Transkei au sujet du développement
économique du bantoustan et de sa reconnaissance par la communauté
internationale 239/.

,.,j
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III. APPLICATION DES RESOLUTIONS PAR LES ORGANISATIONS
INTERGOUVER~illMENTALES

242. L'Assemblée générale a demandé à maintes reprises aux organisations inter
gouvernementales de prêter leur concours à l'application effective des résolutions
adoptées par les organes de l'ONU contre l'apartheid. Ces résolutions demandent,
entre autres, le versement de contributions appropriées aux fonds d'affectation
spéciale en faveur des réfugiés, des étudiants et des prisonniers politiques;
l'octroi de toute l'aide ~ossible au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale; la diffusion d'informations sur l'apartheid et
une pleine coopération à la mobilisation internationale contre l'apartheid, ainsi
que le respect des résolutions prescrivant de mettre fin à toutes formes de
relations économiques, nucléaires, militaires et diplomatiques avec le régime
raciste d'Afrique du Sud.

243. De nombreuses organisations intergouvernementales ont pris des mesures en vue
d'appliquer ces résolutions. Des organisations telles que l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la sciencé et la culture (UNESCO), l'Crganisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation
internationale du Travail (OIT), le Raut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (RCR) et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) ont
fourni une assistance aux réfugiés d'Afrique du Sud dans le cadre de l'élaboration
et de l'exécution de projets conçus en faveur de ces réfugiés, et elles ont
collaboré a.ctivement avec les mouvements de libération sud-africains en tant que
représentants reconnus du peuple d'Afrique du Sud 242/.

244. L'Organisation de l'unité africaine (OUA) a activement appuyé les mouvements
de libération d'Afrique du Sud, et les Etats membres de l'OUA ont appliqué à la
lettre les résolutions de l'ONU et de l'OUA concernant l'assistance au peuple
opprimé et aux combattants de la liberté sud-africains, ~insi que l'isolement du
régime raciste.

245. Le régime raciste s'est retiré ou a été exclu d'organisations inter
gouvernementales telles que l'UNESCO, l'OIT et la FAO. L'opposition des Etats
Membres de l'Assemblée générale à la politique raciste du régime d' aparthef.d ont
abouti à l'expulsion de la délégation sud-africaine de la vingt-neuvième session
de l'Assemblée générale en novembre 1974. L'Afrique du Sud ne participe plus aux
débats de l'Assemblée générale depuis cette date. Les protestations des membres
africains de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA) ont eu pour effet
qu'en 1977, l'Afrique du Sud a été remplacée par l'Egypte en tant que membre désigné
du Conseil des Gouverneurs de cette organisation. En dernier lieu, l'AlEA a
interdit à l'Afrique du Sud de participer aux travaux de la vingt-troisième session
ordinaire de sa Conférence générale, tenue à New Delhi en décembre 1979.

242/ Voir le rapport du Secrétaire général sur l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales associées à l'Organisation des
Nations Unies (A/33/1ü9 et Add.l à 4).
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246. L'Afrique du Sud reste néanmoins membre de plusieurs organisations inter
gouvernementales, ce qui met le régime d'apartheid à même de profiter d'informations,
de contacts et de possibilités inestimables à l'échelon international. Après que
l'Afriqu~ du Sud eût perdu son siège au Conseil des Gouverneurs de l'AlEA, le
régime s'est associé au Programme international d'évaluation du cycle du combustible
nucléaire (INFCE), et un membre du Conseil sud-africain de l'énergie atomique a été
invité à faire partie de la Commission internationale de protection contre les
radiations 243/.

247. Le Fonds monétaire international (FMI) a accordé en 1976 à l'Afrique du Sud
une aide s'élevant à 366 millions de dollars, et a porté ce montant à 464 millions
de dollars en décembre 1977. Ces fonds devaient permettre à l'Afrique du Sud de
combler le déficit de sa talance des paiements, qui était dû en grande partie à
l'accroissement de ses dépenses militaires. Ce prêt de 464 millions de dollars
dépassait le montant que le FMI a accordé en 1976 et 1977 à tous les autres pays
africains réunis, et était à peu près égal à l'augmentation des dépenses militaires
de l'Afrique du Sud pour ces deux années. Le FMI a accordé en 1978 au régime de
Pretoria un autre prêt de 547 millions de dollars au titre de la facilité de
financement supplémentaire. Ces prêts ont tous été approuvés bien que l'Assemblée
générale ait, par sa résolution 31/6 H, prié le FMI "de cesser immédiatement
d'accorder des crédits à l'Afrique du Sud ll 244/.

248: Entre 1948 et 1967, la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD) ou Banque mondiale, a consenti à l'Afrique du Sud Il prêts
d'un montant total de 241,8 millions de dollars. Sur ce montant, 147,8 millions de
dollars représentaient des emprunts sud-africains pour des projets dans le domaine
des transports, tandis que le reste, soit 94 millions de dollars, constituait des
prêts destinés au secteur de l'énergie 245/.

243/ Voir S/AC.20/SR.15, 17 avril 1980.

244/ James Morrell et David Gisselquist, "How the IMF Slipped $464 i-1illions ta
South Africa ll

, Center for International Policy, Washington, janvier 1978.

245/ World Bank Operations, Sectoral Programs and Policies, Banque
internationale pour la reconstruction et le développement, 1972.
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249. Bon nomb?e d'Etats ont appliqué les résolutions des Nations Unies relatives à
l'apartheid, en particulier celles qui concernent les investissements, les relations
diplomatiques et militaires, le commerce et le pétrole, et les sports. Parmi les
mesures marquantes prises récemment par des Etats Membres figurent la cessation
par l'Iran des livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud, l'adoption par le Parlement
suédois d'une législation interdisant tout nouvel investissement en Afrique du Sud,
et la rupture des relations bancaires entre le Gouvernement nigérian et la Barclays
Bank of Nigeria, en raison des importantes activités de celle-ci en Afrique du Sud.

251. Au cours de ces dernières années, et en particulier à la suite des soulèvements
de Soweto en 1976, les organisations non gouvernementales ont été toujours plus
nombreuses à s'associer au mouvement international contre l'apartheid. Dans de
nombreux pays, des associations religieuses, étudiantes, syndicales et autres
organisations activistes ont contribué de façon très efficace à la diffusion
d'informations sur l'apartheid et à l'action menée pour faire abandonner la
collaboration avec le régime raciste.

252. La meilleure preuve de la réelle menace que constitue pour l'Afrique du Sud
cette mobilisation de la communauté internationale contre l'apartheid est que le
régime a intensifié sa campagne mondiale en vue de promouvoir la politique
d'apartheid par tous les moyens possibles. Les activités illégales récemment
dévoilées du Ministère sud-africain de l'information ne constituent qu'un aspect
de la vaste campagne de propagande menée par le régime d'apartheid. Cependant, la
conscience de plus en plus aiguë qu'a la communauté internationale de l'apartheid
et l'horreur croissante qu'il lui inspire ont également eu pour effet que les
sociétés et banques multinationales, de même que les gouvernements et les
particuliers, s'entourent désormais d'une discrétion accrue dans leurs relations
avec l'Afrique du Sud.

250. De nombreuses organisations intergouvernementales, se conformant aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ont fourni une assistance aux
victimes de l'apart~eid, diffusé des informations et mis fin à leurs relations avec
le régime. L'Afrique du Sud a été exclue de nombreuses organisations inter
nationales ou empêchée de participer à leurs travaux et, tout récemment,
l'Organisation de l'unité africaine a réclamé l'imposition d'un embargo obligatoire
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, en vue de contribuer à assurer
que l'apartheid Hne se perpétuera pas au XXIème siècle".

253. Les renseignements donnés dans le présent rapport montrent clairement que,
malgré le nombre et la portée des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à l'apartheid, certains Etats Membres ont maintenu, voire renforcé leurs
relations politiques, militaires, économiques et autres avec l'Afrique du Sud. Le
maintien de ces loyautés extérieures envers l'Afrique du Sud a contribué à
perpétuer l'inhumaine politique d'apartheid. En fait, on peut affirmer que
l'actuelle capacité industrielle, militaire, économique et nucléaire de l'Afrique
du Sud n'aurait jamais pu être réalisée sans l'assistance de grande ampleur fournie
par quelques pays industrialisés au rôle déterminant.



254. Le criminel système d'apartheid de l'Afrique du Sud a été de longue date un
objet de débat et de condamnation à l'échelon international. Dès sa création,
l'Organisation des Nations Unies a instamment demandé au régime sud-africain de
mettre fin à son système de ségrégation raciale et d'oppression institutionnalisées.
Cependant, l'Afrique du Sud s'est constamment montrée inaccessible à la raiscn et,
défiant ouvertement l'opinion mondiale, a intensifié ses mesures de répression et
accru de ce fait les souffrances de la très grande majorité de la population du
pays.

255. L'Afrique du Sud a régulièrement renforcé sa capacité militaire au cours des
années, si bien que son système de défense est actuellement le plus important et
le plus perfectionné de toute l'Afrique au sud du Sahara. Il se peut que le régime
soit déjà en mesure de produire des armes nucléaires et soit donc la seule puissance
nucléaire du continent africain. L'arsenal de l'Afrique du Sud, qui a de longue
date été utilisé contre ceux qui luttent pour la liberté à l'intérieur du pays, sert
également pour des opérations militaires en Namibie et en Angola. Les investissements
dans la production nationale d'armes ont été si poussés que l'Afrique du Sud est
maintenant un important exportateur d'armements.
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256. L'Afrique du Sud, en tant que puissance militaire en expansion échappant à la
censure de l'opinion mondiale, constitue une grave menace pour la paix et la sécurité
internationales. Consciente de ce fait, l'Assemblée générale demande depuis
longtemps la cessation de toutes formes de relations avec l'Afrique du Sud, et
pourtant, comme le montre le présent rapport, ce pays continue de bénéficier d'une
collaboration à grande échelle, au mépris des résolutions de l'Assemblée générale.
Il devient toujours plus évident que toutes les relations avec l'Afrique du Sud
servent à renforcer un Etat militaire dont l'existence est contraire aux principes
mêmes sur lesquels repose l'Organisation des Nations Unies. Dans l'o~tique du
régime sud-africain, le pétrole, par exemple, fait partie des munitions de guerre;
cependant, dans le secteur pétrolier, les opérations internationales de commerce,
d'investissement, de financement et de transfert de techniques se poursuivent sans
désemparer. Il est nécessaire que la nature spécifiquement militaire de ces relations
soit reconnue aux fins de leur interdiction. Le Comité spécial contre l'apartheid
refuse de même depuis longtemps de faire une distinction qualitative entre
collaboration nucléaire "pacifique" et "militaire", mais les échanges dans le
domaine des utilisations "pacifiques" de l'énergie nucléaire continuent,
contribuant ainsi au renforcement de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud
dans le domaine militaire. D'innombrables articles à usage "civil" qui ne tombent
pas actuellement sous le coup de l'embargo obligatoire sur les livraisons d'armes
à l'Afrique du Sud continuent à être exportés vers ce pays, où ils sont utilisés
par les forces militaires et de défense. Enfin, le déploiement efficace des forces
militaires et de défense en Afrique du Sud n'est possible que grâce aux importants
investissements effectués par l'étranger dans les industries connexes, notamment
celles des produits chimiques, de l'acier, des ordinateurs, du matériel électronique
et des véhicules automobiles.

257. Il n'est plus possible de méconnaître les preuves toujours plus nombreuses du
militarisme grandissant de l'Afrique du Sud et la menace qu'il fait peser sur la
paix et la sécurité mondiales. L'intransigeance du régime d'apartheid a créé
en Afrique du Sud une situation explosive dont les ramifications se font sentir
partout dans le monde. La poursuite de la politique d'apartheid ne peut qu'aggraver
encore la situation et accroître à brève échéance la menace à la paix mondiale. Dans
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de telles circonstances~ les forces qui s'opposent à l'apartheid doivent redoubler
de vigilance et augmenter leurs ressources, renforcer les moyens légaux d'empêcher
la collaboration avec l'Afrique du Sud et affermir leur volonté d'éliminer le
système raciste d'apariheid en Afrique du Sud.

258. c'est en pleine conscience du caractère d'urgence de la situation régnant en
Afrique du Sud que sont formulées les recommandations ci-après.

259. Le Sous-Comité recommande que le Comité spécial contre l'apartheid continue
à titre prioritaire de contrôler la mise en application et l'observation des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies contre l'apartheid et notamment, à
cet.ne fin

a) Participe aux conférences et sem~naires consacrés à l'action à mener
contre l'!Eartheid, et organise de telles ~anifestations;

b) Tienne des consultations avec les représentants des mouvements de
libération sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, ainsi
qu'avec les experts et organisations qui s'opposent activement à l'apartheid;

c) Charge des experts d'effectuer des études et d'établir des rapports sur
tous les aspects de l'apartheid et sur les incidences des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies;

d) Renforce les moyens et les ressources dont dispose actuellement le Centre
contre l'apartheid de manière à lui permettre de contrôler comme il convient
l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies contre
l'apartheid.

260. Le Sous-Comité demande que l'Assemblée générale:

a) SoUligne à nouveau la nécessité pour les Etats Membres d'adopter des
textes législatifs et de prendre des mesures propres à mettre effectivement fin à
toutes formes de collaboration avec le régime raciste d'apartheid;

b) Prie instamment la communauté internationale, y compris les Etats Membres
et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, de poursuivre et
d'intensifier la campagne en vue de priver l'Afrique du Sud de tout contact dans les
domaines économique, politique, militaire, nUCléaire, sportif et culturel;

c) Fasse appel à tous les Etats, ainsi qu'aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, pour qu'ils augmentent leur assistance
humanitaire, éducationnelle, économique et autre au peuple opprimé d'Afrique du Sud
et à son mouvement de lïbération nationale;

ô.) Proclame son ferme appui à la lutte armée du mouvement. de libération
nationale sud-africain dans ses efforts pour délivrer le peuple d'Afrique du Sud de
l'oppression de l'apartheid;

e}Prie le Conseil de sécurité d'imposer immédiatement en vertu du Chapitre VII
de laChar~es Nations Unies des sanctions obligatoires globales à l'encontre de
l'Afrique duSucî. afin d'isoler complètement le régime d'apartheid de la communauté
internationale.
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LETTRE D'ENVOI

Le 4 septembre 1960

:Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint, conformément au paragraphe 3 de
la résolution 34/93 P adoptée par l'Assemblée générale le 12 décembre 1979, un
rapport du Comité spécial contre l' a-eartheid sur les faits survenus récemment
ccneernant les relations entre Israël et l'Afrique du Sud.

Le Comite special demande que ce rapport soit publié comme document de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurite.

Je YOUS prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de
ma très haute considération.

Le Président du Comité spécial contre
l' aparthei a,

(Signé) B. Akporode CLARK

Son Excellence
:Monsieur lCurt Waldheim
Secrétaire généra.!. de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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1. INTRODUCTION

1. Le Comitê spécial s'est déclaré gravement préoccupé par l'intensification de
la collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud dans le domaine politique,
militaire, nucléaire, économique et culturel. Dans sa résolution 34/93 P du
12 décembre 1979, l'Assemblee générale, aeissant sur les recommandations du Comité
spécial, a condamné éner~iquement la collaboration continue et croissante d'Israël
avec le ré,zime raciste d'Afrique du Sud et a prié le Comité spécial "de garder la
question constamment cl l'étude et de faire rapport ù l'Assemblée générale et au
Conseil de s êcur-i,té selon qu'il conviendra",

2. Le présent rapport a été établi pour donner suite d cette demande adressée au
Comi té spécial.

II. GENERALITES

3. Au cours d'un entretien avec le rédacteur en chef du Zionist Record, publié
le 2 novembre 1979, M. P. Botha, premier ministre du régime raciste sud-africain,
a préconisé un renforcement des liens avec IsraËl et s'est félicité de l'évolution
positive des relations entre les deux pays. Il s'est déclare favorable ~ une
collaboration avec tous les pays, en particulier avec ceux qui ont des aspirations
communes avec l'Afrique du Sud 1./.

4. Il a ~té siGnalé que 50 familles sud~africaines aidaient â la création de la
nouvelle colonie de peuplement d'Efrat,près de Jérusalem. Ce projet a été annonce
par 11. Sally Sacks , ::?résident du Comité de l'immigration de la Fêdê.ratii.on sioniste
sud-africaine '5:../.

II!. COLLABORATION MILITAIRE ET NUCLEAIRE

5. Les informations sur la collaboration militaire et nucléaire entre Israël et
l'Afrique du Sud sont de plus en plus nombreuses et concordantes. M. Ezer Weizman,
alors ministre israélien de la défense, a fait un séjour de 4 jours en Afrique du
Sud pendant la deuxième semaine de mars 1980 et eu des entretiens avec les
dirigeants sud-africains sur des questions de sécurité. Cette visite a été tenue
secrète en Israël. A son retour. il a présenté un rapport au Premier Ministre
israélien. Selon certaines informations, seuls trois ministres israéliens ont
été tenus au courant de ce voyage. Le déplacement de M. Weizman s'inscrit dans le
cadre des nombreux voyages qu'effectuent régulièrement les ministres des deux
pays li.

6. Le général Amos Horev qui, après avoir été chef des services scientifiques du
tûnistère israélien de la défense, a exercé les fonctions de president du Technion,
l'institut israélien de technologie, s'est rendu en Afrique du Sud en novembre 1979.

1../ 'i_~ Vaderland , Johannesburg, 2 novembre 1979.

~ South Africau Di~est, Pretoria, Il juillet 1980

]/ R~dio Jérusalem, émission nationale en hébreu, 12 heures GMT, 19 mars 1980.
The Ar us, le Cap, 20 mars 1980.
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Le but de ce voyage était de rencontrer des techniciens dans les principaux centres
d'Afrique du Sud et de participer à des réunions du Conseil pour la recherche
scientifique et industrielle. On rapporte qu'à cette occasion, le général Horev a
déclaré: "Je continue de participer aux travaux de recherche nucléaire d'IsraËl
dans le cadre de mes activités au sein du département de l'énereie nucléaire du
Technion H.

7. Dans son édition du 14 novembre 1979, le Times of Zambia, citant l'agence
Reuters et la Zambia news agency (ZANA), a signal§ que l'Afrique du Sud et Israël
coopéraient étroitement a la mise au point d'armes nucléaires. Le voyage du
gênéral IIorev en Afrique du Sud a clairement confirmé cette information.
Technion maintient des contacts directs avec le Ministère israélien de la défense
au sein duquel, jusqu'à une époque récente, le général Horev était chargé de la
mise au point d'armes de destruction de masse utilisant des missiles nucléaires.
D'après des informations en provenrvce de Johannesburg, le but de ce voyage était
de prendre connaissance des réalisations sud-africaines les plus récentes en
matière de mise au point et de fabrication d'armes, y compris d'armes nucléaires.
Au cours de son voyage en Afrique du Sud, le général Horev a visité le Centre
national de recherche atomique de Pelindaba, les installations nucléaires de
Valindaba, le complexe nucléaire de Koeberg et la base navale de Simonsto~m.

Le Tines of Zambia a ajouté que: Hles observateurs politiques considèrent Que cette
visite marque le début d'une Dhase plus active de coopération entre le régime
sioniste d'Israël et le rGgime raciste d'Afriquè du Sud dans le domaine militaire,
en particulier pour la mise au point d' armes nucléaires" ~/.

8. Le général israélien Haim Bar-Lev s'est rend..l en Afrique du Sud en mai 1980
et a rencontxê notamment le Ministre des affaires 2trancères, il. R. F. Botha :2../.

9. M. Abdul S. I1inty, directeur de la Campagne 'Eor.male contre la collaboration
nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud, prenarr: la. parole le 5 mars 1980
devant le Comité du Conseil de sécurité créé en ~p1?licction de la réso-
lution 421 (1977) concernant la question de l'AflJque du Sud, a mis en doute les
déclaratJ.ons d'Israël selon lesquelles ce dernie " avait cessé de collaborer avec
l'Afrique du Sud et fait observer que le Gouvernemerrt israélien devrait fournir
au Comité des réponses détaillé:~s sur les relations p.:'ltre les deux gouvernements
au sujet de l'accord sur le missile Gabriel, not anucen t sur le nombre de missiles
fournis, et préciser s'il a été fourni il l'Afrique du Sud une licence de fabrication
de missiles Gabriel. H. r·linty a également demandé des précisions au sujet du
nombre de patrouilleurs rapides qui avaient été fournis par IsraËl a l'Afrique du
Sud et des arrangements dans le cadre desquels ces patrouilleurs sont actuellement
construits en Afrique du Sud. Il a également estimé que les accords officieux
et officiels entre Israël et l'Afrique du Sud dans le domaine de l'électronique
pouvaient avoir des r ~équences sur l'industrie militaire de l'Afrique du Sud.
M. Minty a également évoqué les informations sur les échanges de visites de
scientifiques israéliens et sud-africains à propos d'une éventuelle collaboration
nucléaire et militaire entre ces deux pays §j.

'!:!/ Rand Daily Mail> Johmmesburg, 8 novembre 1979; Times of Zambia, Lusaka ,
1.4 novembre 1.919.

51 South Af'rican Digest, Pretoria, 30 mai 1980.

61 S/AC.20/SR.25 du 10 mars 1980, p. 15.
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Il. Israël aurait participe à ce qui a semble être une explosion nucléaire qui
s'est produite le 22 septembre 1979 dans une ~one de l'ocean Indien et du sud de
l'ocean Atlantique s'étendant il certaines parties de l'Antarctique et de
l'Afrique australe. La chaîne de telévision americaine CBS a signalé
le 22 février 1980 qu' "Israël a fait exploser une bombe atomique en septembre
dernier dans l'océan Atlantique au lar~e des côtes de l'Afrique du Sud ••• et a
bénéficié à cet égard de l'aide et de la collaboration du Gouvernement
sud-africain 11 §./. La chaîne C:8S a révélé avoir obtenu "de très larges extraits"
d'~ ouvrcge qui doit être publié en hébreu par deux journalistes israéliens,
Eli Teicher et Ami Dor-On, qui ont prétendu qu'Israël rabriquait des armes
nucléaires depuis longtemps et que l'Afrique du Sud avait offert à Israël la
possibilité de ~rocéder à un essai nucléaire sur son territoire 2/.

12. Le journal londonien Tte !\Jiddle East a fait savoir qu'Israël et l'Afrique du
Sud étaient convenus, au cours de la visite en IsraËl en 1976 de d. B. J. Vor-st.e r-,
alors premier ministre d'Afrique du Sud, d'échanger de l'uranium sud-africain
contre une assistance technique israélienne. Le journal a également indiqué que
d'après les informations dont il disposait, une explosion nucléaire a eu lieu 10/.
Le quotidien londonien The Daily Telegraph a signalé que des représentants de la
Cent raï, Intelligence Agency (CIA) avaient émis l'idée devant un comité du Congrès
des Etats-Unis que l'explosion du 22 septembre était un ess ai, nucléaire effectué
par Israël à proximité d'un groupement tactique de navires de guerre
sud-africains 11/. La CIA a également faits avoir à des camités du Congrès que,
dans la nuit du 22 septembre 1979, un groupement tactique de la marine de guerre
sud-africaine procédait à des exercices navals secrets dans un endroit situé à peu
près aux mêmes latitude et longitude que celles où aurait eu lieu l'explosion
dans l'atmosphère 12/.

11 i-Jashington Star, llashington, D.C., 2 mai 1980.

§j Hashington Post, 22 février 1930.

21 Ibid.

10/ The :Middle East, Londres, juin 1980.

H/ Dai Iv Telegraph, Londres, 3 février 1980.

12/ The Washington Post, 30 janvier 1980.

Le Gouvernement des Etats-Unis a constitue un groupe spécial composé de
scientifiques indépendants du gouvernement, que M. Frank Press, conseiller
scientifique du Président Carter, a réunis pour examiner les indices recueillis
au sujet de cet incident. .'lprès plusieurs réunions, le groupe n'a pu parvenir
à une décision concluante au sujet de cette mystérieuse explosion. Le Gouvernement
des Etats-Unis aurait été très embarrassé par l'événement et aurait hésité à révéler
tous les détails pour des raisons de politique intérieure et exterieure. (The
Christian Science Monitor. Boston, 25 février 1980; The Middle East, op. cit:)
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13. L'hebdomadaire londonien The Sunday Telegraph a signalé que des volontaires
britanniques, israéliens et chiliens luttaient au sein des troupes sud-africaines
contre les combattants de la liberté en Namibie. L'arl"lée sud-africaine compterait
au moins 500 soldats étra.ngers. L'hebdomadaire a fait savoir qu';au cours de ces
dernières annéee, l'Afrique du Sud a renforcé ses liens avec Israël et le Chili.
Des informations font état d'une collaboration avec Israël dans le domaine de la
recherche nucléaire" 13/.

IV. COLLABORATION ECONOMIQUE

14. Au cours de ces dernières annf-es, Israël est le pays qui a d~velo~pé le plus
rapidement ses échanges commerciaux avec l'Afrique du Sud; la valeur totale des
exportations d'Afrique du Sud en Israël est passée de 8 100 000 dollars en 1971
il 79 900 000 dollars en 1979, et la valeur totale des importations d'Israël est
passée de 9 400 000 dollars en 1971 à 37 700 000 dolla.rs en 1979 ll~/.

15. En septembre 1979, le Ministre sud-africain des finances, Owen Horwood, a fait
la déclaration suivante devant la Chambre israelo-sud-afriCRine des relations
économiques: "D'après certaines informations, Israël, en se retirant du Sinai
comme le prévoit le traité de paix qu!il a conclu avec l'Egypte, devra. enp;ap,;er des
dépenses importantes pour transférer certaines de ses installations et de ses
activités économiques. On pense que les entreprises sud-africaines pourront lui
être utiles dans ce domaine" 15/.

16. Il a eté signalé que des négociations sont en cours entre la sociéte sud
africaine Intergold et des banques israéliennes en vue Qe desi~ner un distributeur
officiel de pièces Krugerrand en I~raël. Les investisseurs israéliens se sont
be~~coup intéresses à cette pièce et des marchés portant sur des ~uAntites impor
tantes de pièces ont eté conclus 161.

17 • Le President de la Chambre israelo-sud-africaine du commerce , M• Jacques Baranes,
a déclaré que la suppression du contingentement des importations de produits
israéli~"1.s en Afrio'le du Sud montrait clairement que les exporta' 'urs israéliens
devraient exploiter le marche de l'Afrique du Sud 17/.

18. Le Secretaire sud-africail ~ commerce, M. T. F. van der Walt, ina~gurant

l'exposition consacree aux indu:o..ries israéliennes à Johannesburr.; le 18 mars 1980, a
déclare que c'etait parce qu'Israël et l'.Afrique du Sud etaient semblables à de
nombreux egards qu'ils avaient noue des rapports économiques étroits. Il a égalem€~t

déclaré que des réunions avaient régulièrement lieu au niveau ministériel en vue de
discuter des moyens de développer la cooperation êconomique et le commerce entre
leurs deux pays. Plus de 40 producteurs sud-africains de produits industriels

13/ '}'he Sunday Telegraph, Londres, 15 juin 1980.

14/ Rand Daily Mail~ Johannesburg, 19 mars 1980.

15/ The Star, Johannesburg, 7 septembre 1979

161 Ibid., 19 l=>""ptembre 1979.

Ill! Rand Daily Mail, Johannesburg, 1er fevrier 1980.
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Il de pointe, de matériels électroniques et électriques ont participe ~ l'exposition.
M Parmi les participants, on comptait également la compa~nie de navi~ation
rj' Zimcorn Ljnes, filiale de la Zim Israel Navigation~ la Direction des investissements
1 du Gouvernement israélien et la Banque Leumi 113/., -

19. Plus de 150 diriGeants d'entreprises de l'industrie israGlienne du diamant
ont été invités à participer à une réunion internationale consacrée au diamant
qui s'est tenue en mai 1980 en Afrique du Sud. Le Président de la Bourse
israelienne du diamant, M. Moshe Schnitzer, a déclare que la production et la vente
de diamants polis constituaient la part la plus importante du commerce d'expor
tation israélien, et qu'Israël et l'Afrique du Sud avaient tous les deux intérêt
à développer ce secteur de leur économie 19/.

20. La societe immobilière sud-africa.ine SRE Real Est at.e a conclu un accord avec
une entreprise israélienne de gestion et de placement immobiliers ayant son siège
à Tel-Aviv, la Carex. Dans le cadre de cet accord, la. soci~t~ sud-africaine
investirait dans le secteur des biens industriels en Israël, ta.ndis que la Corex
acheminerait des fonds israeliens destinRs à l'Afrique du Sud par l'intermédiaire
de la SRE Rea.l Estate. M. Isaac Bloch, administrateur delégué de la Corex, s'est
rendu au Cap où il a declare que la nouvelle politique economique d'Israël devait
inciter l'Afrique du Sud à s'intéresser davantage à Israël 20/0

21. La South Africa Oil and Gas Cor~oration (SASOL) a en'Dyé en Israël une équipe
de recrutement chargée d'interviewer 120 Israeliens qui avaient posé leur candi
dature à des postes d'ingénieurs et de specialistes ;;;, la Sasol III, l'usine de
fabrication de petrole à partir du charbon 21/.

22. Des importateurs israeliens se sont engages dans le cadre d'un contrat qu'ils
ont conlu avec des entreprises sud-africaines à acheter des maisons préfabriquees
en bois pour une valeur tota.le de 13 millions de rands 22/.

V. COLLABORATION CULTURELLE ET TOURISME

23. Les echanges touristiques entre Israël et l'Afrique du Sud se développent
rapidement. Le Ministre sud-africain du tourisme, M. Andries Treunicht, s'est rendu
en Israël en octobre 1979 à l'occasion de l'inauguration d'un nouvel office du
tourisme sud-africain à Tel-Aviv. Il a déclare que 7 000 Israeliens s'etaient
rendus en Afrique du Sud en 1978, soit 22 p. lOO-de plus que l'annee precédente
et qu'il s'attendait à voir ce nombre encore augmenter 23/.

24. L'Afrique du Sud a participe avec 15 autres pays à des floralies internationales
qui se sont tenues à Haifa, en Israël, pn mars 1980 24/.

18/ Ibid., 19 et 20 mars 1980; JeTusalem Post, 18 mars 1980.

19/ The Star, édition hebdomadaire par avion, Johannesburg, 19 avril 1980

20/ The Star, Johan: . 'rurg , 14 avril 1980; Rand Daily Mail, Johannesburg,
23 avril 1980.

21/ The Argus, Le Cap, 30 juin 1980.

22/ South African Digest, Pretoria, 11 juillet 1980.

23/ South African Digest, Pretoria, 26 octobre 1979.

24/ Ibid., 14 mars 1980.
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25. Il a été signale que l'Universite de Pretoria allait entreprendre un programme
de recherche scientifique en coopération avec l'Université Ben Gourion d'Israël.
Ce vaste pro0ramme devait porter essentiellement sur des recherches intéressant
les deux universites et dont pourraient profiter les deux pays, notamment sur les
questions se rapportant aux déserts, l'utilisation et la rentabilité de l'énerp,ie
solaire, et les études veterinaires 25/.

26. M. Emanuel Rackman. président d'une université israélienne, s'est rendu à
,'Université de Witwatersrand (Afrique du Sud) en septembre 1979, en vue de
discuter d'une éventuelle coo~ération entre ces deux instituts qui pourrait norter
sur des programmes d'echanges d'étudiants, des séminaires communs, des possibilités
d'accueillir des étudiants poursuivant des etudes universit9.ires sU1)2rieures et
des visites de professeurs d'université 26/.

27. M. Arie Rarell, endocrinologiste et président d'une importante or~anisation

israélienne de premiers secours, la Magen David Adom s'est rendu en Afrique du Sud
en février 1980. Il a pris la parole devant des collaborateurs et des adhérents
de la section sud-africaine de cette organisation 27/.

28. Une mission composée de responsables de divers services "l)édagogiques
suû-aa r-i.e ai.ns s'est rendue en Israël en mars 1980. La visit.F' 1'1 6t6 organisée
par l'Office du tourisme jsr8.~ljcn et la <':OPlyo.<.;ujp A?rienne El-Al et 1'" mi"C'i~n

était chargée d'examiner les programmes de défense qui devai.eut êLn: CL.fJpliqu6s
au cas où Israël devait faire face à des situations d'urGence, et de s'entretenir
avec des responsables des services de l'enseignement et des membres des départements
de l'enseign~ment et de la culture 28/.

29. Une équipe de trois spécialistes israéliens en physique, en chimie et en
mathématiques du Departement de l'enseignement des sciences de l'Institut Heizmann,
se sont rendus dans les principaux centres scientifiques d'Afrique du Sud au cours
du mois d~avrîl 1980 29/.

30. Le Président d'Israël a rendu hommage aux directeurs de la South African Board
of J.ewish Education (Conseil sud-africain de l'éducation juive) à l'occasion d'une
~r~monie qui s'est déroulée à Jérusalem en mai 1980 30/.

25/ The Star, Johannesburg, 27 septembre 1979.

26/ The Citizen, Johannesburg, 16 octobre 1979.

27/ Rand Daily Hail, Johannesburg, 1er février 1980.

28/ South Afric~~ Digest, Pretoria, 7 mars 1980.

29/ Sunday Times. Johannesburg, 4 mai 1980.

30/ roid., 18 mai 1980.
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LETTRE D'ENVOI

Le 1er octobre 1980

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint un rapport spécial du Comité
spécial contre l'apartheid concernant la Conférence internation~e sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud.

Le Comité spécial demande ~ue Je texte de ce rapport soit publie comme
document de l'Assemblee générale et du Conseil de sécurité.

Veuillez agreer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très
haute considération.

Le Président du Comité spécial
contre l'apartheid,

(Signé) B • .Akporode CLARK

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secrétaire géneral de

l'Organisation des Nations Unies
New York
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I. INTRODUCTION

1. Par sa resolution 34/93 C datee du 12 decembre 1979, l'Assemblee generale
a decide d'organiser en 1980, en cooperation avec l'Organisation de l'unite
africaine (OUA), une Conference internationale sur des sanctions contre l'Afrique 1
du Sud et a autorise le Comite special contre l'apartheid à prendre toutes les
mesures necessaires pour organiser La Conference et les r êunions preparatoires.

2. En prenant cette decision, l'Assemblee generale a tenu compte du fait que
le Conseil des ministres de l'OUA 1/ et la sixième Conference des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alIgnes 2/ avaient souscrit à la proposition du
Comite special tendant à organiser une Conference internationale sur des sanctions
contre l'Afrique du Sud.

3. Dans son rapport à la trente-quatrième seSSlon de l'Assemblee generale J/,
le Comite special avait recommande que

a) La Conference soit organlsee par le Comite, en cooperation avec l'OUA
et après consultation de tous autres organes et organisations appropriées;

b) . La Conférence beneficie de la participation de gouvernements, d'organi
sations intergouvernementales, de mouvements anti-~artheid et de solidarite,
de syndicats, d'institutions religieuses et d'autres organisations non
gouvernementales (ONG) ainsi que d'experts;

c) La Conference soit prGcGdée d'un vaste trava~l préparatoire, y compris la
tenue au début de 1980 d'une réunion préparatoire à laquelle participeraient des
représentants d'orGanisations interGouverneMentales et non gouvernenentalcs ainsi
que des mouve~ents de libération d'Afri~ue australe et des ex~erts.

4. En outre, le Comité special avait indi~ué qu'il avait l'intention d'accorder
une attention speciale au cours de l'année suivante à la campagne en faveur de
sanctions intégrales contre l'Afrique du Sud et d'encourager la tenue de
conferences et de seminaires régionaux, nationaux et non gouvernementaux à ce
sujet.

II. TRAVAUX PREPARATOIRES A LA CONFERENCE PROPOSEE

1
!

5. Conformement à la resolution 34/93 C de l'Assemblee generale, le Comite
special et son President ont,.eu une serie de consultations avec l'OUA au sujet
de l'organisation de la conference internationale. Le President s'est erùlement
entretenu avec plusieurs gouvernements et de nombreuses organisations non
gouvernementales, ainsi qu'avec des experts, sur differents aspects dps dispo
sitions à prendre en vue de la Conference.

1/ Voir A/34/552, annexe 1, resolution CM/Res.734 (XXXIII).

~/ Voir A/34/542, annexe, sect. 1, par. 47.

3/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrième session,
Suppl~ment No 22 (A/34/22), sect. II D.
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7. En application de la résolution 34/93 C, le Secrétaire général a annoncé le
la avril 1980 que M. Issoufou S. Djermakoye, secrétaire général adjoint aux
affaires politiques, à la tutelle et à la décolonisation, avait été nommé
secrétaire général de la Conférence. A la demande du Comité spécial, le Secrétaire
général de l'OUA, M. Edem Kodjo, a nommé secrétaire politique de la Conférence
M. Peter Onu, secrétaire général adjoint de l'OUA.

6. A la dem~~de du Comité spécial, le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) a accepté de
fournir des locaux de la Maison de l'UNESCO à Paris pour la tenue de la Conférence
et le Gouvernement nigérian a accepté d'accueillir la réunion préparatoire.
Le Comité spécial a reçu ces offres avec gratitude.

9. A la suite des consultations très étendues du Comité spécial et des
événements qui. ont eu lieu au cours de l'année, le Comité preparatoire et le comité
spécial ont estimé qu'il était souhaitable d'ajourner la conférence et la réunion
préparatoire. A cet égard, ils ont tenu compte non seulement de certE~nes

difficultés pratiques concernant les dates prévues pour la Conference, mais encore
de la nécessité de très bien préparer la Conférence, afin qu'elle puisse apporter
une contribution substantielle aux objectifs indiqués par l'Assemblee générale
dans le contexte des faits nouveaux importants intervenus en Afrique australe,
en particulier de l'indépendance du Zimbabwe et des progrès importants accomplis
par les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie dans la lutte qu'ils mènent pour
leur libération.

la. Le Comité spécial et le Comité préparatoire ont été d'avis que la Conférence
constituait un événement majeur dans le cadre de la campagne pour l'imposition
de sanctions contre l'Afrique du Sud et dans le contexte de l'engagement ferme
pris par la. communauté internationale touchant l'élimination de l' apartheid. Ils
ont estimé que la. Conférence devait être précédée par l'élaboration de documents
faisant autorité sur tous les aspects de la question; par des consultations très
poussées entre les gouvernements et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales; et par une meilleure prise de conscience de la part du
pUblic des problèmes en jeu. Ils ont également admis qu'il était nécessaire que
tous les gouvernements ainsi que les organisations et les experts participent
~ la Conférence à un niveau élevé, afin de permettre l'adoption de décisions et
de recommandations qui marqueraient une nouvelle phase dans la campagne inter
nationale contre l'apartheid, compte tenu de la situation actuelle en Afrique
australe.

8. En avril, le Comité special a établi un comité preparatoire de la Conférence,
comprenant les membres du Bureau du Comité special et des représentants de l'OUA
et des mouvements de libération nationale de l'Afrique du Sud et de la Namibie
(c'est-à-dire l'African National Congress d'Afrique du Sud, le Pan Africanist
Congress of Azania et la South West Africa People's Organization) avec la
participation de représentants des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies
et de l'UNESCO en tant qu'observateurs.

1
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11. Tùut en reconnaissant qu'il fallait adopter des mesures urgentes et qu'il
était impératif de prendre d'autres initiatives concernant les sanctions, le
Comité spécial et le Comité préparatoire ont estimé que la Conférence proprement
dite serait plus efficace si elle était organisée après des travaux préparatoires
plus approfondis.

III. CAMPAGNE EN FAVEUR DES SANCTIONS CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

12. Afin de promouvoir la campagne en faveur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
le Comité spécial a coparrainé trois séminaires et conférences au cours de l'année
qui vient de s'écouler

a) Le Séminaire international sur le rôle des sociétés transnationales en
Afrique du Sud, organisé à Londres du 2 au 4 nc.vembre 1979 par le Mouvement
britannique anti-apartheid;

b) Le Séminaire international relatif à l'embargo sur le pétrole à
l'encontre de l'Afrique du Sud, organisé à Amsterdam du 14 au 16 mars 1980 par
le Comité néerlandais de l'Afrique australe et le Groupe de travail Kairos;

c) La Conference internationale des ONG pour des sanctions contre l'Afrique
du Sud, or-garu.see à Genève du 30 juin au 3 juillet 1980 par le Sous-Comité des
organisations non go~vernementales sur le racisme, la discrtminaticn raciale,
l'apartheid et la décolonisation.

Le Comité spécial a également coparraine une réunion des organisations participant
aux campagnes contre les prêts bancaires à l'Afrique du Sud, organisée par le
Programme visant à combattre le racisme et à mettre fin aux prêts consentis à
l'Afrique du Sud du Conseil oecuménique des Eglises, qui siest tenue à Genève
le 4 juillet 1980.

13. Le Comite special a organisé plusieurs auditions de temoins sur des questions
relatives aux sanctions et aux autres mesures prises à l'encontre de l'Afrique
du Sud et a facilite l'observation d'une Journee internationale pour un embargo
sur le petrole contre l'Afrique du Sud (20 mai 1980). Le Comite a encourage
d'autres manifestations des organisations non gouvernementales et y a participe,
et il a pris une serie d'initiatives pour promouvoir l'adoption de sanctions
multilaterales et unilaterales contre l'Afrique du Sud.

14. Grâce à ces activités, le Comite special a pu assurer l'elaaoration et la
publication de plusieurs documents concernant des sanctions contre 2 ". :'rique du
Sud, tenir des consultations avec de nombreux gouvernements et organisations sur
divers aspects des sanctions et obtenir un appui- plus large du public en faveur
des sanctions.
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IV. LA NECESSITE D'UNE CONFERENCE INTERNATIONALE ET SES OBJECTIFS

15. Le Comité spécial rappelle que le mouvement de libération nationale de
• l'Afrique du Sud et les Etats afri cains indépendants ont demandé instamment pendant

deux deceïùlies que des sw~ctions soient adoptées contre l'Afrique du Sud car
elles offrent le moyen le plus approprié et le plus efficace que puisse prendre
la communauté internationale pour promouvoir l'élimination de l'apartheid et la
libération de l'Afrique du Sud.

16. Dans sa résolution 1761 (XVII), du 6 novembre 1962, l'Assemblée générale
a prié les Etats Membres de prendre, individuellement ou collectivement, certaines
mesures spécifiques pour amener l'abandon des politiques raciales GR l'Afrique
du Sud. Ces mesures, si elles avaient été appliquées universellement, auraient
pu constituer des sanctions efficaces contre le régime raciste d'Afrique du Sud.
Le Comité spécial, qui a été créé en application de cette résolution, a soutenu
la campagne en faveur des sanctions dès sa création en 1963 et a apporté sa
contribution à la mise en application des décisions adoptées par l'Assemblée
et le Conseil de sécurité dès cette époque.

17. Dans sa résolution 2054 A (XX), du 15 décembre 1965, l'Assemblée générale
a attiré l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que la situation en
AfriQue du Sud constituait une menace à la paix et à la sécurité internationales,
que des mesures prévues au Chapitre VII de la Charte étaient indispensables pour
resoudre le problème de l'apartheid et que des sanctions économiques universelles
étaient le seul moyen d'une solutiQn pacifique. Cette conclusion de l'Assemblée
générale a reçu l'appui toujours croissant des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies lors des sessions ultérieures.

18. Le 7 août 1963, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 181 (1963),
a demande solennellement à tous les Etats de mettre fin immédiatement à la vente
et à l'expédition d'armes, de munitions de tous types et de véhicules militaires
à l'Afrique du Sud. Cet embargo sur les armes, qui est considéré par certaines
puissances comme une recommandation, a été renforcé dans des résolutions
ulterieures adoptees en 1963, 1964, 1970 et 1972.

19. Par sa résolution 191 (1964), du 18 juin 1964, le Conseil de securité a
créé un Comité d'experts chargé d'entreprendre une étude technique et pratique
et de faire rapport au Conseil, sur la possibilite, l'efficacité et les incidences
des mesures que le Conseil pourrait prendre, selon qu~il conviendrait, aux
termes de la Charte des Nations Unies.

20. En outre, dans la résolution 311 (1972) du 4 février 1972, le Conseil de
securité a décide d'examiner d'urgence les ~cyens de résoudre la situation actuelle

résultant de la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain.

21. Toutefois, bien que la situation en Afrique du Sud n'ait cessé de se
déteriorer au point de troubler la paix internationale dans une mesure croissante
et bien que les Etats Membres aient eté de plus en plus partisans d'une action
efficace contre le régime raciste d'Afrique du Sud, l'ONU n'a pas pu adopter
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avant 1977 des mesures obligatoires en vertu du Chapitre VII. Cette incapacité
s'explique principalement par l'opposition de certaines puissanceB - les
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud et, plus particulièrement,
trois membres permanents du Conseil de s écurité (la France, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique) - l'adoption
de toute sanction contre l'Afrique du Sud.

22. C'est ainsi que le Conseil de sécurité n'a jamais examiné le rapport du
Comité d'experts qu'il avait institué en 1964 et que la décision inscrite dans
la résolution 311 (1972) n'a jamais été appliquée.

23. Le 4 novembre 1977, après de graves incidents survenus en Afrique du Sud et
compte tenu de la Déclaration ~/ adoptée par la Conference mondiale pour l'action
contre l'apartheid tenue à Lagos, en août 1977, le Conseil de sécurité, agissant
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a adopté la résolution
418 (1977) sur l'embargo obligatoire sur les armes à l'encontre de l'Afrique
du Sud.

24. Le Comité spécial et la plupart des Etats Membres ont espéré que cette
importante décision serait suivie de sanctions de plus en plus rigoureuses,
d'autant que le régime raciste sud-africain, au mépris de l'opinion inter
nationale a poursuivi ses politiques d'apartheid et de répression et a recouru
dans une mesure croissante à des actes d'agression contre les pay-s voisins.

25. Devant cet état de choses, la nécessite s'iffipose- d'organiser une deuxième
Conference mondiale chargée d'examiner l'évolution de la situation depuis la
Conference de Lagos en août 1977, eu égard tout particulièrement aux mesures
concrètes prévues par la Charte des Nations Unies.

26. Le Comité spécial rappelle que la Conference de Lagos, tout en lançant un
appel en faveur de l'application d 'un embar-go sur les armes contre l'Afrique du Sud,
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a ajouté ce qui suit

"La Conférence reconnaît la nécessité de prendre d'urgence des mesures
économiques et autres d'application ~iverselle afin d'assurer la suppression
de l'apartheid. Elle félicite tous les gouvernements qui ont pris de telles
mesures conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies.
Elle demande aux Nations Unies et à tous les gouvernements, ainsi qu'aux
intérêts économiques, y compris les sociétés transnationales, d'envisager
d'urgence de prendre de telles mesures, y compris de ne plus consentir de
prêts à l'Afrique du Sud et de ne plus investir dans ce pays. Elle prie le
Comité spécial contre l'apartheid agissant en cooperation avec l'OUA et toutes
autres organisations appropriées, de promouvoir l'exécution des recommandations
ci-dessus."

4/ Voir Rapport de la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid
(publication des Nations Unies, numero de vente: E.77.XIV.2, sect. X).
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27. Le Comité spécial est convaincu que la Conférence internationale sur les
sanctions contre l'Afrique du Sud peut, à condition d'être bien préparée,
constituer un cadre approprié pour un échange de vues complet sur l'action
internationale sous toutes ses formes - y compris de nouvelles sanctions - ainsi
que pour l'examen de moyens visant à intensifier et à mieux coordonner l'action
internationale.

28. La Conférence devrait passer en revue les mesures adoptées par la communauté
internationale, depuis la Conférence de Lagos notamment, en vue de l'élimination
de l'apartheid; examiner s'il serait opportun, possible et utile d'adopter à
cette fin. de nouvelles mesures, et plus particulièrement des sanctions, et
procéder à un échange de \n~es sur un programme d'action pour la périOde en cours.

29. Le Comité special ne s'attend pas à un accord ccmp1et sur l'ensemble des
mesures; mais il espère que des initiatives importantes pourront être prises
en vue de l'adoption d'une action plus efficace, par la voie de consultations
et d'un consensus. Il considère par ailleurs qu'il faudrait explorer les possi
bilités d'une action distincte des Etats, anticipant s~ les décisions du Conseil
de securité, ainsi que d'une action des organisations non gouvernementales et des
hommes et des femmes de bonne volonté. Cette action pourrait à son avis offrir
un moyen de parvenir à des mesures d'application universelle, sous les auspices
du Conseil de securite.

30. Le Comité spécial tient à réaffirmer sa conviction propre que des sanctions
totales contre l'Afrique du Sud sont non seulement appropriées et applicables, maia
encore imperieuses. Il reconnaît toutefois que trois membres permanents du Conseil
de securité, et plusieurs autres grands partenaires commerciaux de l'Afrique
du Sud, demeurent opposes à des sanctions. Il voit dans la Conférence un effort
majeur pour sortir de l'impasse et faciliter un progrès reel.

V. ARRANGEMENTS POUR LA CONFERENCE ET LA REUNION PREPARATOIRE

31. Compte tenu des considerations susmentionnees, le Comité spécial formule, en
ce qui concerne l'organisaticn de la Conférence et de la reunion preparatoire,
les recommandations suivantes :

1. La Conférence internationcle strr les sanctions contre l'Afrique du Sud
sera orcanis0e par l'OHU en cooperation avec l'OUA, à une date qU'il ap~ar

tiendra au Comité :;?ré!laratoire d'arrë-l:",r en lio.iscn avec le Secrêtaire g;;neral
de l:Orc;anisation des [Tations Unies. La durée de le. Conférence sera de six
jours ouvrables.

2. Des invitaticns à :r;crticirer à la Conférence sercr:t adressôes à tous
les Etats I~mbres de l'Orc~r:iEcticn des Naticns Cnies et èes ~r:Etitutions

sp~cialisées, C~~ or~anes ccrr~~tents des Rcticr:s Cnies, aux crcanisffies et
institutions du systèn:e des nations Unies, au Président en exercice de la
Conférence des ;;c.ys ncn clicn~s,;, aux or[;eI:.isc.tions Lnt.er'gcuvezcenent.al.es dotees
du statut d 1observateur eu:r:rès de 1 1Assemblee Genérale: ainsi c:.u' EUX mcuverrent.s
cle lib6ra.tion nationale reccnnus ::Jar l10HU et l'OUA. Le CccitG :r:rGp~ratoire

se l:rOltOncel·a sur l'envoi d'invitations aux or-gani.sations non Gouvernementales
et aux experts.
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3. Les travaux de la Conférence se dérouleront dans le cadre :

a) De séances plénières, qui seront consacrees aux déclarations des
représentants des gouvernements, des organisations intergouvernementales et des
mouvements de libération nationale, ainsi que d'autres personnes désignées par
le Corritc :')l<i"'C'.:i.'atoire ct ~~ 1; ac1.ojyc.ion des C.ocuments :::'imüs.

b) D'une Commission politique, qui passera en revue les lli~sures adoptées
par les gouvernements et les organisations intergouvernementales et non
gouvernement~les et formulera des propositions en vue de nouvelles mesures;

c) D'une Commission technique, qui examinera les aspects techniques des
sanctions et autres mesures.

4. Une ou plusieurs réunions préparatoires seront consacrees à un échangf
de vues sur l'ensemble des questions inscrites à l'ordre du jour de la Conf(renc~
oi.ns i. (:,u';': l' ;ÙaDore.tiol1 c1.e docunerrt.s de bn s e dont ser-a saisie la Conf'cr'ence .

C'est le Comité préparatoire qUl prendra les arrangements nécessaires pour
les r~;ùl1ions ~):i.<:!Qro.toires.

L~S propositions provisoires pour l'ordre du jour de la Conférence et des
projets de principes directeurs devant guider celle-ci figurent en annexe au
présent rapport. Ils seront définitivement mis au point par le Comité
prci=:Jaratoire. compt.e tenu du d~1)o..t 2( 1;Assemblée générale.

- 109 -



ANNEXE r

.:?~o~d'2..rdre du liour de la Conférence internationale
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud

1. Examen de la situation actuelle en Afrique du Sud et dans l'ensemble de
l'Arrique australe.

2. Action internationale contre l'apartheid et en faveur de la lutte pour la
libération en Afrique du Sud : examen des mesures adoptées par les gouvernements
et les organisations et étude de nouvelles mesures.

1.
l'
de
le~

pal
Sal

3.

4.

Etude, sous tous leurs aspects, de sanctions contre l'Afrique du Sud.

Declaration de la Conference.
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ANNEXE II

Projets de principes directeurs devant guider la Conférence
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud

A. Organisat:Lon de la Conférence

1. Les travaux de la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud se dérouleront dans le cadre de séances plenières et au sein
de deux commissions, la commission politique et la Commission technique. Tous
les gouvernements, organisations et particuliers invités à la Conférence pourront
participer à ses seances plenières ainsi qu'aux séances de ses commissions.
Sauf decision contraire, la presse et le public auront accès à toutes les séances.

2. Deux séances plénières se tiendront le jour de l'ouverture de la Conference.
Elles seront consacrees aux activités suivantes :

a) Ouverture de la Conférence par le Secrétaire genéral de l'Organisation
des Nations Unies;

b') Election du. President et du Bureau;

c) Allocutions des chefs d'Etat ou de gouvernement;

d) Déclarations du Secr~taire genéral de l'OUA, du Directeur genéral de
l'UNESCO, des ~résidents des organes des Nations Unies s'occupant de l'Afrique
australe, des dirigeants des mouvements de libération de l'Afrique du Sud et
de la Namibie ainsi que d'invites d'honneur.

3. Par la suite, les seances plénières et les séances des commissions se
tiendront simultanement.

4. Les seances plénières seront consacrees aux déclarations des représentants
des gouvernements et des organisations intergouvernementales, et d'un nombre
limité d'invités d'honneur, de représentants d'organisations non gouvernementales
et d'experts designés par le Comité préparatoire, ainsi qu'à l'examen des rapports
des commissions et de la Declaration de la Conférence.

5. Le texte de la Déclaration sera elaboré par le Comité directeur je la
Conférence.

6. La Commission politique examinera les points 2 et 3 de l'ordre du jour et fera
rapport à la Conference.

7. La Commission technique examinera le point 3 de l'ordre du jour, plus
particulièrement sous ses aspects suivants

a) Moyens d'appliquer pleinement et efficacement l'embargo sur les armes
à l'encontre de l'Afrique du Sud;
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b) Moyens d'empêcher que l'Afrique du Sud n'acquière la capacité de
produire des armes nucléaires;

c) Applicabilité, efficacité et conséquences d'autres sanctions qui
pour-r-a'i.enb être prises contre l'Afrique du Sud, par exemple :

i) Des mesures d'ordre diplomatique;

ii) Un embargo sur le petrole;

iii) L'interdiction de tous prêts et investissements;

iv) L'interruption des liaisons aériennes et maritimes;

v) Un embargo sélectif ou gênêr-aâ, sur le commerce.

8. Les rapports des commissions seront présentés à la Conférence plénière.

B. Bureau

9. La Conference élira un president, des vice-présidents et un rapporteur.
Le President de la Conférence designera les presidents des commissions, qui seront
choisis parmi les vice-presidents.

10. Les commissions éliront leurs vice-présidents et leurs rapporteurs. Elles
pourront nommer des comités de rédaction.

11. Le Bureau de la Conférence constituera un Comité directeur qui sera chargé de
toutes les questions intéressant la Conférence ainsi que de l'élaboration du texte
de la Declaration. Le Bureau se réunira selon que de besoin et pourra inviter
à ses reunions l'OUA, les mouvements de liberation ainsi que d'autres participants
à la Conference.

c. Declarations

12. La durée de chacune des déclarations faites en séance plénière, à l'exception
de celles des invités d'honneur, sera limitée à dix minutes.

13. La duree de chacune des déclarations faites en commission sera limitée à
cinq minutes, à moins que les commissions n'en décident autrement.

D. Messages

14. Les messages adresses à la Conférence par des chefs d'Etat ou de gouvernement
ou par des presidents ou chefs d'organisations Lrrter-gouvernement.a'Les seront
reproduits en tant que documents de la Conférence et incorporés dans ses actes
officiels.
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15. On espère que toutes les
l'unanimité ou par consensus.
sentants des Etats Membres de
de vote.

E. Vote

décisions prises à la Conférence seront adoptees à
S'il faut recourir au vote, seuls le~ repre-

l' Or'gani s ation des Nations Unies auront le .\roit

F. Questions diverses

:eront

.es

'ge de
texte
!r
.pants

:ption

remerrt

16. Les langues officielles de la Conférence seront l'anglais et le Erançais.
L'interprétation sera assurée à partir de l'anelais, du chinois, de l'espagnol,
du français et du russe, ainsi que dans ces langues.

r17. Toutes les questions de procedure non régies par les présents principes
.idirecteurs seront tranchées conformément au règlement intérieur de l'Assemblee

générale de l'Organisation des Nations Unies.
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